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Abstracts
The Forest Report 2025 is the third publication of its kind, with previous versions appearing 
in 2005 and 2015. It is aimed at experts and anyone interested in forest and wood-related 
issues. The report provides an overview of the condition and development of Swiss forests 
over the past ten years and assesses the outlook for all relevant areas against the 
backdrop of advancing climate change. With a structure modelled on Forest Europe 
reports, the Forest Report sets out internationally comparable results and serves as a 
benchmark publication. It uses a broad range of data from long-term surveys to answer 
important questions for society, economic players and policymakers.

Après 2005 et 2015, le Rapport forestier paraît pour la troisième fois, en 2025. S’adressant 
aux spécialistes et aux lecteurs intéressés par le thème de la forêt et du bois, il offre un 
aperçu général de l’état et de l’évolution de la forêt suisse au cours des dix dernières 
années, et propose pour chaque chapitre thématique un regard vers l’avenir tenant 
compte des changements climatiques. Structuré de façon similaire aux rapports de Forest 
Europe, il fournit des informations reproductibles au niveau international et fait figure de 
publication de référence. Le Rapport forestier répond à des questions importantes pour 
la société, l’économie et la politique en se fondant sur une vaste base de données issues 
d’enquêtes à long terme.

Der Waldbericht erscheint 2025 zum dritten Mal nach 2005 und 2015. Er richtet sich an 
Fachleute und an eine am Thema Wald und Holz interessierte Leserschaft. Der Wald-
bericht ist eine Gesamtschau über Zustand und Entwicklungen des Schweizer Waldes 
in den letzten zehn Jahren und gibt einen Ausblick für alle Themenbereiche im Hinblick 
auf den fortschreitenden Klimawandel. Mit seiner an den Berichten von Forest Europe 
orientierten Struktur liefert der Waldbericht international vergleichbare Ergebnisse und 
dient als Referenzpublikation. Er beantwortet anhand einer breiten Datenbasis aus 
Langzeiterhebungen wichtige Fragen für Gesellschaft, Wirtschaft und Politik.

Nel 2025 il Rapporto forestale giunge alla sua terza edizione dopo quelle del 2005 e 2015. 
Destinato ad esperti e lettori interessati al tema del bosco e del legno, il rapporto fornisce 
uno spaccato generale su stato ed evoluzione del bosco svizzero negli ultimi dieci anni 
e traccia una prospettiva per tutte le aree tematiche tenendo conto del cambiamento 
climatico in corso. Essendo strutturato come quelli di Forest Europe, il rapporto mette a 
disposizione risultati comparabili a livello internazionale e serve come pubblicazione di 
riferimento. Mediante una vasta base di dati provenienti da rilevamenti di lungo periodo, 
risponde a interrogativi importanti per la società, l’economia e la politica.

Keywords:
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climate change, 

condition and development, 

long-term surveys, 

Forest Europe

Stichwörter:

Wald, Holz, Waldlei stungen, 

Klimawandel,  

Zustand und Entwicklung, 

Langzeit erhebungen,  

Forest Europe
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monitoraggio di lungo periodo, 

Forest Europe
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Avant-propos
Quoi de plus reposant qu’une promenade en forêt ? Au printemps, quand les arbres et 
les buissons éclatent de verdure ; en automne, quand la forêt se pare à nouveau de son 
manteau multicolore. Mais la forêt, par sa polyvalence, apporte bien plus à la popula-
tion. En tant que forêt protectrice, elle protège de dangers naturels tels que chutes de 
pierres, avalanches et laves torrentielles. En tant que milieu naturel, elle offre un habitat 
à une multitude d’animaux et de plantes et est donc essentielle à la conservation de la 
biodiversité.

Ses prestations deviennent encore plus importantes dans le contexte des changements 
climatiques. Nous le ressentons quand nous quittons la ville surchauffée en été pour 
nous promener dans la fraîcheur des arbres. Avec son bois, ressource renouvelable, la 
forêt contribue à la protection du climat. Elle capte le CO2 atmosphérique et le stocke 
durablement dans le bois, en particulier lorsque celui-ci est réutilisé ensuite dans la 
construction. En tant que source de matières premières, elle participe aussi à la vie 
économique. Ces prestations forestières, parmi beaucoup d’autres comme le montre le 
présent rapport, gagnent en importance.

Le Rapport forestier 2025 donne une vue d’ensemble de l’état, de l’évolution et de l’avenir 
de la forêt suisse dans tous ses aspects. Environ 90 spécialistes ont collecté des infor-
mations issues de nombreuses observations à long terme et les ont interprétées avec 
expertise dans six chapitres thématiques pour répondre aux questions importantes. La 
synthèse résume l’essentiel de la recherche, et la partie consacrée aux conséquences 
montre les mesures politiques nécessaires pour que la forêt puisse s’adapter aux nou-
velles conditions environnementales et continuer à l’avenir de fournir ses prestations.

Scientifiquement étayé et fondé sur les critères de Forest Europe, le présent rapport est 
devenu une publication de référence. Il s’adresse à un public de spécialistes, mais aussi 
aux lecteurs intéressés de la société, de l’économie et du monde politique.

Il n’y a pas de réponses simples à la question : « Comment se porte la forêt suisse ? ». 
Mais une chose est sûre : les changements climatiques s’y font aussi sentir. Leurs consé-
quences ne se limitent pas aux personnes ayant directement affaire à la forêt, elles 
requièrent le soutien et la collaboration de toute la société – et surtout d’une société 
bien informée.

Nous espérons qu’avec ses informations très complètes sur l’état, l’évolution et l’avenir 
de la forêt, le Rapport forestier contribuera à des discussions et à des décisions bien 
étayées.

Katrin Schneeberger, directrice	 Rolf Holderegger, directeur 
Office fédéral de l’environnement (OFEV)	 Institut fédéral de recherches sur la forêt, 
		  la neige et le paysage (WSL)
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La forêt en mutation : une synthèse
Andreas Rigling, Michael Husistein, Marco Ferretti, Michael Reinhard

La dernière décennie a été l’une des plus mouvementées et 
a eu des conséquences déterminantes pour la forêt suisse, 
son exploitation et la chaîne de valeur ajoutée de la forêt et 
du bois. Selon la perspective et la région, on peut qualifier 
l’état actuel de la forêt d’« affaibli », voire de « critique ». Or 
une forêt vigoureuse et saine est essentielle pour la Suisse 
au vu des multiples prestations qu’elle fournit à la société : 
production de la matière première bois, protection contre 
les avalanches, les glissements de terrain et d’autres 
dangers naturels, protection contre l’érosion, purification 
de l’eau potable, stockage de carbone atmosphérique, 
espace de détente pour la population, sans oublier son rôle 
fondamental de gardienne de la biodiversité. La conser-
vation de ces prestations et de la biodiversité gagne en 
importance face aux transformations environnementales 
et aux exigences accrues de divers groupes d’intérêts.

Durant la dernière décennie, plusieurs tendances mondiales 
ont directement ou indirectement influencé l’évolution de 
la forêt suisse.  
•	 Les changements climatiques (GIEC 2022) : Les pertur-

bations et les événements extrêmes tels que tempêtes, 
vagues de chaleur et sécheresses se font plus fréquents 
et causent des dégâts de plus en plus visibles en forêt et 
par endroits des dépérissements étendus d’arbres. Des 
prestations précisément importantes face aux change-
ments climatiques peuvent en être affectées, comme la 
protection contre les dangers naturels, la production de 
bois ou le stockage de carbone qui contribue à proté-
ger le climat.

•	 La perte globale de la biodiversité (IPBES 2019a) : Envi-
ron 40 % des espèces animales et végétales en Suisse 
vivent dans la forêt ou en sont tributaires. Ce milieu 
naturel joue ainsi un rôle majeur dans la protection et 
la conservation de la biodiversité. Elle abrite aussi des 
espèces et des habitats menacés qui requièrent une 
protection particulière, surtout à l’interface entre forêt 
et terres ouvertes.

•	 La mondialisation : Les transports internationaux 
de marchandises et de personnes favorisent l’in-
troduction d’organismes nuisibles particulièrement 

dangereux tels que plantes, champignons et insectes 
(Bonnamour et al. 2021). Ils peuvent évincer des espèces 
indigènes et nuire à l’ensemble de l’écosystème fores-
tier. Le contrôle des importations, la surveillance, la lutte 
ciblée et – en dernier recours – l’intégration contrôlée 
de ces organismes dans la gestion forestière sont donc 
indispensables.

•	 La pénurie mondiale de matières premières (IRP 2019) : 
La demande en bois, matière première renouvelable, 
augmente fortement. Du point de vue économique et 
écologique, son exploitation doit être encouragée si 
elle se base sur une production durable et favorise une 
chaîne de valeur ajoutée régionale.

•	 L’urbanisation (United Nations 2018) : Face à la crois-
sance démographique et à l’évolution des loisirs, le 
milieu naturel forestier sert de plus en plus d’espace de 
détente et prend une importance accrue pour la santé 
publique. Cette sollicitation supplémentaire pose des 
défis considérables pour la gestion forestière.

La présente synthèse vise à analyser les résultats du 
Rapport forestier 2025 dans le contexte de ces processus 
mondiaux.

La forêt change profondément
La forêt suisse couvre environ 1,3 million d’ha, soit près d’un 
tiers du territoire suisse. Pour la première fois depuis des 
décennies, sa surface n’a que légèrement augmenté sur 
les dix dernières années. Sur le Plateau très peuplé et en 
fond de vallée, la forêt subit même la pression croissante 
de besoins d’espace concurrents. La conservation de l’aire 
forestière reste un défi, surtout dans ces régions.

Une tendance similaire se dessine avec le volume des arbres 
vifs. La forte hausse enregistrée au tournant du millénaire 
s’est ralentie. Depuis 2015, le volume de bois n’a presque 
pas changé. Il continue de s’accroître dans les Alpes et 
dans le sud des Alpes, mais a diminué dans le Jura et sur le 
Plateau, surtout parce que la sécheresse, les ravageurs et 
les maladies ont augmenté la mortalité des arbres, mais aussi 
parce que la matière première bois y est davantage exploitée. 
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L’épicéa reste de loin l’essence la plus répandue dans la 
forêt suisse (42 % du volume global), devant le hêtre (18 %). 
À l’échelle suisse, la part des résineux est demeurée stable 
à deux tiers durant la dernière décennie. Mais au niveau 
régional, des changements marqués se dessinent dans la 
composition en essences. Ainsi, la part d’épicéas a chuté de 
15 % sur le Plateau et de 10 % dans le Jura. Celle du hêtre a 
aussi clairement reculé dans le Jura, mais progresse de 8 % 
dans les Alpes et de 20 % dans le sud des Alpes. Le volume 
de frêne a diminué, surtout en raison du dépérissement des 
pousses du frêne, tandis que l’érable sycomore, le sapin et le 
mélèze ont nettement augmenté. Cette évolution modifiera 
durablement la dynamique forestière.

Outre la composition en essences, la structure de la forêt, 
l’âge des arbres et l’étendue et la qualité de la régéné-
ration ont aussi une influence sur l’évolution future de la 
forêt. Les forêts richement structurées avec des arbres de 
différentes grandeurs et classes d’âge sont plus résilientes 
aux modifications de l’environnement. Elles subissent moins 
de dégâts et se rétablissent plus vite après des pertur-
bations et des événements extrêmes, qui se multiplieront 
avec les changements climatiques. Bien que 64 % de la 
surface forestière en Suisse soit constituée de plusieurs 
strates et étages, le rajeunissement d’essences adaptées 
au climat futur y est souvent insuffisant, surtout lorsque la 
régénération préalable est rare. Cette dernière désigne les 
jeunes arbres qui ont pu s’établir sous l’abri du peuplement 
principal. Les forêts où elle est assez abondante sont plus 
résilientes, la recolonisation des surfaces perturbées étant 
plus rapide lorsque les jeunes arbres sont déjà présents.

L’une des prestations essentielles de la forêt face aux 
changements climatiques est sa capacité à fixer le carbone 
atmosphérique par la photosynthèse. La forêt suisse stocke 
en moyenne 269 t de carbone par ha, dont plus de la moitié 
dans le sol. Les sols forestiers de Suisse sont particuliè-
rement performants dans ce contexte. Ils emmagasinent 
environ 50 % de carbone de plus que ceux d’autres pays 
d’Europe centrale. Plusieurs raisons expliquent cela : l’âge 
avancé des forêts, le climat frais et humide, qui favorise 
l’accumulation de carbone dans le sol, et la sylviculture 
proche de la nature, qui réduit les dégâts causés aux sols. 

La forêt n’a cessé de s’étendre et son volume de bois, 
d’augmenter durant les 40 années précédentes. Elle était 

ainsi généralement un puits de carbone. Mais en raison du 
renversement de tendance de la croissance montré dans 
ce rapport et des perturbations et événements extrêmes 
liés aux changements climatiques, elle pourrait devenir plus 
souvent une source de carbone au niveau local et voir son 
effet de puits diminuer au niveau national. Pour contrer 
cette tendance et soutenir les trois prestations climatiques 
de la forêt (séquestration de carbone en forêt, stockage de 
carbone dans des produits en bois, substitution matérielle 
et énergétique de matières premières et matériaux plus 
nuisibles au climat), il convient de renforcer sa résilience 
par des mesures sylvicoles et de promouvoir l’utilisation du 
matériau bois, p. ex. dans les meubles et les bâtiments.

Les changements climatiques, une source de stress 
pour la forêt
La progression rapide des changements climatiques a consi-
dérablement aggravé les menaces pesant sur la forêt. Durant 
la dernière décennie, plusieurs perturbations et événements 
extrêmes ont provoqué des dégâts locaux ou régionaux : 
sécheresse au printemps 2015, gelées tardives en 2017, 
tempêtes Éléanor et Vaia en 2018, grêle en Suisse centrale 
en juin 2021, et vagues de chaleur et sécheresses estivales 
en 2018, 2019, 2022 et 2023, souvent suivies d’infestations 
de scolytes. Leurs effets ont été réciproquement amplifiés 
par l’enchaînement rapide de ces événements. Il a manqué 
des phases de récupération avec des années plus fraîches, 
des précipitations suffisantes et une pression moindre des 
organismes nuisibles durant lesquelles les arbres auraient 
pu adapter leur métabolisme et la forêt aurait reconstitué 
ses réserves d’eau. D’autres facteurs de stress, comme 
les charges excessives d’azote ou l’ozone troposphérique, 
ont aggravé la situation. Bien que ces immissions aient 
été réduites ces dernières années, elles dépassent encore 
en de nombreux endroits les charges critiques et peuvent 
ainsi perturber la croissance de la forêt et sa résistance 
à la sécheresse (Etzold et al. 2021), rendant l’écosystème 
forestier plus vulnérable aux organismes nuisibles.

Les organismes exotiques nuisibles introduits en Suisse 
par un commerce de plus en plus mondialisé jouent aussi 
un rôle important. Le dépérissement des pousses du frêne 
en est un exemple actuel. Cette maladie est causée par 
un champignon d’Asie orientale probablement introduit 
avec du matériel végétal en Europe dans les années 1990. 
Observée pour la première fois en Suisse en 2008, elle s’est 
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répandue depuis de façon épidémique. Elle fait surtout périr 
les jeunes frênes, mais touche aussi des peuplements plus 
âgés (Dubach et al. 2023). Cette essence autrefois impor-
tante risque de disparaître de la sylviculture. Cependant, 
2 à 5 % des frênes sont résistants. Il est indispensable de 
les protéger et de les favoriser pour qu’ils transmettent 
leur résistance à leur descendance. Cela permettrait de 
conserver cet arbre à croissance rapide, assez résistant à la 
sécheresse, et au bois d’excellente qualité, qui pourrait être 
l’une des essences d’avenir qui joueront un rôle important 
dans l’adaptation des forêts aux changements climatiques.

La forêt suisse étant en principe exploitée de manière proche 
de la nature, elle possède des structures plus diversifiées et 
est donc plus résistante aux changements climatiques que 
les monocultures à grande échelle de pays voisins. Cepen-
dant, les dégâts ont aussi augmenté chez nous durant 
la dernière décennie, rendant nécessaire une adaptation 
proactive de sa gestion au sens de la sylviculture adaptative 
proche de la nature (Larsen et al. 2022). Celle-ci consiste 
p. ex. à utiliser les surfaces perturbées pour favoriser des 
essences rares ou introduire ponctuellement des essences 
bien adaptées au climat futur afin d’obtenir des forêts très 
mélangées, généralement plus résilientes.

Favoriser globalement la biodiversité en forêt
La disparition croissante des espèces est, avec les chan-
gements climatiques, l’une des plus graves menaces de 
notre temps, car la biodiversité est à la base de nombreux 
services écosystémiques indispensables à la vie humaine. 
En Suisse, environ 40 % des quelque 56 000  espèces 
de plantes, de champignons et d’animaux répertoriées 
vivent dans ou de la forêt. C’est l’un des habitats les plus 
diversifiés du pays. Fait encourageant : la biodiversité s’y 
améliore légèrement. Ainsi, les populations de nombreux 
oiseaux forestiers ont augmenté ces dix dernières années. 
La diversité des mollusques, des mousses et des essences 
a aussi progressé.

L’augmentation du bois mort, habitat indispensable à 
beaucoup d’espèces spécialisées, est aussi favorable à la 
biodiversité en forêt. Elle résulte d’une mortalité accrue des 
arbres consécutive à des perturbations, mais aussi d’une 
gestion forestière consciente de la valeur de ce bois pour 
la diversité biologique. En Suisse, le volume de bois mort 
en forêt atteint aujourd’hui 32 m3 par ha. Cependant, des 

déficits subsistent au niveau régional. En outre, la demande 
accrue de bois-énergie pourrait menacer cette tendance à 
la hausse, le bois mort étant de plus en plus utilisé comme 
combustible.

Des progrès sont aussi enregistrés avec les réserves 
forestières naturelles et spéciales. En 2022, 7 % de l’aire 
forestière était déjà délimitée en zone protégée, surtout 
dans les Alpes. L’objectif du Conseil fédéral de mettre 10 % 
de la surface sous protection d’ici 2030 est en bonne voie 
de réalisation. 

Ces évolutions positives ne doivent pas occulter les déficits 
qui subsistent. Ainsi, 13 % des espèces forestières de plantes 
vasculaires sont menacées. Chez les coléoptères qui vivent 
dans le bois mort et en dépendent, la proportion d’espèces 
menacées atteint même près de 50 %. La qualité du milieu 
naturel est encore très insuffisante suivant la région. Environ 
70 % des forêts du Plateau comportent une part toujours 
trop élevée et donc peu naturelle d’épicéas. En outre, 41 % 
des associations forestières avec les habitats qu’elles 
offrent sont considérés comme menacés, en particulier les 
forêts alluviales, les forêts claires ainsi que les gros arbres 
âgés offrant une grande variété de microhabitats à des 
espèces spécialisées. 

Outre la sylviculture proche de la nature, les lisières, en tant 
qu’interfaces entre forêt et agriculture et la mise en réseau 
de forêts par des haies et des arbres isolés ou en groupes 
dans le paysage sont essentielles à la conservation de la 
biodiversité. Or les données de ce rapport montrent qu’en 
dessous de 600 m d’altitude, ces éléments structurels ont 
été éliminés sur environ 30 % des surfaces ouvertes. Ils 
seraient des têtes de pont vers d’autres habitats pour de 
nombreuses espèces et une composante importante de la 
mise en réseau écologique fonctionnelle telle que recher-
chée par la Confédération, qui vise à relier des régions riches 
en espèces et en habitats par des aires de protection et de 
mise en réseau. Pour atteindre ces objectifs, une gestion 
intégrative des forêts et du paysage (Krumm et al. 2020) et 
une collaboration étroite entre représentants de la sylvicul-
ture, de l’agriculture et de la protection de la nature sont 
nécessaires. 

En Suisse, 90 % des forêts sont régénérées naturellement 
avec de jeunes arbres issus d’ensemencement naturel. La 
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régénération naturelle contribue à une diversité génétique 
élevée des arbres qui favorise l’adaptation de la forêt aux 
changements climatiques. Dans certaines régions, des 
populations excessives de gibier compromettent la régé-
nération et le potentiel d’adaptation naturels de la forêt, 
car les animaux abroutissent les jeunes arbres d’essences 
écologiquement précieuses.

Une diversité suffisante d’essences est tout aussi impor-
tante d’un point de vue tant écologique qu’économique pour 
l’adaptation au climat, car les forêts mélangées riches en 
espèces sont plus résistantes aux effets des changements 
climatiques, et le risque économique de pertes après des 
perturbations telles que chablis et infestations de scolytes 
y est réparti sur différentes essences. Pour garantir les 
diverses prestations forestières et notamment l’approvi-
sionnement en bois face aux changements climatiques, 
certaines essences d’avenir encore rares dans la forêt 
suisse, indigènes ou non, pourraient prendre plus d’im-
portance. Les effets écologiques et économiques de ces 
mélanges progressifs font l’objet d’études approfondies, 
mais sont encore difficiles à évaluer.

Marge de manœuvre réduite en forêt protectrice
En Suisse, 44 % de l’aire forestière est délimitée comme 
forêt protectrice. Ces forêts protègent les personnes et les 
infrastructures de dangers naturels tels que les avalanches, 
les chutes de pierres, les glissements de terrain et les 
laves torrentielles. Elles sont une mesure de prévention 
peu coûteuse et un élément central d’une gestion intégrée 
des risques. Sans elles, la vie en montagne ne serait guère 
imaginable. Elles se trouvent aussi à basse altitude et sur le 
Plateau. De plus, un sol forestier sain filtre l’eau d’infiltration 
et améliore ainsi la qualité de l’eau potable. 

La forêt protectrice est de plus en plus importante, car la 
population s’accroît et avec elle l’infrastructure à protéger, 
et les dangers naturels comme les chutes de pierres 
augmentent en raison des changements climatiques. Ces 
derniers nuisent aussi à la forêt protectrice. Après les étés 
chauds et secs de 2018 et 2022, les forêts subalpines ont 
énormément souffert de stress hydrique. En altitude, les 
infestations de scolytes ont causé d’importants dégâts 
aux résineux (Dubach et al. 2023). Or seule une forêt en 
bon état peut assurer une protection durable. Elle doit être 
assez dense et constituée d’arbres sains, et disposer d’une 

régénération suffisante pour que les jeunes arbres puissent 
reprendre sans interruption la fonction protectrice lorsque 
des arbres plus âgés meurent ou sont récoltés. Ces deux 
conditions impliquent des soins minimaux tels qu’ils sont 
inscrits dans la loi sur les forêts et dont l’application a été 
concrétisée par la Confédération et les cantons (OFEV 
2024). En raison des changements climatiques, l’entretien 
de ces forêts afin de pérenniser leur effet protecteur pose 
de plus en plus de défis. 

Durant la dernière décennie, 17 % de la surface totale de 
forêts protectrices a été entretenue. Sur cette période, 
ces forêts se sont densifiées en de nombreux endroits. Si 
leur effet protecteur s’améliore ainsi à court terme, il peut 
s’affaiblir à long terme, car les forêts s’assombrissent et 
deviennent plus homogènes. Dans les Alpes, environ 40 % 
des forêts protectrices n’ont déjà qu’une seule strate. Le 
manque de lumière au sein de peuplements toujours plus 
denses et un abroutissement par endroits intense des 
jeunes arbres empêchent une régénération suffisante sous 
le peuplement principal. La proportion de forêt protectrice 
pauvre en recrûs a augmenté pendant la dernière décennie 
et atteint déjà 30 %. Les jeunes sapins, érables et chênes, 
considérés comme des essences d’avenir à favoriser, sont 
particulièrement touchés par l’abroutissement. L’effet 
protecteur pourrait être menacé par endroits. Il est donc 
urgent de prendre des mesures harmonisées au niveau 
régional. Les interventions sylvicoles et la régulation des 
populations de gibier doivent être soigneusement coordon-
nées avec les représentants de la chasse et de la protection 
de la nature.

Les forêts protectrices et leur gestion doivent être adap-
tées aux conséquences des changements climatiques. 
C’est particulièrement difficile, car ces forêts se trouvent 
souvent à des altitudes élevées, où le choix des essences 
est limité. En outre, elles doivent être gérées de telle sorte 
que leur fonction soit durablement garantie, ce qui réduit 
les possibilités d’intervention et d’essais, p. ex. avec des 
essences étrangères à la station ou non indigènes. L’essen-
tiel est de maintenir une régénération préalable suffisante. 
De plus, le bois mort laissé en forêt améliore pendant des 
décennies, par son effet de freinage, la protection contre 
les avalanches, les chutes de pierres et les glissements de 
terrain, contribue à la régénération et favorise la diversité 
structurelle des populations (Bebi et al. 2023).
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Garantie de l’approvisionnement en bois et de sa 
transformation
Pour la première fois depuis des décennies, l’accroissement 
du volume de bois a diminué selon les régions. L’accrois-
sement brut, qui recouvre l’accroissement des arbres vifs 
et le volume des pertes (arbres morts sur pied ou à terre et 
arbres retirés de la forêt), a reculé de 2,2 % par rapport à 
la décennie précédente. La mortalité des arbres a massi-
vement augmenté et correspond aujourd’hui à 25 % de 
l’accroissement brut. L’accroissement net, qui ne relève que 
les changements des arbres vifs, a même chuté de 13 %. 
L’exploitation habituelle des arbres a légèrement diminué 
sur toute la Suisse. 

Le rapport entre exploitation et accroissement net est un 
indicateur de l’exploitation durable de la ressource bois. 
Une exploitation durable signifie ne récolter à long terme 
qu’autant de bois qu’il en repousse. C’est le cas lorsque 
l’exploitation moyenne sur des décennies correspond à 
100 % de l’accroissement net. En raison de la diminution 
actuelle de l’accroissement, le rapport entre exploitation et 
accroissement net a légèrement augmenté sur la dernière 
décennie au niveau suisse pour atteindre environ 89 %. 
Dans le Jura et sur le Plateau, l’exploitation dépasse 
même clairement l’accroissement net, faisant diminuer les 
volumes accumulés au fil des décennies à la suite d’une 
trop faible exploitation. Dans les Alpes et dans le sud des 
Alpes, l’exploitation reste plus basse et les volumes y sont 
donc élevés. Ainsi, les quantités de bois disponibles varient 
selon la région. Ce potentiel provient des peuplements 
qui pourraient être exploités plus intensivement (jusqu’à 
l’accroissement net), des stocks encore élevés, du bois 
disponible en raison de mesures urgentes d’adaptation 
aux changements climatiques ou encore du bois qui était 
jusqu’ici laissé à terre dans la gestion forestière. 

La demande en bois a fortement augmenté. La consommation 
finale s’est accrue de plus de 15 % par rapport à la dernière 
décennie. L’utilisation du bois comme élément de l’économie 
circulaire est souhaitable et peut contribuer notablement à la 
réalisation de l’objectif de zéro net que la Suisse doit atteindre 
d’ici 2050. À l’avenir, l’approvisionnement du marché du bois 
deviendra toutefois un défi pour l’économie forestière.

Pendant longtemps, plus de la moitié du bois récolté en forêt 
a fait l’objet d’une valorisation matière dans l’ameublement 

ou le bâtiment. Durant la dernière décennie, cette utilisation 
a baissé, passant de 52 % à 41 %, tandis que la valorisation 
énergétique (bois incinéré pour produire de la chaleur ou 
de l’électricité) a augmenté d’environ 56 %. En 2021, la 
consommation totale de bois-énergie s’élevait à quelque 
5,8 millions de m3 de bois, dont près de la moitié récolté en 
forêt. Le reste provenait de bois hors forêt, de sous-produits 
de la transformation du bois ainsi que de bois récupéré 
après un autre usage. En outre, environ 346 000 t de bois de 
chauffage ont pour la première fois été importées en 2022 
à la suite de la hausse de la demande en énergie renou-
velable. La part du bois-énergie dans la consommation 
finale d’énergie atteint aujourd’hui près de 6 %. En Suisse, 
il s’agit de la deuxième plus importante source d’énergie 
renouvelable après la force hydraulique.

Aujourd’hui, jusqu’à 70 % du bois de feuillus récolté en forêt 
sert déjà à la production d’énergie. Cette part pourrait encore 
augmenter en raison de la hausse de la demande en bois-
énergie. Pour des raisons de protection du climat, d’efficacité 
des ressources et de création de valeur, l’incinération directe 
de bois récolté en forêt en lieu et place d’une utilisation 
matérielle est indésirable. L’utilisation énergétique de cette 
ressource renouvelable produit certes un effet de substi-
tution lorsqu’elle réduit la consommation de combustibles 
fossiles, mais elle ne fixe pas de carbone atmosphérique 
supplémentaire, contrairement à la valorisation matière, qui 
permet de stocker le carbone durablement. C’est pourquoi la 
Suisse vise une utilisation du bois en cascade (OFEV 2021b). 
Celle-ci prévoit que le bois de forêt soit d’abord utilisé comme 
matériau, et brûlé seulement à la fin de son cycle de vie, p. ex. 
comme bois usagé provenant de bâtiments ou de meubles. 

La filière du bois transforme surtout du bois de résineux. Si 
celui-ci vient à manquer parce que la production d’épicéa 
s’effondre à basse altitude en raison des changements 
climatiques, la branche devra s’adapter. Trois options 
s’offrent à elle. Elle peut se réorienter vers les feuillus, ce 
qui suppose toutefois une adaptation radicale de la chaîne 
de transformation du bois. Une autre stratégie serait 
d’augmenter les importations de bois résineux, ce qui irait 
à l’encontre de l’objectif d’un renforcement de la chaîne de 
valeur ajoutée, souhaitable pour des raisons tant environ-
nementales et climatiques qu’économiques.
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La troisième option serait d’intensifier l’exploitation de bois 
résineux des forêts suisses. Cette stratégie a toutefois ses 
limites, elle aussi. Actuellement, elle n’est envisageable que 
dans les Alpes et dans le sud des Alpes, qui abritent les 
plus grosses réserves de bois résineux et où l’exploitation 
est encore très inférieure à l’accroissement, contrairement 
au Plateau ou au Jura. Cependant, en raison du terrain peu 
praticable et de la mauvaise desserte, les coûts de récolte 
et d’évacuation y sont bien plus élevés que dans les autres 
régions de production. Il est donc essentiel de déterminer, 
d’une part, si la sylviculture adaptative proche de la nature 
permet de produire assez de bois dans un contexte de chan-
gements climatiques et, d’autre part, si le maintien d’une 
production indigène est économiquement intéressant et 
écologiquement acceptable. Faut-il mélanger des essences 
non indigènes comme le douglas afin de maintenir à l’avenir 
une production de résineux sur le Plateau, dans le Jura et 
dans les Préalpes ? Faut-il envisager de compléter l’ex-
ploitation actuelle proche de la nature par des systèmes à 
révolutions raccourcies et une ligniculture à petite échelle ? 
Et dans quelles stations, sur quelle étendue et avec quelles 
essences ? Comment concevoir les mesures de compensa-
tion pour la biodiversité et d’autres prestations qui seraient 
limitées par l’exploitation plus intensive de ces unités de 
gestion ? Ces questions restent largement sans réponse. 
Avec le scénario d’une hausse de la demande de bois en 
Suisse et dans le monde, il vaudra encore la peine à l’avenir 
de tenir compte d’essences économiquement exploitables 
dans la forêt mixte. D’autant plus que l’offre indigène de 
cette ressource contribue à assurer de la valeur ajoutée en 
Suisse, depuis la transformation du bois récolté jusqu’aux 
produits en bois. En outre, les émissions des transports 
diminueraient, et les consommateurs auraient l’assurance 
que le bois provient d’une production durable. 

Des défis pour l’économie forestière
Les profondes transformations de la forêt posent aussi de 
gros défis aux entreprises et aux propriétaires forestiers. 
En Suisse, environ 71 % de l’aire forestière appartient à des 
propriétaires publics, qui possèdent en moyenne 265 ha de 
forêt. Les 29 % restants sont aux mains de particuliers, 
qui ne détiennent en moyenne que 1,5 ha. Ce morcellement 
en petites propriétés se traduit par une grande variété de 
formes de gestion, mais complique la coordination des 
mesures de plus en plus nécessaires face aux changements 
climatiques.

Environ la moitié des entreprises forestières affichent des 
chiffres noirs. Grâce à une hausse marquée des prix du 
bois depuis 2020, la perte annuelle moyenne totale des 
entreprises est passée de 58 millions de francs en 2012 
à 6,5 millions en 2021. Les principales sources de revenu 
restent les recettes du bois, suivies de la gestion des forêts 
protectrices soutenue par les pouvoirs publics.

La forêt fournit à la population ou à des groupes d’intérêts 
spécifiques de nombreuses prestations pour lesquelles 
les entreprises et les propriétaires forestiers ne sont pas 
indemnisés. En raison de la croissance démographique, de 
la densification urbaine et de l’évolution vers une société 
de loisirs, la forêt est de plus en plus utilisée comme un 
espace de détente, ce qui peut faire exploser les frais. 
En revanche, l’indemnisation pour activités de loisirs ou 
la vente de certificats climatiques pourraient constituer 
de nouvelles sources de revenus. Des produits forestiers 
non ligneux comme les champignons, le miel, les sapins 
de Noël, les châtaignes et le gibier remportent un succès 
grandissant. Si la planification des mesures sylvicoles 
devient ainsi encore plus complexe, elle est également 
grevée d’incertitudes dues aux transformations climatiques 
rapides. Les technologies modernes de télédétection (Lidar, 
données satellitaires) pour le relevé de l’état des forêts, les 
aides à la décision et les modèles de simulation optimisés 
par l’intelligence artificielle, les nouvelles méthodes de suivi 
de la chaîne de livraison et les progrès de la numérisation 
peuvent aider à intégrer dans la planification forestière des 
stratégies flexibles et fiables, comme de nouveaux systèmes 
de certification.
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Conclusions : la forêt suisse en mutation 
Le Rapport forestier 2025 montre que la forêt, sa gestion 
et la chaîne de valeur ajoutée de la forêt et du bois sont en 
mutation. L’évolution du contexte écologique, économique 
et social pose des défis considérables. Les présentes 
conclusions décrivent les conséquences des résultats du 
rapport pour le secteur de la forêt et du bois. Les questions 
soulevées ne peuvent être résolues qu’en dialogue avec tous 
les groupes d’intérêt. C’est une opportunité pour reconsi-
dérer et adapter les points de vue, stratégies et procédures 
actuelles en tenant compte de l’intérêt croissant de larges 
couches de la population pour la forêt. La filière forêt-bois 
pourrait ainsi devenir un élément important de l’économie 
circulaire et soutenir les objectifs environnementaux et 
climatiques de la Confédération. Ces défis ne pourront 
toutefois être maîtrisés que si nous parvenons en tant que 
société à créer les conditions requises pour que la forêt 
puisse s’adapter aux changements climatiques.

Une diversité suffisante des essences est nécessaire 
pour garder des marges de manœuvre pour l’avenir. La 
régénération naturelle complétée par des plantations 
ciblées permet d’intégrer des essences d’avenir qui 
améliorent globalement la capacité d’adaptation de la 
forêt. La promotion d’essences indigènes est prioritaire. 
Des provenances indigènes de régions chaudes et sèches 
(p. ex. hêtre du sud de l’Italie) peuvent être utilisées en 
deuxième priorité. Les essences non indigènes non enva-
hissantes ne sont à envisager qu’en troisième priorité. Les 
éventuels changements de composition et élargissements 
du mélange d’essences doivent être expérimentés et leurs 
conséquences sur les prestations forestières et la biodi-
versité évaluées à l’aide de modèles de simulation.

Le développement de la sylviculture proche de la nature 
soutient l’adaptation de la forêt aux changements 
climatiques et favorise la diversité biologique ainsi que 
celle des essences et des structures. Cette sylviculture 
adaptative intègre d’emblée les perturbations dans la 
planification et applique des mesures ciblées de promotion 
de la biodiversité, comme la conservation en forêt de bois 
mort et d’arbres-habitat ou la délimitation de réserves 
forestières. La possibilité d’ajouter des essences non indi-
gènes et la forme de gestion adéquate à cet égard sont 
à clarifier, en tenant compte en particulier de la sécurité 

de l’approvisionnement futur en bois valorisable comme 
matériau (y c. résineux). Outre la sylviculture adaptative 
proche de la nature, il convient d’appliquer plus souvent la 
gestion forestière intégrative, qui favorise simultanément 
différentes prestations forestières. La forêt devrait être 
considérée comme un élément du paysage qui met en 
réseau différents milieux naturels dans tout le pays.

À l’avenir, toute la chaîne de valeur ajoutée de la forêt 
et du bois, c’est-à-dire de la production de la matière 
première à l’utilisation des produits finaux en passant par la 
transformation, devra s’adapter aux nouvelles conditions. 
Les changements climatiques entraîneront par endroit une 
modification dans la répartition des essences. Suivant la 
région, des feuillus plus résistants à la sécheresse pour-
raient en profiter aux dépens de la part de résineux et poser 
un défi à la chaîne d’approvisionnement, aujourd’hui très 
axée sur les résineux, surtout pour le bois de construction. 
Le changement d’essences et d’assortiments implique de 
nouveaux procédés techniques et produits en bois, des 
domaines d’utilisation adaptés et de nouveaux réseaux 
utilisateurs de ces produits.

Les changements à venir pourraient créer des conflits 
d’objectifs dans la gestion forestière. Par exemple, la 
demande croissante de bois-énergie se heurte à l’exigence 
de conserver plus de bois mort, d’îlots de sénescence et 
d’arbres-habitats en forêt pour protéger les habitats et 
les espèces. Pour que la forêt puisse fournir ses diverses 
prestations selon le principe de multifonctionnalité, ces 
conflits doivent être identifiés précocement et intégrés 
dans la planification forestière, afin de trouver des solu-
tions basées sur des synergies et non sur des oppositions.

Les conflits d’intérêts dans le domaine forêt-gibier-
agriculture-protection de la nature, comme l’abroutis-
sement trop élevé par endroits qui perturbe des fonctions 
forestières, doivent être résolus d’une manière globale et 
adaptée aux situations. Par exemple, les grands prédateurs 
comme le loup nuisent à des animaux de rente, mais contri-
buent aussi à réguler les populations de gibier en forêt et 
donc à réduire l’abroutissement excessif (Kupferschmid et 
Bollmann 2016). Les risques et les avantages de ce type de 
régulation doivent être évalués sur place par les groupes 
d’intérêts dans une démarche commune et constructive.
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Pour gérer ces défis, des monitorings à long terme et 
réguliers sont indispensables. Ils montrent l’état et l’évolu-
tion de la forêt et permettent ainsi d’identifier précocement 
les changements et leurs causes (Ferretti et al. 2024). Sur 
cette base, les représentants de tous les groupes d’in-
térêt sont appelés à renforcer le dialogue pour élaborer 
ensemble des solutions viables. Dans certains domaines, 
les changements nécessiteront des adaptations systé-
miques qui devront être entreprises rapidement à divers 
niveaux (pratique, recherche, administration et surtout 
formation initiale et continue). Ainsi, la forêt suisse pourra 
continuer de fournir à l’avenir les prestations dont a besoin 
la société.
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Conséquences
Michael Husistein, Alexandra Strauss, Michael Reinhard

La présente partie consacrée aux conséquences est 
un résumé destiné aux instances décisionnelles de la 
politique, de l’économie et de la société. Elle se base sur 
les résultats des chapitres thématiques, ainsi que sur la 
synthèse et les conclusions correspondantes du Rapport 
forestier 2025.

Cadre politique 
La Confédération a fixé l’orientation stratégique de ces 
dix dernières années dans la Politique forestière 2020, la 
« Politique forestière : objectifs et mesures 2021-2024 » 
et la « Politique de la ressource bois 2030 ». À cela s’est 
ajouté le complément de la loi sur les forêts, entré en vigueur 
le 1er janvier 2017. Ce jalon comportait des compléments 
sur l’adaptation de la forêt aux changements climatiques, 
sur sa protection contre les organismes nuisibles et sur la 
promotion de la transformation et de l’utilisation du bois. 
En 2025 suivra la « Stratégie intégrale pour la forêt et le 
bois 2050 » du Conseil fédéral, qui regroupe ces politiques. 

Nouvelles conditions environnementales 
Les changements climatiques modifieront de plus en plus 
les conditions de l’écosystème forestier. Des événements 
extrêmes tels que sécheresses, tempêtes et incendies 
ajoutés aux organismes nuisibles et aux dépôts élevés 
d’azote affectent déjà visiblement la forêt, y compris les 
forêts protectrices et les habitats de nombreuses espèces 
animales et végétales. La demande en bois, ressource 
renouvelable mais limitée, s’accroît. Les changements 
climatiques entraîneront une hausse de l’offre de feuillus. 
Les utilisations pour la détente et les loisirs augmentent 
aussi et avec elles les exigences envers la forêt. La ques-
tion centrale est de savoir s’il est possible de soutenir 
suffisamment l’écosystème forestier pour qu’il continue 
de fournir ses précieuses prestations à la société face à 
ces rapides évolutions. Le rapport montre que les diverses 
fonctions de la forêt deviennent plus importantes avec 
la progression des changements climatiques. Il convient 
d’identifier les synergies et les éventuels conflits d’objec-
tifs et d’analyser en profondeur leurs interactions, puis 

d’élaborer sur cette base des mesures concertées et 
adaptées aux divers niveaux (national, cantonal, régional). 

Conservation de l’écosystème forestier 
Pour conserver la forêt en tant qu’écosystème résilient 
et capable de s’adapter au changement global, les défis 
suivants doivent être maîtrisés. 
•	 La capacité d’adaptation de la forêt aux changements 

climatiques doit être garantie. La régénération joue ici 
un rôle déterminant. Elle doit être suffisante et adap-
tée à la station et aux futures conditions climatiques, ce 
qui nécessite des coupes de rajeunissement suivies de 
soins réguliers aux forêts ainsi que des mesures cynégé-
tiques (régulation des populations de gibier pour réduire 
l’abroutissement) et sylvicoles (valorisation des habi-
tats). Une gestion qui favorise la diversité des struc-
tures et des essences et la diversité génétique des 
arbres contribue à la capacité d’adaptation et limite les 
risques de dégâts après des perturbations et des évé-
nements extrêmes. Suivant le peuplement et la station, 
un raccourcissement de la révolution peut aussi réduire 
ces risques. Les peuplements très sensibles au climat 
doivent être identifiés et pris en compte de manière 
ciblée dans la gestion.

•	 L’aire forestière doit être préservée dans sa réparti-
tion spatiale. L’obligation légale de conserver la forêt 
est à maintenir. La conservation de l’aire forestière, et 
donc des prestations de la forêt à la société, exige une 
attention particulière sur le Plateau et en fond de val-
lée, où les besoins d’espace concurrents s’accroissent. 

•	 Les évolutions positives de la biodiversité en forêt 
doivent être soutenues, surtout face au recul de la 
biodiversité hors de la forêt. Il faut pour cela valoriser 
des milieux naturels à l’aide de réserves forestières, de 
forêts claires, de bois mort et de lisières de qualité. Les 
déficits régionaux sont à supprimer. Le développement 
d’habitats précieux mis en réseau au sein de la forêt 
même et avec les écosystèmes attenants est impor-
tant pour la capacité d’adaptation des biocénoses aux 
changements climatiques. 
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•	 La vitalité et la santé des forêts doivent être renfor-
cées. De nombreux facteurs de stress apparaîtront plus 
souvent, mais aussi sous différentes combinaisons. Il 
importe de réduire ceux pouvant être influencés, comme 
les émissions de gaz à effet de serre, les dépôts exces-
sifs d’azote, la propagation d’organismes nuisibles et 
les incendies de forêt d’origine humaine. Des mesures 
efficaces sont nécessaires pour prévenir ou limiter ces 
facteurs et préparer l’éventuelle gestion d’événements.  

Garantir les fonctions de la forêt 
Ce n’est que si l’on parvient à maîtriser ces défis que la 
forêt pourra continuer de remplir ses fonctions, même 
si elle fait l’objet d’une gestion durable et axée sur sa 
multifonctionnalité. Les prestations suivantes sont parti-
culièrement importantes. 
•	 Les forêts protectrices protègent la population et les 

infrastructures des dangers naturels. Les soins syl-
vicoles visent à garantir le maintien à long terme de 
leur effet protecteur, même lorsque le climat change. 
Une régénération diversifiée et adaptée au climat et 
des peuplements riches en structures sont essentiels. 
Or de plus en plus de forêts protectrices manquent de 
rajeunissement et beaucoup de peuplements n’ont plus 
assez de structures, rendant les forêts vulnérables aux 
perturbations. Pour que les forêts protectrices puissent 
fournir durablement leur prestation, des interventions 
sylvicoles précoces sont nécessaires, et des mesures 
ajustées aux conditions régionales doivent être prises 
pour soutenir l’adaptation aux changements climatiques 
et une gestion forêt-gibier efficace.  

•	 L’évolution vers l’économie circulaire et la bioéconomie 
accroît la demande en bois. Une exploitation durable 
et une valorisation efficace de cette ressource selon le 
principe de la cascade sont d’autant plus importantes. 
L’utilisation en cascade consiste à ne valoriser énergéti-
quement le bois que lorsqu’il n’est plus utilisable comme 
matériau. Ce principe est pertinent pour des raisons tant 
écologiques qu’économiques, mais requiert une chaîne 
de valeur ajoutée complète, responsable, performante et 
innovante qui puisse développer des stratégies adaptées 
à l’augmentation des ressources en bois de feuillus et à 
de nouveaux produits à base de bois. Pour y parvenir, il 
faut créer des conditions cadres assurant une sécurité 
de planification et d’investissement suffisante, et garantir 
le financement de la recherche jusqu’aux projets pilotes. 

•	 La gestion des forêts et l’utilisation du bois contribuent 
à la protection du climat grâce au stockage de CO2 en 
forêt (séquestration du carbone) et dans les produits 
en bois (stockage du carbone dans le bois et substitu-
tion matérielle à des matériaux plus nuisibles au climat) 
ainsi qu’au remplacement par le bois d’agents énergé-
tiques émettant plus de CO2 (substitution énergétique). 
Il convient de renforcer ces prestations climatiques en 
tenant compte du principe de l’utilisation en cascade. 
Les acteurs de l’économie forestière et de l’industrie du 
bois sont appelés à développer des projets efficaces 
dans le cadre des instruments disponibles. 

•	 L’importance de la forêt comme espace de loisirs et de 
détente pour la population s’accroît. Les espaces verts 
sont de plus en plus utilisés, notamment en ville et à leur 
périphérie. La fourniture de cette prestation demande 
une coordination soigneuse des intérêts. Les charges 
supplémentaires et les pertes de recettes liées à cette 
utilisation doivent être indemnisées.

La voie vers l’avenir  
Les résultats du Rapport forestier 2025 seront intégrés 
dans la « Stratégie intégrale pour la forêt et le bois 2050 ». 
Celle-ci propose des mesures pour tous les champs d’ac-
tion et définit l’orientation future du domaine de la forêt 
et du bois. Elle se fonde sur un équilibre entre les intérêts 
de protection et d’utilisation et tient compte de politiques 
sectorielles comme le climat, l’énergie, la biodiversité, 
l’aménagement du territoire et l’économie circulaire. La 
« Stratégie intégrale pour la forêt et le bois 2050 » repose 
sur le principe du partage des tâches entre la Confédé-
ration et les cantons et intègre tous les groupes d’intérêts 
pertinents du domaine de la forêt et du bois. Les acteurs 
politiques sont appelés à créer un cadre favorable au déve-
loppement d’une forêt saine et adaptée aux changements 
climatiques. Une bonne coordination et une collaboration 
constructive entre politique, autorités, économie, science 
et société civile sont d’importantes conditions préalables.
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Bases de données
Christoph Fischer, Alexandra Strauss 

Un monitoring à long terme très complet  
Le Rapport forestier se distingue par une base de données 
exceptionnellement large issue de relevés à long terme et 
une interprétation cohérente de celles-ci fondée sur des 
indicateurs standardisés et reconnus de Forest Europe 
(Forest Europe 2020). La base de données très complète, 
la comparabilité internationale des résultats et leur analyse 
à la lumière de questions pertinentes ont fait du Rapport 
forestier une publication de référence dans le domaine de 
la forêt et du bois. Les données disponibles jusqu’en juillet 
2023 y ont été prises en compte.

Environ 90 experts ont contribué à la réalisation du Rapport 
forestier 2025. Il comprend six chapitres thématiques, 
qui correspondent aux critères d’une gestion durable 
des forêts définis par Forest Europe. Ces chapitres sont 
divisés en sous-chapitres correspondant aux indicateurs 
de Forest Europe. Le Rapport forestier 2025 s’écarte 

occasionnellement de la structure pour traiter d’aspects 
spécifiques à la forêt suisse. Par exemple, un sous-cha-
pitre 2.5 « Influence des changements climatiques sur la 
santé et la vitalité » a été introduit au chapitre 2.

Les données relevées à long terme et leur interprétation 
avec tout l’éventail des indicateurs permettent une évalua-
tion fondée de la durabilité de la gestion des forêts. Les 
relevés sur lesquels se fonde le Rapport forestier 2025 
sont présentés et décrits ci-après.

Légende 

 	 Relevé statistique 

	 Sondage 

	Observation ou mesure sur le terrain

Figure 0.4.1

Relevés à l’échelle suisse

Inventaire forestier national (IFN)

Monitoring de la biodiversité en Suisse (MBD)

Inventaire Sanasilva

Statistique forestière et réseau 
d’exploitations forestières (REF)
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 Télédétection �
Analyse de photographies aériennes de swisstopo par le 
WSL pour l’étude des évolutions de la forêt et du paysage  

 1927-2003 : photos aériennes en noir et blanc  

 1998-2008 : photos aériennes en couleur  

 Depuis 2008 : photos aériennes numériques et infrarouge couleur  

 Inventaire forestier national (IFN)  �  
Relève l’état de la forêt suisse et ses changements sur 
environ 6700 placettes.  

 IFN1 1983-1985 ; IFN2 1993-1995 ; IFN3 2004-2006  

 �Depuis 2009, relevés en continu : IFN4 2009-2017 ;  

IFN5 2018-2026    

  Monitoring de la biodiversité en Suisse (MBD)  �
Surveille l’évolution de la biodiversité en forêt à l’aide 
d’un échantillon de l’IFN.  

 �Depuis 2001, relevés en continu : 

1er relevé 2001-2005 ; 2e relevé  

2006-2010 ; 3e relevé 2011-2015 ; 4e relevé 2016-2020 ; 

5e relevé 2021-2025 

 Inventaire Sanasilva �
Suit la santé des arbres (défoliation et mortalité) dans un 
échantillon de l’IFN.  

 �1985-1992 : près de 8000 arbres sur 700 placettes et maillage de 

4×4 km 

 �1993, 1994, 1997 : près de 4000 arbres sur 170 placettes et 

maillage de 8x8 8×8 km 

 �1995, 1996 et depuis 1998 : près de 1100 arbres sur 49 placettes 

et maillage de 16×16 km 

 �Statistique forestière et réseau d’exploitations 
forestières (REF) �  

Enquête exhaustive auprès de tous les propriétaires 
forestiers (statistique forestière), et échantillonnage dans 
160 entreprises forestières publiques (REP).

 �Depuis 1923 : statistique forestière annuelle 

 Depuis 2004 : réseau d’exploitations forestières (REF) 

Non représentés dans la figure 0.4.1 :

InfoSpecies�
Organisation faîtière en matière de conservation des 
espèces. Relève systématiquement la répartition et 
la présence d’espèces d’animaux, de plantes et de 
champignons ainsi que les observations de collabora-
teurs bénévoles.

 1950-1959 : relevés pour l’atlas historique des oiseaux nicheurs  

 �1967-1979 : relevés pour l’atlas de répartition des fougères et des 

plantes à fleurs de Suisse  

 �Depuis 1980 : relevés systématiques de divers groupes d’organismes  

Monitoring socioculturel des forêts (WaMos)�
Étudie l’attitude de la population envers la forêt par des 
enquêtes représentatives auprès des ménages.  

 �1978 : étude préalable Hertig  	  2010 : WaMos2

 1997 : WaMos1   	  2020 : WaMos3

 

Statistique suisse de la superficie  �
Relève des informations sur l’utilisation et la couverture 
du sol sur un réseau de surfaces d’échantillonnage de 
100x100 m  

 �AREA 1 1979-1985 ; AREA 2 1992-1997 ; AREA 3 2004-2009 ; 

AREA 4 2013-2018 ; AREA 5 2020-2025  

Protection de la forêt suisse  �  
Relève les atteintes à la forêt par le gel et les organismes 
nuisibles (insectes, champignons, ongulés sauvages).  

 Depuis 1984 

1980 1990 2000 2010 2020

1980 1990 2000 2010 2020

1980 1990 2000 2010 2020

1980 1990 2000 2010 2020

1980 1990 2000 2010 2020
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Figure 0.4.2

Relevés ciblés sur une sélection de placettes  

 �Recherches à long terme sur les écosystèmes 
forestiers (LWF) �

Étudie les effets de la pollution atmosphérique et des 
changements climatiques sur la forêt.

 �Placettes de monitoring intensif : depuis 1994 sur 17 placettes  

 Super sites : depuis 2006 sur 2 placettes 

 �Placettes de recherche expérimentale : depuis 1994 sur 2 placettes 

 

 �Observation intercantonale permanente 
des forêts (WDB)  �

Relève et documente la santé et la vitalité de 
la forêt sur 188 placettes d’observation.

 �Depuis 1984 : dans les cantons AG, BE, BL, BS, SO, ZG, ZH  

 �Depuis 2007 : également dans le canton TG  

 �Depuis 2015 : également dans les cantons GR, LU, NW, OW, SZ, UR  

  �Surveillance des réserves forestières 
naturelles en Suisse  �

Relève et évalue depuis 1948 le développement 
de la forêt dans les réserves.  

 1948-2005 : recherche de l’EPF dans 39 réserves

 �Depuis 2006 : recherche du WSL, de l’EPF et de l’OFEV dans 49 

réserves avec des méthodes révisées.  

 �Réseau national d’observation des 
polluants atmosphériques (NABEL)�

Mesure la pollution atmosphérique à 16 stations 
(centres-villes, zones rurales, régions de haute montagne).  

 Depuis 1979 : relevés à 8 stations  

 Depuis 1989 : relevés à 16 stations.  

Autres bases de données du Rapport forestier 2025 

	� Statistique : défrichements autorisés

 	� Statistique de la chasse : évolution des populations de gibier  

		�  Observation nationale des eaux souterraines (NAQUA)  

 	 Base de données des incendies de forêt  

	 WSL Swissfire database 

 		�  Monitoring des espèces dans les réserves forestières 

naturelles : relevés d’espèces saproxyliques comme 

indicateur du caractère naturel

 	�	�  Statistique du bois-énergie : installations de combustion 

à bois  

 	�	�  Statistique structurelle des entreprises : basée sur les 

registres des caisses de compensation AVS  

  	� Observation du paysage (OPS) : environ 30 indicateurs de 

la qualité du paysage 

1980 1990 2000 2010 2020

1980 1990 2000 2010 2020

1980 1990 2000 2010 2020

1980 1990 2000 2010 2020

Recherches à long terme sur les écosystèmes forestiers (LWF)

Observation intercantonale permanente des forêts (WDB)

Contrôle d’efficacité dans les réserves forestières naturelles (RFN)

Réseau national d’observation des polluants 
atmosphériques (NABEL)



1   
Ressources

La forêt façonne le paysage de la Suisse : forêt de montagne sur le massif  

des Sibe-Hängste (BE), avec vue sur le Schreckhorn. 

Photo : Simon Speich (LFI)
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1 Ressources
Christoph Fischer, Michael Husistein

La forêt suisse assure de nombreuses prestations ; elle stocke par exemple 

du carbone et fournit des matières premières renouvelables. Durant la 

dernière décennie, sa surface n’a que légèrement augmenté. Elle s’est 

surtout étendue en altitude, là où l’agriculture de montagne a été aban-

donnée. Au niveau suisse, le volume de bois sur pied reste constant à 

420 millions de m3, mais son évolution a été variable selon les régions. 

S’il a augmenté dans les Alpes et le sud des Alpes, il a légèrement reculé 

dans le Jura et sur le Plateau. Ces évolutions résultent principalement de 

différentes intensités d’exploitation ainsi que de pertes liées aux chan-

gements climatiques. Ces derniers ont provoqué une mortalité élevée et 

une hausse des exploitations forcées. Les épicéas et les hêtres dans des 

stations sensibles au climat ont particulièrement souffert. Les forêts très 

structurées et les peuplements mélangés riches en essences s’adaptent 

mieux aux changements climatiques. Il en résultera des modifications 

qualitatives et quantitatives de l’offre en bois. Les jeunes arbres d’au-

jourd’hui seront la forêt de demain. Pour conserver des forêts résilientes 

avec une régénération viable, la diversité structurelle doit être activement 

soutenue. L’adaptation aux changements climatiques, par exemple à l’aide 

d’essences et de structures forestières appropriées, pose un défi qu’il s’agit 

de maîtriser. Car seule une forêt capable de s’adapter pourra encore fournir 

à l’avenir ses diverses prestations.
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1.1 Surface forestière

Roberto Bolgè, Fabrizio Cioldi, Cristiana Maineri

•	 L’aire forestière n’a que légèrement augmenté 
durant la dernière décennie. Elle s’est surtout éten-
due en altitude, à la place de l’exploitation agricole.

•	 Les forêts occupent environ un tiers du territoire 
suisse, soit 1,3 million d’ha. Le taux de boisement 
est particulièrement élevé dans le sud des Alpes, 
où il atteint 55 %. Sur le Plateau, très peuplé, il est 
d’environ 24 %.

•	 La conservation de l’aire forestière et de sa répar-
tition spatiale restera un défi dans les régions où le 
sol est très convoité, comme le Plateau ou en fond 
de vallée.

Répartition de la surface forestière en Suisse
La forêt s’étend sur 1,3 million d’ha et couvre 32 % du 
territoire national, avec des différences régionales très 
marquées. Ainsi, le taux de boisement est particulièrement 
élevé dans le sud des Alpes, où il atteint près de 55 %. 
Suivent le Jura (40 %), les Préalpes (35 %) et les Alpes 
(28 %). C’est sur le Plateau, très peuplé, qu’il est le plus 
bas, à environ 24 %. Il varie en outre selon l’altitude. Les 
forêts poussent en majorité entre 600 et 1800 m d’altitude, 
avec des taux de boisement très élevés au-delà de 1000 m. 
Dans le sud des Alpes, des zones sont déjà boisées à plus 
de 80 % à partir de 600 m. Aujourd’hui, 61 % de la surface 
forestière suisse est constituée de forêts de résineux et 
39 % de forêts de feuillus (Abegg et al. 2023).

Évolution de la surface forestière
Depuis plus de 150 ans, l’aire forestière augmente en 
Suisse. Durant la dernière décennie, elle s’est accrue de 
23 000 ha (0,2 % par an). C’est nettement moins que lors 
des décennies précédentes. Si la surface de forêt est 
restée constante dans le Jura, sur le Plateau et dans les 
Préalpes, elle a progressé de 0,4 % par an dans les Alpes, 
et de 0,3 % dans le sud des Alpes (Abegg et al. 2023). Près 
de 75 % de cette extension s’est faite à plus de 1400 m 
d’altitude, en particulier sur des terrains abandonnés par 
l’agriculture. La Confédération soutient par des paie-
ments directs le maintien d’un paysage rural ouvert et 
l’exploitation de terres agricoles de qualité, créant ainsi 
des conditions qui permettent de lutter contre l’extension 
de la surface forestière.

Des forêts sont aussi transformées par les changements 
d’affectation, notamment dans des régions où le sol est très 
convoité. Selon la statistique des défrichements, 166 ha 
de forêt ont été défrichés en moyenne annuelle entre 
2013 et 2022 (OFEV, indicateur Forêt et bois). En 2022, 
des autorisations de défrichement ont été délivrées pour 
l’extraction de matériaux (40 %), des corrections de cours 
d’eau (26 %) et des projets de transports (11 %). La plupart 
ont été compensés par une surface forestière de qualité 

Figure 1.1.1 

La limite de la forêt au-dessus de Grächen (VS). La forêt a continué 

de s’étendre dans l’espace alpin entre 2013 et 2022, mais plus faible-

ment que durant les précédentes décennies. Photo : Roberto Bolgè
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équivalente, mais d’autres compensations sont possibles. 
Les cantons peuvent remplacer les reboisements par des 
mesures de protection de la nature et du paysage, s’ils 
ont défini dans leur aménagement du territoire des zones 
où la forêt peut s’étendre. Ils ont aussi la possibilité de 
fixer une limite statique à la forêt hors des zones à bâtir 
pour éviter qu’elle s’étende dans certaines régions. Ces 
dernières doivent être contrôlées p. ex. lors de révisions du 
plan directeur, et adaptées au besoin. Avec ces mesures, 
les cantons peuvent intervenir dans le développement de 
la forêt si le principe de conservation inscrit dans la loi sur 
les forêts (art. 3) n’est plus respecté.

Jusqu’ici, les instruments de conservation de la forêt 
fondés sur l’interdiction de défricher et des possibilités de 
dérogations dans des conditions bien définies ont rempli 
leur mission. Bien que la forêt soit sous pression, en parti-
culier sur le Plateau, sa surface a été maintenue au fil des 
décennies (fig. 1.1.2). Mais cette pression devrait s’intensi-
fier au vu de l’important besoin de surfaces pour les bâti-
ments et infrastructures et de la concurrence accrue dans 
l’utilisation du territoire. Il est donc prématuré d’affirmer 
que l’aire forestière sera aussi conservée à l’avenir. La mise 
en œuvre des mesures de coordination de l’aménagement 
du territoire et de la planification forestière, y compris la 
garantie de la conservation de la forêt, sera un défi difficile 
mais de plus en plus important.

Fonctions de la forêt et prestations forestières
L’importance de la forêt apparaît non seulement dans son 
étendue par rapport à d’autres éléments du paysage, mais 
aussi dans les diverses fonctions et prestations qu’elle 
fournit à la population (point 3.4). Outre le fait de produire 
du bois, elle protège les agglomérations et les infrastruc-
tures des glissements de terrain, des chutes de pierres, des 
avalanches, du charriage et des apports de bois flottant 
dans des cours d’eau, elle offre un habitat à une multitude 
d’espèces animales et végétales, filtre l’eau de pluie pour 
l’approvisionnement en eau potable, stocke du carbone et 
sert d’espace de détente et de loisirs. Toutes les activités 
en forêt et les exigences envers la forêt sont coordonnées 
par les instruments de la planification forestière (point 3.5). 
Les intérêts toujours plus divers sont définis comme des 
fonctions et des prestations forestières (OFEV 2022a ; 

point 3.4). Les premières sont inscrites dans la Constitution 
en tant que fonctions protectrice, économique et sociale 
(art. 77, al. 1). La Confédération et les cantons doivent veiller 
à ce que les forêts puissent les remplir. En phase avec la 
politique de la Confédération, les cantons suivent le principe 
de multifonctionnalité voulant que la forêt assure plusieurs 
fonctions et prestations sur la même surface.

Au niveau suisse, la protection contre les dangers naturels 
prime les autres fonctions sur 44 % de l’aire forestière 
(Abegg et al. 2023). Dans les Alpes et le sud des Alpes, 
elle est de loin la fonction la plus importante. La produc-
tion de bois, particulièrement fréquente dans le Jura et 
sur le Plateau, est prioritaire sur 38 % de l’aire forestière 
suisse. Sur 13 % de celle-ci, la priorité est donnée à des 
domaines de protection tels que la protection de la nature 
et du paysage, de la faune sauvage ou de l’eau potable. 
Bien que la détente ne soit une fonction prioritaire que sur 
2 % de l’aire forestière, la population peut se détendre et 
se ressourcer dans la grande majorité des forêts suisses 
(Abegg et al. 2023). Les forêts proches d’agglomérations 
sont aussi très importantes pour les espaces non construits 
et l’infrastructure verte des communes.

Suisse 
11,6% 
± 0,7 %

Source : IFN (Abegg et al. 2023)

22,8% 
±1,8 %

20,3% 
± 2,5%

6,7% 
±1,4%

1,1% 
±1,1%

0,2% 
± 0,8%

Figure 1.1.2 

Évolution de la surface forestière dans les cinq régions de production 

et sur l’ensemble de la Suisse entre 1983 et 2022.
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1.2 Volume de bois

Fabrizio Cioldi, Marjo Kunnala

•	 Au niveau suisse, le volume de bois est resté 
constant durant la dernière décennie, mais il a évo-
lué de façon variable selon les régions. Ainsi, il a 
augmenté de 12 % dans le sud des Alpes et de 7 % 
dans les Alpes, alors qu’il a diminué de 5 % sur le 
Plateau et de 3 % dans le Jura.

•	 Le volume total des arbres vifs dans la forêt suisse 
s’élève à 420 millions de m3, soit 347 m3 par ha. Il est 
constitué à 68 % de résineux et à 32 % de feuillus.

•	 Les changements climatiques auront une grande 
influence sur l’évolution du volume de bois et la 
composition future en essences. Dans le Jura et 
sur le Plateau, les reculs du volume consécutifs 
à la mortalité accrue et aux exploitations forcées 
devraient se poursuivre.

Évolution du volume de bois
Le volume des arbres en Suisse est régulièrement relevé dans 
l’Inventaire forestier national (IFN). Tous les arbres sur pied ou 
à terre d’un diamètre à hauteur de poitrine (DHP) d’au moins 

12 cm se trouvant dans les placettes IFN sont mesurés. Une 
distinction est faite entre le volume des arbres vifs (volume 
de bois) et des arbres morts (volume de bois mort). La 
somme donne le volume total de bois. Selon une évaluation 
intermédiaire de l’IFN5 (2018-2022), le volume total de bois 
en Suisse s’élève à 459 millions de m3 (Abegg et al. 2023), 
dont 39 millions (8 %) sous forme de bois mort (point 4.5). Le 
volume de bois mort a augmenté d’un tiers durant la dernière 
décennie.

Le volume de bois des arbres vifs est d’environ 420 millions 
de m3 (Abegg et al. 2023). Rapporté à la surface, il est en 
moyenne de 347 m3 par ha (fig. 1.2.1). Dans l’ensemble, le 
volume de bois est resté stable en Suisse depuis l’IFN4 (2009-
2013), avec toutefois des changements au niveau régional. 
Ainsi, il a augmenté dans les Alpes (+ 7 %) et le sud des Alpes 
(+ 12 %), d’une part parce qu’on y a moins récolté de bois qu’il 
n’en est repoussé, d’autre part parce que la forêt a recolonisé 
des terres agricoles abandonnées. Dans le Jura (– 3 %) et sur 
le Plateau (– 5 %) à l’inverse, il a diminué, surtout en raison 
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d’une hausse de la mortalité des arbres et des exploitations 
forcées causées par la sécheresse, des maladies ou des 
infestations de scolyte (point 2.5). 

Parts de volume des essences et évolutions régionales
Le volume de bois dans la forêt suisse est composé à 68 % 
de résineux et à 32 % de feuillus. L’épicéa vient en tête, 
avec une part de 42 % (fig. 1.2.2 ; Abegg et al. 2023). C’est 
la première essence en volume dans toutes les régions sauf 
le Jura. Dans les Alpes, son volume a augmenté de 6 % 
durant la dernière décennie, alors qu’il a diminué de 15 % 
sur le Plateau et de 10 % dans le Jura. La deuxième essence 
en volume au niveau suisse est le hêtre (18 %). C’est même 
la première dans le Jura (31 %), bien que son volume y ait 
reculé de 7 %. Sur le Plateau, le hêtre occupe la deuxième 
place en volume (26 %). Celui-ci a augmenté de 20 % dans 
le sud des Alpes, et de 8 % dans les Alpes. Avec une part 
de 16 %, le sapin blanc vient en troisième position au niveau 
suisse. Son volume est relativement élevé surtout dans le 
Jura et les Préalpes. Dans les Préalpes et le sud des Alpes, 
il s’est accru de resp. 9 % et 18 %.

Le mélèze occupe la quatrième place en volume de bois au 
niveau suisse (6 %). Sa part a fortement augmenté dans les 
Alpes et le sud des Alpes. L’érable sycomore est la seule 
essence dont le volume a sensiblement augmenté dans 
toutes les régions, à raison de 19 % en moyenne. Au niveau 
suisse, il représente 4 % du volume de bois, selon l’IFN. C’est 
ainsi – avec le frêne – la deuxième plus importante essence 
feuillue en volume après le hêtre. Le volume de frêne a 
fortement reculé (– 10 %) en raison du dépérissement des 
pousses du frêne (Rigling et al. 2016). Les parts de volume 
d’autres essences, comme le pin et le chêne, sont encore 
plus basses au niveau suisse, avec resp. 3 % et 2 %. Le 
châtaignier pousse presque exclusivement dans le sud des 
Alpes, où il constitue une part importante des essences 
(13 %). Cependant, pour la première fois depuis le début 
des relevés de l’IFN, son volume n’a pas augmenté durant 
la dernière décennie. L’accroissement, dû à une très faible 
intensité d’exploitation, a été neutralisé par une hausse 
de la mortalité consécutive à des maladies, à des infes-
tations d’insectes, à des épisodes de sécheresse et à un 
manque de soins (Prospero et al. 2012, Gehring et al. 2020, 
Conedera et al. 2010).

Composition en essences
Les extrêmes climatiques ont déjà un impact visible sur la 
forêt (point 2.5). Ils peuvent modifier, à des degrés divers 
selon la région de production, la composition en essences 
et les volumes de bois. À basse altitude, où l’épicéa a 
beaucoup souffert comme essence non conforme à la 
station, il est probable que les forêts s’enrichiront en 
essences feuillues. Le bois d’épicéa, très demandé par le 
marché, devra donc être plus souvent cherché en altitude 
dans des terrains moins praticables, ce qui renchérira 
encore les coûts de récolte. Par ailleurs, il faut s’attendre à 
ce que le volume de bois baisse globalement sur le Plateau 
et dans le Jura, car la proportion d’épicéa, premier touché 
par le recul, y est plus élevée que celles de feuillus mieux 
adaptés à la station. Du point de vue du développement 
durable de la forêt, l’évaluation du recul du volume doit 
être nuancée. Il aura une influence positive sur des critères 
écologiques comme la diversité des espèces ligneuses et 
des structures, mais réduira la disponibilité d’essences 
économiquement importantes comme l’épicéa.

Source : IFN (Abegg et al. 2023)
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1.3 Structure d’âge et structure des peuplements  

Barbara Allgaier Leuch, Meinrad Abegg, Robert Jenni, Marjo Kunnala

•	 La part de peuplements âgés et de gros arbres a 
augmenté durant la dernière décennie, ce qui est 
favorable à la biodiversité. En revanche, les jeunes 
peuplements et la régénération font de plus en plus 
défaut. Les fonctions de protection et de production 
de bois de la forêt pourraient en souffrir.

•	 Du point de vue économique, la forêt suisse est trop 
vieille dans sa structure d’âge. Du point de vue éco-
logique, elle manque au contraire de vieux peuple-
ments et de gros arbres. Cependant, les structures 
des peuplements sont souvent variées.

•	 Au vu des changements climatiques, il importe d’ac-
croître encore cette diversité, car des forêts très 
structurées avec une régénération suffisante sont 
moins vulnérables et plus vite capables de fournir à 
nouveau leurs prestations après des perturbations.

Structure d’âge des peuplements
La structure d’âge de la forêt est importante pour l’éva-
luation écologique et économique d’un peuplement. Les 
critères appliqués diffèrent selon la perspective. Du point 
de vue écologique, la structure d’âge optimale se base sur 
l’espérance de vie naturelle des peuplements forestiers. 
Elle est de 220 à 250 ans pour des peuplements de hêtre 
sur le Plateau, et de 300 à 400 ans pour des peuplements 
d’épicéa dans les Alpes. Mais certains arbres peuvent 
devenir bien plus âgés (Brang et Zingg 2002 ; Brang et 
Duc 2002). Du point de vue économique, la structure d’âge 
se fonde sur une révolution économiquement optimale, 
donc sur l’âge où le produit du bois vendu est maximal. 
Les révolutions optimales calculées dans l’IFN pour les 
essences principales vont de 120 à 180 ans, suivant la 
qualité de la station (Bachofen  et  al. 1988). Elles sont 
donc souvent deux fois plus courtes que l’espérance de 
vie naturelle d’un peuplement.

L’IFN fournit des données sur l’âge des peuplements. 
Mais une évaluation pertinente n’est possible que pour 
les peuplements équiennes. Ceux-ci ont été rajeunis sur 
toute leur surface, en Suisse le plus souvent par coupes 
progressives à petite échelle avec régénération naturelle 
(point 4.2). Sur l’ensemble du pays, 75 % des peuplements 

sont équiennes (Abegg et al. 2023). Près de 10 % d’entre eux 
ont plus de 180 ans (fig. 1.3.1). Ceux-ci se trouvent surtout 
dans les Alpes (15 %) et sont rares sur le Plateau (moins de 
1 %) sur le Plateau. Bien que la part de peuplements âgés 
ait augmenté partout sauf sur le Plateau durant la dernière 
décennie, les forêts suisses sont encore trop jeunes du 
point de vue écologique. En revanche, selon le critère 
de la révolution optimale pour l’exploitation économique 
du bois, de plus en plus de peuplements sont trop vieux 
(fig. 1.3.1). Comme la part de jeunes peuplements diminue 
parallèlement, le renouvellement nécessaire tant pour la 
production de bois (point 3.1) que pour la protection contre 
les dangers naturels (point 5.1) fait défaut.  

Répartition des diamètres des arbres
Les forêts jardinées ou permanentes comprennent des 
arbres d’âges très variables. L’âge du peuplement y est 
donc peu significatif. Pour déterminer si la structure d’un 
peuplement est durable pour la production du bois, on 
se base ici sur la répartition des diamètres des arbres. 
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Celui-ci est mesuré à 1,3 m du sol (diamètre à hauteur de 
poitrine, DHP). La répartition visée se fonde sur le diamètre 
optimal d’exploitabilité, à savoir le diamètre auquel l’entre-
prise forestière souhaite récolter les arbres (Schütz 2002). 
Le relevé du diamètre fournit en outre des indications 
importantes sur le potentiel d’habitat des arbres (point 4.5) 
et les possibilités de transformation du bois, et cela aussi 
pour les forêts équiennes.

Sans surprise, les arbres de petit diamètre sont bien 
plus nombreux que les gros dans la forêt suisse, car la 
plupart des arbres meurent ou sont abattus avant d’être 
âgés et imposants (Brändli et Cioldi 2015). Parmi les 
arbres vifs (> 0 cm DHP), 95 % ne dépassent pas 30 cm 
de diamètre (Abegg et al. 2023). Ces arbres minces sont 
plus représentés dans les feuillus, la part de gros arbres 
étant plus élevée dans les résineux. Les feuillus imposants 
sont très rares. En effet, beaucoup d’essences feuillues, 
comme le bouleau, le charme ou le sorbier des oiseleurs, 
ne deviennent par nature pas très grosses. En outre, la 
plupart des forêts de feuillus poussent à basse altitude, 
où elles sont exploitées intensivement et où les arbres sont 
donc abattus « prématurément ».

Les scieries privilégient les arbres d’un DHP de 31-60 cm, 
car leurs tiges permettent d’obtenir au moins une pièce de 
bois rond de classe 2 (20-29 cm de diamètre au milieu) à 
5 (50-59 cm de diamètre au milieu). Les arbres d’un DHP 
supérieur à 60 cm sont déjà nettement plus difficiles à 
transformer. Or ces arbres, bien que peu nombreux (4 %), 
constituent 22 % du volume de bois. Du point de vue de la 
production et transformation du bois, il conviendrait donc 
de réduire le diamètre optimum d’exploitabilité et donc les 
révolutions dans les forêts exploitées.

D’un point de vue écologique en revanche, plus les arbres 
sont gros, plus ils sont précieux pour la biodiversité, car 
ils servent d’habitats à de nombreuses espèces animales 
et végétales (point 4.5). Les arbres d’un DHP supérieur à 
80 cm, dits géants, sont particulièrement précieux. Ils sont 
certes beaucoup plus rares dans les forêts suisses que 
dans les forêts naturelles et primaires d’Europe centrale 

(Heiri  et  al. 2012). Cependant, le nombre de géants et 
d’arbres d’un DHP supérieur à 60 cm a augmenté dans 
toutes les parties du pays durant la dernière décennie, 
alors que le nombre de tiges de classes de diamètres 
inférieurs a diminué. La conservation des arbres-habitats 
est un aspect important de la sylviculture proche de la 
nature (OFEV 2010).

Structure des peuplements
Outre la structure d’âge, la structure spatiale d’un peuple-
ment, soit sa constitution verticale et horizontale et la 
répartition des essences, est aussi importante économique-
ment et écologiquement pour le développement de la forêt. 
Face à la hausse des perturbations liées aux changements 
climatiques, les forêts très structurées disposant partout 
d’un peu de régénération peuvent être considérées comme 
favorables, les forêts uniformes sans régénération comme 
défavorables, surtout pour les forêts protectrices (point 5.1). 
En outre, les peuplements richement structurés offrent des 
habitats diversifiés sur de petits espaces et favorisent ainsi 
la biodiversité (point 4.3).

La forêt suisse est dominée principalement par trois 
essences : l’épicéa, le hêtre et le sapin. Cependant, les 
peuplements purs (avec une seule essence) n’occupent que 
16 % de l’aire forestière. Environ un quart des peuplements 
sont constitués resp. de deux, trois, ou quatre essences 
et plus. Les peuplements purs sont plus fréquents dans 
les Alpes et le sud des Alpes, et là surtout à des altitudes 
élevées où ne poussent naturellement que quelques 
essences. En revanche, ils sont rares dans le Jura et sur 
le Plateau. Durant la dernière décennie, leur part a égale-
ment reculé dans les Alpes et le sud des Alpes ainsi qu’en 
moyenne suisse (fig. 1.3.2).

Dans leur structure verticale, 36 % des peuplements en 
Suisse n’ont qu’une seule strate (Abegg et al. 2023). Les 
arbres y ont tous à peu près le même âge et la même dimen-
sion. Ces peuplements sont particulièrement nombreux 
dans les Alpes, les Préalpes et le sud des Alpes (fig. 1.3.2). 
Durant la dernière décennie, leur part a encore augmenté 
dans les Préalpes et le sud des Alpes.
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S’agissant de la structure horizontale de la forêt, un quart 
des peuplements sont constitués d’arbres comprimés, aux 
couronnes raccourcies et déformées par les contacts. Ces 
peuplements sont vulnérables aux tempêtes et au poids de 
la neige. En outre, le peu de lumière qui parvient jusqu’au 
sol ne permet pas aux jeunes arbres de pousser. En alti-
tude, la régénération est perturbée même si les peuple-
ments sont moins denses, car sous ce climat rigoureux, 
les jeunes arbres ont besoin non seulement de la lumière 
mais aussi de la chaleur du soleil pour se développer. Au 
niveau suisse, la part de peuplements comprimés n’a pas 
changé. Elle a augmenté sur le Plateau, mais diminué dans 
le Jura et le sud des Alpes (fig. 1.3.2).

Régénération
Face aux changements climatiques, les régénérations dites 
sous abri (les jeunes arbres poussent sous le couvert de 
la strate supérieure) et par petites trouées prendront une 
importance accrue. Ces peuplements sont plus résilients, 
car ils peuvent se renouveler plus vite après une perturba-
tion. Mais depuis deux décennies, la tendance évolue dans 
la mauvaise direction. Ainsi, la part de surface forestière 
avec un faible degré de recouvrement de la régénération 
(moins de 5 %) a augmenté en moyenne suisse, surtout 
dans les Alpes et le sud des Alpes. Sur l’ensemble du 
pays, 24 % de la surface forestière n’a presque pas de 
régénération, et cette part atteint même 32 % dans les 
Alpes et 40 % dans le sud des Alpes (point 4.2).

Hormis le degré de recouvrement de la régénération, les 
caractéristiques structurelles des peuplements ont peu 
changé durant la dernière décennie. En raison de l’espé-
rance de vie élevée des arbres, les transformations sont 
lentes en forêt lorsque les peuplements ne subissent pas 
de perturbations à grande échelle. En outre, les processus 
s’équilibrent souvent entre les différentes régions. Malgré 
cela, l’évolution a été défavorable surtout dans le sud 
des Alpes, où les peuplements à une strate et les forêts 
pauvres en rajeunissement ont augmenté. Ici, mais aussi 
dans les autres régions de Suisse, la promotion de la 
diversité structurelle et de la régénération doit encore être 
intensifiée, afin que la forêt puisse continuer de fournir ses 
prestations malgré le changement rapide du climat. 
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1.4 Réserves de carbone 

Nele Rogiers, Frank Hagedorn, Esther Thürig

•	 Les réserves de carbone absolues de la biomasse 
forestière sont restées quasi constantes durant la 
dernière décennie.

•	 Avec 269 tonnes de carbone par hectare (t C/ha), 
la forêt suisse contient les stocks relatifs les plus 
élevés d’Europe. Environ 119 t C/ha sont stockées 
dans les arbres vifs, et 150 t C/ha dans le bois mort, 
l’horizon organique et le sol.

•	 La forêt et l’utilisation du bois devront encore contri-
buer à l’avenir à la gestion des changements clima-
tiques. Seules des forêts résilientes et adaptées au 
climat peuvent le garantir.

Réserves de carbone dans la biomasse forestière

Les forêts jouent un rôle important dans le cycle global du carbone. 

Le carbone (C) fixé dans la biomasse forestière est contenu dans 

la biomasse des arbres vifs, le bois mort, l’horizon organique et 

les sols. Le carbone de la biomasse vivante et du bois mort est 

calculé à partir de données de l’IFN. S’agissant des arbres vifs, 

le carbone contenu dans les différentes parties est additionné : 

tige, grosses branches de plus de 7 cm, branches fines, feuilles, 

aiguilles et racines (Herold et al. 2019, Didion et al. 2019). La teneur 

en C de la biomasse vivante et morte est calculée sur la base d’une 

teneur en C de 50 % de la biomasse sèche.

Selon ces calculs, la forêt suisse stocke environ 144 millions 

de tonnes de carbone dans la biomasse des arbres vifs. Ces 

réserves absolues sont restées quasi constantes durant la 

dernière décennie. Rapportée à la surface, la quantité moyenne 

de carbone stockée par les arbres vifs est de 119 t C/ha. La 

quantité de biomasse vivante est toutefois très variable selon les 

régions. Les forêts ayant les plus importants stocks de carbone 

dans la biomasse vivante rapportés à la surface se trouvent 

dans les Préalpes (fig. 1.4.1). Les conditions de croissance y sont 

optimales, et comme les coûts de récolte en terrain escarpé 

sont souvent élevés, on tend à y prélever moins de bois que 

p. ex. sur le Plateau (point 3.1). C’est dans le sud des Alpes que 

les stocks relatifs de carbone dans la biomasse vivante sont les 

plus faibles. Bien que l’exploitation de bois y soit aussi inférieure 

à la moyenne, une partie de ces forêts sont assez jeunes et 

présentent le plus faible accroissement en bois.

Le bois mort retient le carbone jusqu’à sa décomposition 
complète. En moyenne, il fixe près de 10 t C/ha. La proportion 
de bois mort a augmenté de 38 % en Suisse durant la dernière 
décennie. C’est dans le Jura qu’elle a le plus progressé 
(+ 50 %). La quantité relative de carbone dans le bois mort 
est supérieure à 9 t C/ha dans toutes les régions sauf sur le 
Plateau (fig. 1.4.1).
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Quantité de carbone en tonnes par hectare (t C/ha) stocké resp. dans 

la biomasse des arbres vifs (biomasse vivante), le bois mort, le sol 

forestier et l’horizon organique sur la période de l’IFN5 (2018-2022) 

dans les cinq régions de production et pour l’ensemble de la Suisse.
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Réserves de carbone dans les sols forestiers
Le sol est le plus gros réservoir de carbone en forêt. Selon 
une analyse de plus de 2000 profils pédologiques représen-
tatifs des conditions stationnelles hétérogènes de la Suisse, 
les sols forestiers minéraux (y c. horizon organique) stockent 
140 t C/ha en moyenne, soit plus que la biomasse vivante 
(fig. 1.4.2). Les sols forestiers de Suisse sont environ 50 % 
plus riches en carbone que ceux d’autres pays d’Europe 
centrale (Wiesmeer et al. 2013). Cela s’explique par le climat 
frais et humide, la sylviculture proche de la nature, et l’âge 
relativement élevé des forêts suisses en comparaison euro-
péenne. Jusqu’à 30 cm de profondeur, les sols forestiers 
organiques contiennent encore plus de carbone par surface 
(147 t C/ha) que les sols forestiers minéraux. Ils ne jouent 
toutefois qu’un rôle secondaire, seule 0,3 % de la forêt 
poussant sur ce type de sols.

Les teneurs en carbone des sols augmentent avec l’altitude 
en raison du climat plus frais et plus humide (fig. 1.4.3). Les 
réserves proportionnellement les plus élevées par hectare 
se trouvent dans les sols minéraux des forêts du sud des 
Alpes (fig. 1.4.1). Elles peuvent s’expliquer par les résidus 
des incendies de forêt des siècles derniers et par les fortes 
teneurs en minéraux de fer et d’aluminium, qui protègent 
l’humus de la décomposition par les micro-organismes.

Bilan de CO2 en forêt
Pendant leur croissance, les arbres captent du CO2 de l’air 
et fixent le carbone dans la biomasse. Quand celle-ci se 
décompose ou est brûlée, du CO2 se forme à nouveau et 
est rejeté dans l’atmosphère. Lorsqu’une forêt absorbe plus 
de CO2 qu’elle n’en rejette, elle est un puits de carbone. 
Dans le cas contraire, elle est une source de carbone. Le 
bilan de CO2 d’un sol forestier et de son horizon organique 
dépend des conditions climatiques, des essences et des 
propriétés physico-chimiques du sol. Les changements 
climatiques (réchauffement et sécheresse) et les pertur-
bations naturelles (tempêtes, scolyte, incendies de forêt) 
peuvent entraîner une hausse des émissions de CO2 de la 
biomasse et des sols forestiers.

Accord international sur le climat
Depuis le XIXe siècle, les émissions de gaz à effet de serre 
dans l’atmosphère ont augmenté d’un bon tiers et provoqué 
une modification du climat (IPCC 2023). En signant l’Accord 
de Paris, la Suisse s’est engagée au niveau international à 
diminuer les émissions de gaz à effet de serre de 50 % par 
rapport à 1990 d’ici à 2030. En vertu de cet accord, toutes 
les parties contractantes rendent compte du bilan de CO2 
dans la forêt et les produits en bois à longue durée de vie. 
Le bilan de CO2 est calculé sur la base des données de 
l’IFN. Ces 40 dernières années, les forêts suisses ont été 
un puits de carbone du fait de l’augmentation du volume de 
bois (point 1.2) et de l’extension de la surface (point 1.1). Des 
événements extrêmes peuvent transformer localement ces 
puits en sources. Ainsi, la tempête Lothar de 1999 a détruit 
en quelques heures des peuplements qui avaient stocké 
près de 15 millions de t de CO2 dans la biomasse vivante 
(Rogiers et al. 2015). Cependant, une majeure partie de ce 
bois a été utilisé dans la construction et n’a donc pas eu 
d’impact immédiat sur l’atmosphère.

Importance de la forêt comme puits de carbone
La Suisse devait réduire ses émissions de CO2 de 15,8 % en 
moyenne par rapport à 1990 sur la deuxième période d’en-
gagement du Protocole de Kyoto (2013-2020). Cet objectif 
a pu être atteint en tenant compte de l’effet de puits du 
secteur de la forêt et du bois et de l’achat de certificats 
de réduction des émissions. Sur cette période, le bilan de 
CO2 du secteur de la forêt et du bois a été décompté par 
rapport à une valeur de référence de 1,8 million de t de 
CO2. Par conséquent, sur un effet de puits total de la forêt 
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Figure 1.4.2 

Réserves de carbone en tonnes par hectare (t C/ha) dans la biomasse des 

arbres vifs (tige, branches, feuilles/aiguilles, racines), le bois mort, l’horizon 

organique et les sols sur la période de l’IFN5 (2018-2022).
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suisse de 2,5 millions de t de CO2 par an, seul un volume 
de 0,7 million de t a ainsi pu être pris en compte. 

Du point de vue de la politique forestière, l’augmentation de 
l’effet de puits n’est souhaitable que si les autres fonctions 
de la forêt suisse n’en souffrent pas et que son dévelop-
pement durable reste garanti. Selon la politique suisse 
actuelle, la forêt et l’utilisation du bois doivent contribuer 
à atténuer les changements climatiques. Il convient 
d’évaluer au cas par cas si une augmentation des stocks 
de carbone en forêt, p. ex. dans des forêts adaptées au 
climat, des réserves forestières naturelles ou d’anciennes 
surfaces forestières défrichées, est pertinente. Des forêts 
résilientes, adaptées au climat sont une condition de base 
pour maintenir un bilan de CO2 durable.

Figure 1.4.3 

Sol d’une forêt de montagne contenant une importante réserve de 

carbone dans l’horizon organique. Photo : Marco Walser



2 
Santé et 
vitalité

Pins sylvestres dans le bois de Finges (VS) : en raison de la sécheresse croissante, 

le taux de mortalité de cette essence augmente en Valais depuis 1996.

Photo : Marcus Schaub
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2 Santé et vitalité
Marcus Schaub, Stefan Beyeler

La santé et la vitalité des forêts sont un bien précieux, mais qui peut 

être menacé par les influences environnementales. Les changements 

climatiques font pression sur la forêt. En Suisse, la température annuelle 

moyenne a augmenté de 2 °C par rapport à l’époque préindustrielle. Les 

polluants atmosphériques azotés et l’ozone continuent de dépasser les 

charges critiques et peuvent rendre les forêts encore plus vulnérables 

à la sécheresse. Les événements extrêmes tels que vagues de chaleur, 

grêle, tempêtes et incendies de forêt se multiplient. Leurs répercussions 

sur la forêt sont nombreuses. Le débourrement précoce, le risque de gel 

et le manque d’eau affectent la vitalité des arbres, à savoir leur capacité 

de s’adapter et de se concurrencer mutuellement. Le hêtre, le sapin et 

l’épicéa sont particulièrement touchés. Les forêts deviennent plus vulné-

rables aux infestations d’insectes et aux maladies, un nombre grandis-

sant d’arbres meurent, parfois à grande échelle. La mondialisation des 

échanges commerciaux favorise l’introduction d’organismes exotiques 

nuisibles pouvant présenter un danger considérable pour l’écosystème 

forestier. Pour empêcher leur propagation, il est essentiel de les identifier 

précocement. D’autres mesures peuvent soutenir la capacité d’adaptation 

de la forêt, comme la plantation d’essences appropriées, la promotion de 

forêts mélangées adaptées à la station ou l’élargissement de la diversité 

génétique. Des plantations expérimentales soigneusement planifiées four-

nissent ici de précieux enseignements. Une compréhension approfondie 

des processus ainsi que des connaissances scientifiquement étayées sur 

la santé et la vitalité de la forêt sont nécessaires pour développer des 

mesures appropriées permettant une gestion durable. Ainsi, la forêt suisse 

pourra continuer de fournir à l’avenir ses prestations écosystémiques dans 

les nouvelles conditions climatiques.	



Rapport forestier 2025 © OFEV/WSL 2025� 44

2.1 Polluants atmosphériques 

Sophia Etzold, Sabine Augustin, Sabine Braun, Anne Thimonier, Pierre Vollenweider, Peter Waldner, Marcus Schaub

•	 Les dépôts azotés dépassent les charges critiques 
sur près de 90 % de la surface forestière. Un apport 
excessif d’azote provoque des déséquilibres nutri-
tifs dans le sol et la végétation et peut nuire à la 
biodiversité des plantes, des lichens et des orga-
nismes du sol. 

•	 L’ozone troposphérique endommage les cellules 
photosynthétiques des feuilles. La dose d’ozone 
absorbée par les stomates a diminué chez le hêtre, 
mais reste supérieure à la valeur limite.

•	 Les immissions d’azote et d’ozone ont pu être 
réduites. Cependant, elles dépassent encore en 
bien des endroits les charges critiques, et peuvent 
affecter la croissance de la forêt et sa résistance 
à la sécheresse.

Charge d’azote
Grâce aux mesures de protection de l’air, les émissions 
polluantes sont en recul depuis 1980 (fig. 2.1.1). Pourtant, 
les objectifs de réduction du Conseil fédéral pour les 
émissions de polluants atmosphériques azotés comme 
l’ammoniac et les oxydes d’azote ne sont pas encore 
atteints. Aujourd’hui, environ deux tiers d’entre elles sont 
imputables à l’agriculture et un tiers à des processus 
de combustion dans les domaines des transports, du 
chauffage et de l’industrie. L’azote parvient dans la 
forêt sous forme de gaz, dans des aérosols ou dissous 
dans les précipitations. En tant que nutriment, il favorise 
d’abord la croissance des végétaux, mais en excès, il a des 
effets négatifs sur la forêt. En Suisse, les dépôts azotés 
dépassent sur près de 90 % de la surface forestière 
les charges critiques, appelées critical loads (fig. 2.1.2). 
Celles-ci définissent les quantités en deçà desquelles 
aucun effet nocif ne se manifeste sur l’environnement 
en l’état actuel des connaissances. Elles varient selon le 
peuplement. Elles sont de 10 à 15 kg d’azote par hectare 
et par an (kg N/ha/an) pour les forêts de feuillus, et de 3 
à 15 kg pour celles de résineux (Bobbink et al. 2022). Dans 
la forêt suisse, les dépôts azotés sont de 20 kg N/ha/an 
en moyenne, mais dépassent par endroits 50 kg N/ha/an 
(Rihm et Künzle 2023).

Un excès d’azote contribue à l’appauvrissement et à 
l’acidification des sols forestiers (point 2.2). Les solutions 
du sol analysées depuis 1997 par l’Observation intercan-
tonale permanente des forêts (WDB) confirment l’acidi-
fication croissante des sols due à une charge excessive 
d’azote (Braun et al. 2020a). En excès, l’azote perturbe 
aussi l’équilibre nutritif dans les arbres, en particulier du 
phosphore et du potassium, deux nutriments essentiels. 
Un recul du phosphore a été démontré dans les forêts 
européennes (Jonard  et  al. 2014, Talkner  et  al. 2015), 
y compris en Suisse (Braun et al. 2020b). Il diminue la 
résistance des arbres à la sécheresse, au gel et aux rava-
geurs (Bobbink et al. 2022). Les excès d’azote perturbent 
en outre la communauté symbiotique entre les arbres et 
les champignons mycorhiziens (Peter  et  al. 2001). Les 
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Émissions de polluants atmosphériques de 1900 à 2020 et évolution 

du flux d’ozone (POD1) pour le hêtre (en vert). Les traitillés indiquent 

les valeurs cibles selon la stratégie de protection de l’air du Conseil 

fédéral de 2009 pour les NOx et le NH3, et selon les charges critiques 

de la CEE-ONU pour l’ozone.
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mycorhizes colonisent les racines et jouent un rôle essen-
tiel dans l’approvisionnement des arbres en nutriments et 
en eau du sol. L’augmentation de la charge d’azote réduit 
aussi bien la colonisation et la croissance des mycorhizes 
que leur composition en espèces (de Witte  et  al. 2017, 
Suz et al. 2021).

L’effet fertilisant de l’azote accélère dans un premier 
temps la croissance des arbres, qui est maximale avec 
un apport de 18 à 25 kg N/ha/an (Etzold  et  al. 2021). 
Cependant, cette hausse du taux de croissance modifie 
le rapport entre biomasse aérienne et souterraine ainsi 
que la structure interne du bois et affaiblit ainsi la 
résistance de l’arbre (Braun  et  al. 2023a). Des dépôts 
supérieurs à 30 kg N/ha/an freinent la croissance de 
l’arbre (Etzold  et  al. 2020). Cet effet est renforcé en 
cas de sécheresse simultanée (Braun et al. 2017). Une 
charge excessive en azote modifie aussi la composition 
et la diversité des espèces du sous-bois ainsi que des 
algues et des lichens en forêt. Les espèces nitrophiles, 
souvent fréquentes, s’étendent et évincent des espèces 
spécialisées, plutôt rares.

Charge d’ozone
L’ozone est un gaz incolore et inodore dans l’atmos-
phère qui se forme à proximité du sol à partir d’oxydes 
d’azote et de composés organiques volatils (COV) en cas 
de rayonnement solaire intense. Il est toxique pour les 
plantes et les êtres humains. En Suisse, la valeur limite 
de 120 microgrammes par m3 pour la santé humaine est 
dépassée pendant plusieurs centaines d’heures par année 
(OFEV 2022b). Si les pics de concentration diminuent 
depuis 1980, la charge moyenne tend à augmenter. Les 
valeurs de loin les plus élevées de Suisse sont mesurées 
au Tessin.

L’ozone endommage les cellules photosynthétiques dans 
les feuilles. Celles-ci vieillissent prématurément, ce qui 
se manifeste par une décoloration du feuillage. D’autres 
symptômes caractéristiques de stress d’ozone sont de 
petits points sur les feuilles ou des marbrures sur les 
aiguilles. En outre, ce poison freine la croissance des 
arbres. Les données du WDB confirment une réduction de 
croissance substantielle consécutive à la charge d’ozone 
pour le hêtre et l’épicéa en Suisse (Braun et al. 2022). 

L’ozone n’est nocif pour les plantes que lorsqu’il est 
absorbé par les stomates des feuilles. Ce n’est donc pas 
sa concentration atmosphérique, mais la dose absorbée 
accumulée – appelée flux d’ozone – qui est déterminante 
pour l’évaluation du risque. Le flux d’ozone dépend des 
conditions environnementales. En cas d’air sec et de 
faible disponibilité d’eau du sol, par exemple en été, la 
plante ferme les stomates pour éviter les pertes d’eau. 
Elle n’absorbe ainsi pas ou que très peu d’ozone même 
si la concentration dans l’air est élevée. Le flux d’ozone 
varie d’une essence à l’autre. Dans des expériences de 
fumigation, un seuil critique de 5,2 millimoles par mètre 
carré de surface foliaire et par an (mmol/m2/an) a été 
calculé pour le hêtre, à partir duquel la croissance de cette 
essence baisse de 4 % en moyenne. Pour l’épicéa, le seuil 
crique calculé est de 9,2 mmol/m2/an, avec une réduction 
de croissance de 2 % (CLRTAP 2017a). Pour le hêtre, le 
flux d’ozone tend à diminuer légèrement depuis 1991, mais 
reste clairement au-dessus du seuil critique (fig. 2.1.1).

Figure 2.1.2 

Dépassement des charges critiques des dépôts atmosphériques azotés 

en kg d’azote par hectare et par an (kg N/ha/an), pour l’année 2020.

Non dépassé

0,0–5,0 kg N/ha/an

5,1–10,0

10,1–20,0

20,1–30,0 

> 30,0

Source : OFEV 2023, Meteotest
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2.2 Sols

Katrin Meusburger, Simon Tresch, Janine Schweier, Sabine Braun, Sabine Augustin, Stephan Zimmermann

•	 La fréquence accrue d’années sèches avec une dis-
ponibilité limitée en eau du sol affecte la forêt.

•	 L’acidification des sols consécutive à des dépôts 
excessifs d’azote s’est poursuivie. Elle entraîne une 
baisse de la disponibilité en nutriments basiques 
importants comme le calcium, le magnésium et le 
potassium, accompagnée d’une libération d’alumi-
nium toxique.

•	 Une autre menace réside dans les atteintes phy-
siques aux sols lors de la gestion des forêts, comme 
la compaction par des engins lourds. Des méthodes 
de gestion adéquates permettraient de les éviter.

Eau disponible dans les sols  
Le sol est une base vitale pour la forêt et non renouve-
lable à l’échelle de temps humaine (Alewell et al. 2015). Le 
sol forestier fournit à la forêt de l’eau et des nutriments. 
Ces deux fonctions sont affectées par les changements 
climatiques, la pollution de l’air (point 2.1) et des atteintes 
physiques comme la compaction par les engins forestiers. 
Il est donc essentiel de protéger le sol.

L’eau disponible dans le sol a été très réduite durant les 
dernières années sèches (Meusburger  et  al. 2022). Le 
rapport entre évapotranspiration actuelle (Ta) et poten-
tielle (Tp) est une mesure de la disponibilité en eau d’une 
végétation sur un site. Plus il est bas, plus l’évapotranspi-
ration actuelle de la végétation est faible, signe d’un stress 
hydrique dû à une faible disponibilité en eau. Les années 
sèches de 2003, 2015, 2018 et 2022 ont provoqué un stress 
hydrique en particulier dans les vallées valaisannes, mais 
aussi dans l’arc jurassien, le Klettgau et au Tessin (fig. 2.2.1).

Disponibilité en nutriments et acidification du sol
Un indicateur important de la disponibilité des nutriments 
dans le sol est la saturation en bases, à savoir le pourcentage 
des nutriments basiques calcium, magnésium, potassium et 
sodium dans la capacité d’échange cationique totale. De 
cette capacité dépend l’absorption des nutriments par les 
arbres. Dans les sols plutôt acides du Plateau et du sud des 
Alpes, les valeurs de saturation en bases dans la couche 
supérieure du sol varient entre 15 % et 40 %, suivant la nature 

de la roche-mère. Elles sont plus élevées sur des roches 
calcaires, comme dans le Jura ou les Alpes calcaires (plus 
de 40 % en moyenne, fig. 2.2.2a).

Les sols s’acidifient lorsque les dépôts atmosphériques acidi-
fiants dépassent les taux d’altération, donc la fourniture de 
nutriments basiques par altération dans le sol. À un stade 
avancé, le pH du sol baisse, des nutriments sont lessivés 
et la saturation en bases diminue. Entre 2005 et 2016, une 
acidification ainsi qu’une diminution de la saturation en bases 
ont été constatées sur tous les sites (n = 176) de l’Observa-
tion intercantonale permanente des forêts (WDB), en place 
depuis 1984. Dans les couches de sol non calcaire, le pH a 
diminué de 0,22 unité. La saturation en bases dans la couche 
supérieure du sol a baissé de 2,9 % en moyenne. Les résul-
tats montrent que ce processus est lié à des dépôts azotés 
excessifs (fig. 2.2.2b). En effet, l’azote excédentaire est lessivé 
dans le sol par la pluie sous forme de nitrate, en même temps 
que des nutriments basiques. Il en résulte une baisse de la 

Source : Meusburger et al. 2022

Ta/Tp (médiane de 2003, 2015, 2018)

< 0,2 0,4 0,6 0,8 1,0

Figure 2.2.1 

Rapport modélisé entre l’évapotranspiration actuelle et potentielle 

(Ta/Tp) en juillet et en août pour les trois années sèches 2003, 2015 

et 2018.
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disponibilité en éléments nutritifs (Braun et al. 2020a), qui peut 
provoquer une carence chez les arbres (Braun et al. 2020b). 

L’acidification du sol s’accompagne d’une libération d’alu-
minium toxique, qui entrave la croissance des racines. Le 
rapport entre cations nutritifs basiques (BC) et aluminium 
inorganique (Al) dans la solution du sol sert aussi d’indicateur 
de l’acidification du sol. La baisse du rapport BC/Al observée 
au cours des années passées témoigne aussi de la progres-
sion de l’acidification dans de nombreux sols forestiers de 
Suisse (fig. 2.2.2c). Un rapport BC/Al bas se traduit par un 
affaiblissement de paramètres de vitalité des arbres comme 
la croissance (Sverdrup et Warfvinge 1993), une profondeur 
d’enracinement réduite (Braun et al. 2005) et une plus grande 
vulnérabilité aux tempêtes (Braun et al. 2003).

Protection physique des sols
Les atteintes physiques au sol, comme l’érosion et la 
compaction, résultent notamment d’une utilisation inadé-
quate d’engins lourds. D’autres méthodes de travail, un 
calendrier ciblé et une technique de machines appro-
priée dans la gestion forestière permettent de les limiter 

(Lüscher et al. 2019). Ainsi, abaisser la pression de gonflage 
de 3,5 à 2,5 bar réduit nettement les pics de pression dans 
le sol et la formation d’ornières. Les semi-chenilles mobiles 
dites « Bogie » installées sur les roues ont aussi fait leurs 
preuves. Elles diminuent le patinage lors de la transmission 
des forces de traction et limitent les dégâts au sol, tout en 
réduisant la formation d’ornières. Dans la récolte entière-
ment mécanisée de résineux, des branches peuvent être 
disposées sur les layons de débardage afin de former un 
tapis qui répartit les forces de traction et protège le sol. Un 
bon réseau de chemins utilisables à long terme constitue 
la base d’une récolte de bois respectueuse du sol.
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a) Saturation en bases dans la couche supérieure du sol (0-40 cm) sur une grille de 8×8 km (n = 172, points) et sur les sites WDB  

(n = 213, triangles). b) Corrélation modélisée entre la différence de la saturation en bases des années 2005 et 2016 et les dépôts azotés  

(n = 485 échantillons sans calcaire de 123 sites WDB). c) Rapport BC/Al moyen dans l’eau du sol avec différentes saturations en bases  

(n = 45 sites WDB et n = 9 sites du programme de Recherches à long terme sur les écosystèmes forestiers [LWF]), de 2000 à 2023.
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2.3 État des houppiers  

Stefan Hunziker, Sabine Augustin, Sabine Braun, Simon Tresch, Christian Hug, Peter Waldner, Arthur Gessler

•	 La défoliation dans les forêts suisses tend à aug-
menter, avec de fortes fluctuations annuelles. C’est 
ce qui ressort des résultats de l’inventaire Sanasil-
va et de l’Observation intercantonale permanente 
des forêts (WDB).

•	 Une hausse de la mortalité est observée chez cer-
taines essences, là aussi avec des fluctuations 
annuelles. 

•	 Celles-ci s’expliquent en partie par des événements 
extrêmes tels que tempêtes ou années sèches. Les 
tendances à la hausse observées depuis dix ans 
pourraient s’accentuer si les événements prédits 
par les modèles climatiques s’accumulent.

Défoliation du houppier
Le feuillage des arbres est un indicateur fiable de l’état d’une 
forêt. La défoliation dans les forêts suisses est systémati-
quement relevée depuis 1985 par l’inventaire annuel Sana-
silva. Environ 1000 arbres sont évalués visuellement selon 
une procédure standardisée sur actuellement 49 placettes 
d’échantillonnage de l’Inventaire forestier national (IFN). 
Celles-ci sont réparties dans tout le pays sur une grille de 
coordonnées de 16 × 16 km.

La défoliation (Déf) est exprimée en pour cent de perte de 
feuilles ou d’aiguilles inexpliquée d’un houppier. La valeur 
de référence est un arbre du même âge pleinement folié 
sur le même site. Depuis 1990, l’inventaire relève en outre 
la défoliation totale (Déft). Celle-ci intègre les défoliations 
d’origines connues, à savoir chablis, grêle, bris de neige 
ou effets liés à la floraison, comme une floraison et une 
production grainière massives. Les arbres vifs sont qualifiés 
d’« endommagés » quand la défoliation est supérieure à 
25 %, et de « fortement endommagés » au-delà de 60 %. 
L’inventaire Sanasilva fait partie du monitoring PIC Forêts 
(Programme international concerté sur l’évaluation et la 
surveillance des effets de la pollution atmosphérique sur les 
forêts), qui collecte des données comparables dans presque 
tous les pays d’Europe (Eichhorn et al. 2020). Depuis 1984, 
l’Observation intercantonale permanente des forêts (WDB) 
relève de façon similaire 184 autres placettes avec plus de 
12 500 hêtres, épicéas et chênes (ces derniers seulement 

depuis 2008). Les placettes WDB ont été sélectionnées 
pour étudier d’autres facteurs d’influence écologiques. Les 
comparaisons directes de valeurs absolues avec l’inventaire 
Sanasilva, représentatif de la surface, ne sont donc pas 
possibles.

Évolution de l’état des houppiers
Les relevés de Sanasilva montrent une augmentation à 
long terme de la proportion d’arbres endommagés (Déf 
> 25 %), en moyenne de toutes les essences (fig. 2.3.1a). De 
1985 à 1989, elle était le plus souvent nettement inférieure 
à 10 %. Depuis 2010, elle dépasse régulièrement 25 % et 
a culminé à près de 27 % en 2019. Ces évolutions sont 
comparables pour les résineux et les feuillus. Cette hausse 

Figure 2.3.1 

Évolution de la défoliation (toutes les essences) de 1985 à 2022 pour la 

défoliation inexpliquée (Déf) et la défoliation totale (Déft). Les surfaces 

colorées indiquent la défoliation expliquée. a) Part d’arbres endomma-

gés (Déf > 25 %). La défoliation selon le Rapport forestier 2015 repose sur 

d’autres bases de données et contrôles de qualité, elle est présentée à 

titre de comparaison (ligne grise). b) Évolution de la défoliation moyenne 

de toutes les essences selon Déf et Déft. (Déf = défoliation, soit la perte 

de feuilles et d’aiguilles).

Source : Inventaire Sanasilva
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à long terme est encore plus marquée pour la défoliation 
moyenne (fig. 2.3.1b). La part d’arbres fortement endom-
magés (Déf > 60 %) est restée inférieure à 3 % sur toute 
la période d’observation, mais augmente à un bas niveau 
depuis environ 2004.

La défoliation totale (Déft) présente naturellement une part 
d’arbres endommagés plus élevée, car elle inclut les défo-
liations explicables (fig. 2.3.1a). Celles-ci ne permettent 
pas de tirer des conclusions sur la santé d’un arbre. Seule 
une analyse différenciée de l’état du houppier fournit des 
indications précises sur les tendances à long terme. La 
défoliation totale présente souvent de fortes fluctua-
tions annuelles, mais la hausse à long terme de la part 
d’arbres endommagés est ici moins marquée. Ces fortes 
fluctuations annuelles reflètent l’influence d’événements 
extrêmes comme les tempêtes et les années sèches. Les 
effets de ces dernières sur la défoliation n’apparaissent 
qu’après une ou plusieurs années (Frei et al. 2022).

La figure 2.3.2a présente la défoliation totale sur les placettes 
WDB pour le hêtre, l’épicéa et le chêne. Les fluctuations 
annuelles sont imputables à des influences météorologiques 
(p. ex. sécheresse, gel tardif) et, pour le hêtre, à la fructi-
fication ainsi qu’à des carences (Braun et Flückiger 2013). 
À relever chez les trois essences la forte hausse de la part 
de houppiers fortement endommagés après l’été très sec de 
2018 (fig. 2.3.2b).  

Évolution de la mortalité des arbres
Un autre indicateur de la santé des forêts relevé sur les 
placettes Sanasilva est le taux de mortalité des arbres 
(fig. 2.3.3). Les données sur les résineux montrent une 
mortalité élevée après des tempêtes ou des périodes 
de sécheresse, mais ne permettent pas de dégager une 
tendance à long terme. Quant aux feuillus, leur taux de 
mortalité a augmenté entre 2009 et 2022, une hausse 
qui se retrouve dans des études d’autres pays européens 
(Senf et al. 2018).

La forte hausse de la mortalité des épicéas et des hêtres 
après l’année sèche de 2018 a aussi été constatée 
sur les placettes WDB (fig. 2.3.2c ; Braun  et  al. 2021, 
Tresch et al. 2023). Les chênes, qui ne sont relevés que 
depuis 2008, présentent de fortes fluctuations annuelles 
mais sans montrer de tendance à long terme.

Source : WDB
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Figure 2.3.2 

Évolution de la défoliation (Déf) et de la mortalité du hêtre, du chêne 

et de l’épicéa de 1984 à 2022. a) Part d’arbres endommagés (Déf 

> 25 %). b) Part d’arbres fortement endommagés (Déf > 60 %). c) Part 

de hêtres, de chênes et d’épicéa morts (Déf = défoliation, soit la perte 

de feuilles et d’aiguilles).

Figure 2.3.3 

Taux de mortalité des résineux et des feuillus de 1985 à 2022.

1990 2000 2010 2020

Source : Inventaire Sanasilva
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2.4 Dégâts aux forêts

Valentin Queloz, Marco Conedera, Gianni Boris Pezzatti, Michael Sautter, Sophie Stroheker, Meinrad Abegg, 

Sabine Braun, Simon Tresch, Aline Knoblauch, Simon Blaser

•	 La hausse des températures et la multiplication des 
périodes de sécheresse accroissent le danger d’in-
cendie de forêt. Les effets combinés de ce type de 
facteurs abiotiques et d’organismes nuisibles indi-
gènes et exotiques causent des dégâts d’une nature 
et d’une ampleur inédites.

•	 En bien des endroits, les arbres sont affaiblis et ont 
subi des pertes isolées ou étendues résultant des 
changements climatiques, d’incendies de forêt, de 
la grêle, de maladies complexes et de la pression 
d’espèces envahissantes.

•	 Les essences et provenances plus résistantes aux 
changements climatiques et aux organismes nui-
sibles sont indispensables pour que la forêt puisse 
continuer de fournir ses prestations.

Incendies de forêt
Entre 2015 et 2022, 114 incendies de forêt (fig. 2.4.1) d’une 
étendue moyenne de 143,3 ha ont été enregistrés en Suisse 
en moyenne annuelle. La hausse par rapport à la décennie 
2005-2015 (98,3 incendies pour 94,7 ha) peut s’expliquer 
par le relevé, qui n’est systématique que depuis 2008 dans 
tous les cantons, et par l’augmentation des périodes de 
sécheresse. La majorité des incendies (57 %) ont lieu de 
mai à novembre, pendant la période de végétation. Mais 
la plus grande part de surface brûlée (88 %) résulte de 
feux couvants hivernaux. En moyenne, 24 % des incendies 
pendant la période de végétation et 13,7 % sur toute l’année 
sont déclenchés par la foudre. Ceux-ci tendent à couver 
sous terre, mais sont de faible étendue (env. 0,2 ha en 
moyenne).

10
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40
60
80

Incendies de forêt

Source : WSL Swissfire database

Figure 2.4.1 

Nombre d’incendies de forêt par 1000 km2 de surface combustible de 2015 à 2022.
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La surface brûlée a été bien plus élevée dans le sud des 
Alpes, avec un total de 352 hectares par 1000 kilomètres 
carrés (ha/1000 km2) de surface combustible, que dans 
les autres régions de Suisse (Alpes : 8 ha/1000 km2, Jura : 
5 ha/1000 km2). De grands incendies de plus de 50 ha n’ont 
été enregistrés que dans le sud des Alpes : incendie du 
30 janvier 2022 causé par la négligence au Monte Gamba-
rogno (surface brûlée de 196 ha), incendie du 23 mars 2022 à 
Verdasio-Centovalli (87 ha, exploitation ferroviaire), les deux 
incendies du 27 décembre 2016 à Mesocco (119 ha, d’origine 
criminelle) et à Chironico (114 ha, négligence), et celui du 
2 décembre 2016 à Isone (180 ha, armée), où une grande 
partie de la surface brûlée était des herbages (160 ha). Les 
longues périodes sèches augmentent le nombre d’incendies 
de forêt (WSL Swissfire database). Grâce aux interventions 
rapides et aux mesures de prévention renforcées, leur 
progression a pu être largement contenue. L’introduction 
d’un système national d’information sur les dangers d’in-
cendie de forêt a permis de compléter les stratégies et plans 
régionaux et cantonaux et de renforcer la prévention par un 
système d’alerte quotidien pour toute la Suisse.  

Chaleur, sécheresse et chablis
Les extrêmes climatiques tels que chaleur et sécheresse 
et déficits hydriques prolongés causent de plus en plus 
de dégâts aux forêts. La sécheresse provoque des signes 
directs de dépérissement et affaiblit la résistance des 
arbres aux organismes nuisibles comme les insectes ou les 
champignons (point 2.5). Les résultats intermédiaires de 
l’Inventaire forestier national IFN5 (2018-2026) montrent 
que leur vitalité a nettement baissé ces dernières années 
en raison de la sécheresse ou l’aridité (Abegg et al. 2023). 
La part de surfaces endommagées rien que par la séche-
resse est de 7,2 % (± 2 %). Sur les quelque 200 placettes de 
l’Observation intercantonale permanente des forêts (WDB), 
la mortalité due à la sécheresse a nettement augmenté 
entre 2018 et 2022 par rapport à la moyenne de 1984-
2018 : elle a décuplé chez l’épicéa (Tresch et al. 2023), et 
triplé chez le hêtre (Braun et al. 2021).

Outre la sécheresse, la chaleur et les incendies, le vent et 
la grêle causent aussi des dégâts importants aux forêts. 
La tempête hivernale Éléanor a été à l’origine de 1,3 million 
de m3 de chablis en 2018. Les tempêtes estivales dévas-
tatrices, surtout de grêle, ont été plus fréquentes dans 
la dernière décennie que lors de la période précédente 

2003-2012. En juillet 2021, plusieurs tempêtes de grêle 
d’une violence exceptionnelle ont frappé la Suisse. Les 
grêlons ont provoqué par endroits des éclatements 
d’écorce et des cassures de cime à grande échelle et 
ont affaibli en particulier des résineux, faisant parfois 
dépérir des peuplements entiers (Dubach  et  al. 2023). 
Une hausse significative des chablis et bris de tige a été 
observée sur les placettes de hêtres et d’épicéas du WDB 
(Braun et al. 2023b). 

Insectes indigènes
Après les perturbations abiotiques (tempêtes hivernales 
Éléanor et Vaia et canicules de 2018, 2019 et 2020), de 
nombreuses régions de Suisse ont subi des infestations 
étendues de scolytes. Ainsi, les grandes quantités de 
bois endommagés ont créé des conditions idéales à la 
prolifération du typographe (Ips typographus). Celle-ci a 
culminé en 2019 avec plus de 1,5 million de m3 de bois 
d’épicéa infesté au niveau suisse (Stroheker et al. 2020). 
L’infestation se reflète dans les résultats intermédiaires de 
l’IFN5, qui montrent un recul de 15,4 % du volume d’épicéa 
sur le Plateau par rapport à l’IFN4 (2009-2017).

En 2022 et 2023, un papillon indigène, la mineuse 
hollandaise du chêne (Acrocercops brongniardella), 
s’est fait remarquer par des foyers intenses et étendus 
dans le canton du Valais. Elle était considérée jusque-là 
comme insignifiante. La mineuse du chêne entraîne un 
brunissement et la chute prématurée des feuilles de 
chêne résultant de l’activité de minage de ses chenilles 
(Dubach et al. 2023). 

Maladies causées par des champignons et des 
bactéries indigènes
Les organismes nuisibles ne profitent pas tous des chan-
gements climatiques et des événements extrêmes. Bien 
que les arbres stressés soient en général moins résistants 
aux infections fongiques, les étés secs et chauds freinent 
le développement de nombreux champignons. Ainsi, si 
quelques maladies comme l’infection par l’armillaire, le 
dépérissement des pousses du pin (Diplodia sapinea) et 
l’hypoxylon (Biscogniauxia spp.) tendent à augmenter à 
long terme avec les changements climatiques, d’autres 
maladies et agents pathogènes sont plutôt en recul, comme 
les oomycètes du genre Phytophthora ou la rouille du douglas 
(Nothophaeocryptopus gaeumannii) (Sturrock 2012).
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Certaines maladies fongiques fluctuent beaucoup d’une 
année à l’autre selon les conditions météorologiques. Ainsi, 
le dépérissement des pousses du pin est favorisé par la 
chaleur et la sécheresse. Si une chute de grêle crée en 
plus des voies d’entrée dans les pousses, le champignon 
se développe à une vitesse fulgurante et les pins peuvent 
périr en une seule période de végétation.

Un phénomène marquant de ces dernières années est 
la progression du suintement des arbres. Il peut être 
déclenché par des microorganismes proches de champi-
gnons du genre Phytophthora ou par des bactéries. Ainsi, 
le dépérissement aigu du chêne causé par différentes 
bactéries (en angl. Acute Oak Decline, AOD) a été iden-
tifié pour la première fois en Suisse en 2017 (fig. 2.4.2). 
Depuis, plusieurs sites avec des chênes atteints ont été 
observés sur le Plateau et dans le Jura. Combiné à l’agrile 
ponctué du chêne (Agrilus biguttatus) ou à des facteurs 
environnementaux, l’AOD peut causer le dépérissement 
des chênes atteints (Dubach et al. 2023).

Organismes exotiques nuisibles
Outre les organismes nuisibles indigènes, des espèces 
envahissantes introduites menacent la forêt suisse. Le 
capricorne asiatique (ALB, Anoplophora glabripennis) est 
particulièrement dangereux, car il n’a pas d’ennemi naturel 
en Europe. Il s’attaque à différents feuillus et peut les faire 
mourir en quelques années. Depuis l’automne 2011, cinq 
infestations en plein air ont été enregistrées en Suisse. 
Grâce à une lutte et une surveillance systématiques, 
quatre sont entre-temps considérées comme éradiquées. 
Le plus grand foyer en plein air connu à ce jour a été 
découvert en été 2022 dans le canton de Lucerne.

Le scolyte nordique de l’épicéa (Ips duplicatus), signalé en 
2019 dans la vallée du Rhin saint-galloise, est un nouvel 
insecte nuisible aux résineux. Au Tessin, quatre nouveaux 
scolytes exotiques sur feuillus dont le potentiel de 
dommages est encore mal connu ont été identifiés en 2022 
(Dubach et al. 2023). Enfin, deux autres insectes exotiques 
nuisibles aux forêts ont été nouvellement identifiés, la 

Figure 2.4.2 

a) Symptômes de suintement sur le chêne dans le canton de Bâle-Campagne. b) Prélèvement par le service Protection de la forêt suisse 

d’échantillons destinés à l’identification de bactéries et Phytophthora responsables de l’AOD. Photos : Simon Tresch (IAP)
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tenthrède en zigzag de l’orme (Aproceros  leucopoda) 
en 2017 dans le canton de Zurich, et la cécidomyie du 
douglas nord-américaine du genre Contarinia en 2022 
(Beenken et  al. 2018, Blaser  et  al. 2023). Le cynips du 
châtaignier (Dryocosmus kuriphilus), originaire de Chine, 
provoque déjà depuis des années des dégâts considé-
rables aux châtaigniers du sud des Alpes. Entre-temps, un 
ennemi naturel a pu s’établir, la guêpe parasite asiatique 
Torymus sinensis (Beenken et al. 2018).

Le dépérissement des pousses du frêne, causé par le 
champignon d’Asie orientale Hymenoscyphus fraxineus, a 
été découvert en Suisse en 2008. La maladie provoque une 
mortalité très élevée dans les peuplements en phase de 
régénération. Les frênes adultes survivent plus longtemps, 
mais une partie finit aussi par mourir du dépérissement 
ou d’une infestation secondaire par l’armillaire. En 2022, 
168 489 m3 de bois de frêne ont dû être exploités, un record 
pour la période 2016-2022, qui se répercute sur les résultats 
intermédiaires de l’IFN5 par une légère baisse du volume 
de frêne dans le Jura et sur le Plateau (Abegg et al. 2023). 
Environ 2 à 5 % des frênes sont résistants. Ces arbres 
doivent être conservés afin qu’ils puissent transmettre leur 
résistance aux générations futures (Dubach et al. 2023). 

Par ailleurs, quelques nouveaux pathogènes bactériens ou 
proches de champignons qui ne sont pas encore consi-
dérés comme envahissants ont été décrits ou identifiés 
durant la dernière décennie : la bactérie Pseudomonas 
syringae pv. aesculi sur le marronnier, le champignon 
Petrakia liobae, qui infeste les feuilles de hêtre, le chancre 
de l’écorce du charme (Cryphonectria carpinicola), trois 
nouveaux oïdiums asiatiques, ainsi que le champignon 
Microstrobilinia castrans, qui infeste les chatons mâles 
d’épicéa et les rend stériles. Le champignon envahissant 
Cryptostroma corticale, responsable de la maladie de la 
suie de l’érable, a aussi pris une importance accrue avec 
les changements climatiques et été plus souvent signalé 
en Suisse. Il détruit le cambium (couche de croissance 
de l’arbre) et forme sur le tronc une couche de « suie » 
constituée de spores, qui peuvent provoquer des réactions 
allergiques chez l’être humain.

Pour éviter l’introduction et la propagation d’autres orga-
nismes exotiques nuisibles et protéger ainsi la forêt, des 
mesures phytosanitaires doivent être prises. En Suisse, 
cette tâche est assurée par le Service phytosanitaire fédéral 
(SPF). Il contrôle chaque année environ 2000 conteneurs 
importés avec des matériaux d’emballages en bois quant 
à la présence d’organismes nuisibles particulièrement 
dangereux. La sensibilisation de la population est aussi 
essentielle à l’identification précoce d’une infestation. 
En outre, des cours spécialisés sont organisés pour le 
personnel des professions de la branche verte. Paral-
lèlement, la Confédération, les cantons et le WSL ont 
développé de 2020 à 2022 une surveillance du territoire 
basée sur le risque pour certains organismes nuisibles.

Effets combinés et leurs causes
Les effets combinés de facteurs abiotiques et biotiques 
peuvent provoquer des dégâts d’une nature et d’une 
ampleur inédites. Dans les régions avec des dépôts 
azotés élevés, notamment à basse altitude et dans les 
peuplements d’épicéas étrangers à la station, les consé-
quences de la sécheresse sur les infestations de scolytes 
sont nettement plus marquées (Tresch et al. 2023). Des 
effets combinés peuvent aussi apparaître uniquement 
entre facteurs biotiques. Ainsi, la conjugaison du cynips 
du châtaignier et du chancre de l’écorce causé par le 
champignon Cryphonectria parasitica peut augmenter la 
mortalité du châtaignier.
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2.5 Influence des changements climatiques sur la santé et la vitalité

Matthias Saurer, Arthur Gessler, Charlotte Grossiord, Meinrad Abegg, Sabine Augustin, Marcus Schaub 

•	 La multiplication d’années chaudes et sèches pèse 
de plus en plus sur la forêt. Même des essences 
réputées jusqu’ici résistantes à la sécheresse en 
souffrent.

•	 Les résultats intermédiaires du cinquième inventaire 
forestier national montrent une hausse des arbres 
endommagés, principalement en raison d’insectes, 
d’agents pathogènes, de chablis et de pertes de 
vitalité dues à la sécheresse.

•	 L’Office fédéral de l’environnement (OFEV) et l’Ins-
titut fédéral de recherches sur la forêt, la neige et 
le paysage (WSL) ont développé des outils pour un 
choix d’essences adaptées aux changements cli-
matiques. La promotion de forêts mélangées et 
l’augmentation de la diversité génétique des forêts 
sont des mesures importantes. 

Températures élevées et manque de pluie
En raison des changements climatiques, la température 
annuelle moyenne en Suisse a augmenté de 2 °C sur les 
30 années de la période 1993-2022 par rapport à la période 
préindustrielle 1871-1900 (MétéoSuisse 2023). Depuis 
quelques années, les années extrêmement chaudes et 
sèches se multiplient. La plupart des records de tempé-
rature et de sécheresse de l’été 2003, pourtant considéré 
comme l’été du siècle, sont déjà tombés plusieurs fois. Les 
sept années les plus chaudes depuis le début des mesures 
ont été enregistrées après 2010. Celle de 2018 se distingue 
par un nouveau record de températures du semestre estival, 
qui n’a jamais été aussi chaud depuis le début des mesures 
en 1864. Les températures élevées ont été accompagnées 
d’une pluviosité extrêmement faible. Il s’agit d’une séche-
resse exceptionnelle même sur une échelle historique de 
2100 ans, comme l’a démontré une reconstitution de cernes 
annuels (Büntgen et al. 2021). Elle a provoqué des dégâts 
étendus aux arbres, p. ex. de défoliation (point 2.3). Les 
forêts ont d’autant plus de peine à se remettre que les étés 
secs et chauds se succèdent rapidement.  

Effets sur les arbres
Le changement de climat a encore d’autres conséquences 
en forêt. Beaucoup de feuillus débourrent plus tôt, mais 
le risque de gelées printanières tardives reste élevé, 
voire augmente (Vitasse et  al. 2018). Les essences qui 
se remettent rapidement de dégâts de gel pourraient 
en profiter (Baumgarten  et  al. 2023). L’allongement de 
la période de végétation devrait favoriser les espèces 
qui maximisent leur photosynthèse au printemps et 
en automne et peuvent ainsi compenser l’assimilation 
réduite de carbone en été, comme le chêne pubescent 
(Grossiord et al. 2022). Cependant, cet allongement n’est 
pas toujours favorable à la croissance, celle-ci dépendant 
avant tout du nombre de jours humides (Etzold et al. 2022). 
La forêt souffre de plus en plus de l’effet conjugué d’un 
déficit hydrique dans le sol, de températures très élevées 
et de la sécheresse de l’air. Les épicéas à basse altitude 
sont particulièrement touchés et pourraient subitement 
dépérir par manque d’eau (Arend et al. 2021 ; point 2.3). 

Même des essences réputées jusqu’ici résistantes à la 
sécheresse, comme le hêtre et le sapin blanc, souffrent 
de l’aridité croissante. Chez le hêtre, de petites bulles 
d’air appelées « embolies » se forment dans les vaisseaux 
et empêchent l’approvisionnement en eau de parties 
entières du houppier, qui dépérissent (Braun et al. 2021, 
Schuldt  et al. 2020). Outre le degré de sécheresse de 
l’année en cours, celui des années précédentes est aussi 
déterminant (Klesse et al. 2022). L’humidité en hiver joue 
par ailleurs un rôle important, surtout dans les stations 
sèches (Goldsmith et al. 2022). Le sapin est très sensible 
à un déficit de pression de vapeur d’eau élevé de l’air, 
ce qui se produit surtout quand l’air est très chaud et 
sec (Etzold et al. 2022). Il faudrait mieux en tenir compte 
dans le choix des essences. Le déficit de pression de 
vapeur d’eau est un critère important pour le classe-
ment des stations de « sèches » à « humides/fraîches » 
(Braun et al. 2023c).
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Les périodes de stress prolongées ou répétées peuvent 
induire une carence en carbone, car les arbres ferment 
leurs stomates pendant ces phases pour économiser l’eau. 
Ils perdent de leur vitalité, ce qui réduit à long terme leur 
masse de feuilles ou d’aiguilles. Ils manquent en outre 
d’énergie pour des processus de défense comme la 
production de résine et deviennent ainsi plus vulnérables 
aux insectes et aux agents pathogènes. Des études 
prolongées sur des pins du bois de Finges (VS) montrent 
que les problèmes de cette essence résultent d’un déficit 
en eau (Bose et al. 2022). C’est pour cette raison que le 
pin souffre des changements climatiques dans les vallées 
intra-alpines. Ses peuplements pourraient être remplacés 
à long terme par des essences plus résistantes à la séche-
resse, comme le chêne pubescent.

Santé et vitalité des peuplements
L’Inventaire forestier national (IFN) relève périodiquement 
la croissance des forêts suisses. Des résultats intermé-
diaires de l’IFN5 (2018-2026) sont disponibles pour les 
années 2018-2022 (Abegg et al. 2023). D’autres facteurs 
de santé et de vitalité des peuplements ont été relevés 
par une enquête auprès des services forestiers, qui ont 
été interrogés sur les causes du dépérissement des 
arbres. Selon leur appréciation, la mortalité des arbres 
qui vivaient encore lors de l’IFN4 (2009-2017) était prin-
cipalement imputable à des infestations d’insectes, des 
chablis, la sécheresse et des organismes nuisibles tels 
que champignons, virus ou bactéries. Les dégâts causés 
par les insectes, surtout de scolytes, sont souvent liés à 
des périodes très arides. La sécheresse a eu beaucoup 
d’influence en particulier dans le Jura. La mortalité est plus 
ou moins marquée selon la région et l’essence, ce qui se 
manifeste déjà par des changements dans la composition 
en essences. Ce constat est confirmé par les résultats de 
l’IFN5 sur les exploitations forcées.

Au niveau suisse, les surfaces touchées par des infesta-
tions d’insectes et d’agents pathogènes étaient à peu près 
de même étendue que celles frappées par des chablis et 
la sécheresse. Comparé aux relevés de l’IFN2 (1993-1995), 
le nombre d’arbres endommagés n’a augmenté que dans 
la dernière période d’observation (fig. 2.5.1) – un constat 
qui se recoupe avec le relevé de l’état des houppiers 
(point 2.3). Ces observations indiquent un fort impact du 
climat sur les forêts.

Éléments pour un choix d’essences adaptées au climat
Des éléments pour un choix d’essences adaptées au climat 
ont été élaborés dans le programme « Forêts et change-
ments climatiques ». Le calcul des étages de végétation 
pour le climat futur (Zischg et al. 2021) et l’adéquation 
des stations selon les écogrammes sont en l’occurrence 
déterminants (Braun et al. 2023c). Ces éléments pour des 
recommandations d’essences adaptées à la station ont été 
publiés en 2018 (Frehner et al. 2018) et concrétisés dans la 
Tree App (www.tree-app.ch). L’objectif est de favoriser les 
forêts mélangées de feuillus à l’aide de mesures appro-
priées, et d’augmenter la diversité génétique des forêts 
(point 4.6). Les essences indigènes sont à privilégier. Le 
choix d’essences introduites doit rester exceptionnel. Des 
plantations expérimentales de différentes essences et 
provenances seront en outre effectuées dans un projet 
d’application du programme de recherche (Frei et al. 2018). 
Les plantes testées proviennent de peuplements indigènes 
ou de régions plus chaudes et sèches hors de la Suisse. 
Réparties sur plus de 50 sites dans toute la Suisse, ces 
plantations fourniront de précieuses informations durant 
les prochaines décennies.
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Évolution de la gravité des dégâts dans des peuplements de la forêt 

suisse pour les IFN2 (1993-1995), IFN3 (2004-2006), IFN4 (2009-

2017) jusqu’à l’IFN5 (2018-2022). La gravité se base sur l’évaluation 

des dégâts d’arbres isolés extrapolée au peuplement concerné. L’er-

reur standard pour l’ensemble des valeurs indiquées est inférieure à 

1 %.

http://www.tree-app.ch


3 
Exploitation

Le bois récolté est trié par essence et entreposé provisoirement sur 

une place au bord de la route forestière.

Photo : Getty, Pink Badger
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3 Exploitation
Janine Schweier, Alfred W. Kammerhofer

Le bois est la matière première la plus importante de la forêt pour les 

humains. Mais celle-ci fournit aussi d’autres produits et prestations dont 

l’utilisation doit être soigneusement planifiée pour être durable face aux 

changements climatiques. Depuis 2015, quelque 5 millions de m3 de bois 

sont récoltés et vendus annuellement, dont environ 66 % de résineux et 

34 % de feuillus. En raison d’une mortalité accrue avant tout de l’épicéa et 

du hêtre, l’accroissement net, soit la croissance des arbres vifs, est pour 

la première fois en recul dans certaines régions. La part des exploitations 

forcées a fortement augmenté, surtout à basse altitude. La fréquence 

accrue des périodes de sécheresse dues aux changements climatiques 

devrait encore faire augmenter la part de résineux dans la récolte du bois. 

Outre la production de bois, la forêt fournit de nombreuses autres presta-

tions, notamment en matière d’approvisionnement et de régulation et dans 

le domaine culturel. Leur mise à disposition occasionne des coûts qui n’ont 

été que partiellement couverts jusqu’ici. Parmi les prestations forestières, 

des produits non ligneux comme les champignons, le gibier, le miel et les 

sapins de Noël ont vu leur importance s’accroître et sont de mieux en mieux 

valorisables. Les changements climatiques et les exigences croissantes de 

la société envers la forêt rendent la planification forestière plus complexe. 

Celle-ci requiert des relevés fiables et des instruments de planification qui 

permettent de tenir compte de tous les aspects de l’exploitation de la forêt.
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3.1 Exploitation du bois et accroissement  

Marjo Kunnala, Christian Temperli

•	 L’accroissement brut et l’accroissement net sont en 
recul dans certaines régions.

•	 La mortalité a fortement augmenté et atteint 25 % 
de l’accroissement brut. Les exploitations forcées 
imprévues après des perturbations étaient aussi en 
forte hausse.

•	 Il est probable que des évolutions comme la hausse 
de la mortalité et la diminution de l’accroissement 
se poursuivent, avec des différences régionales. La 
gestion forestière sera donc de plus en plus influen-
cée par la maîtrise de perturbations.  

Accroissement, exploitation et mortalité
L’accroissement, l’exploitation et la mortalité sont des para-
mètres importants pour évaluer la productivité des forêts et 
la durabilité de la consommation des ressources (point 1.2). 
Selon la terminologie de l’Inventaire forestier national (IFN), 
l’accroissement brut comprend l’augmentation du volume 
des arbres vifs et de ceux qui ont franchi le seuil d’inventaire 
(12 cm), ainsi que l’augmentation modélisée du volume des 
arbres exploités ou morts naturellement et non exploités 
(mortalité). L’accroissement net est l’accroissement brut 
après déduction du volume de la mortalité naturelle. L’ex-
ploitation au sens de l’IFN comprend le volume de bois de 
tige (y c. souche et écorce) de tous les arbres abattus et 
retirés, que le bois ait été commercialisé ou utilisé à des fins 
privées. Le volume du bois de tige est entièrement compta-
bilisé au titre de l’exploitation, même si des parties de tiges 
restent en forêt. L’exploitation et la mortalité additionnées 
sont aussi qualifiées de pertes. 

Sur la période de l’IFN4 (2009-2017) à l’IFN5 (2018-
2022), l’accroissement brut au niveau suisse s’est élevé 
à 10,6  millions de m3/an. Il a ainsi baissé de 2,2 % par 
rapport à la période de l’IFN3 (2004-2006) et l’IFN4, où il 
était de 10,8 millions de m3/an. La baisse a été marquée 
surtout dans le Jura (– 9,0 %) et sur le Plateau (– 7,3 %) 
(Abegg et al. 2023).

La dernière décennie a vu une hausse de la mortalité, qui 
est passée de 1,7 à 2,6 millions de m3/an, atteignant à la 
fin 24,7 % de l’accroissement brut. L’accroissement net a 

ainsi diminué de 12,8 % au niveau suisse, passant de 9,1 à 
8,0 millions de m3/an. Dans le Jura, la mortalité a plus que 
doublé (+ 129,6 %). C’est pourquoi cette région enregistre 
la plus forte baisse de l’accroissement net (– 28,1 %). Une 
hausse de la mortalité a aussi été mesurée dans les Alpes 
(+ 25,6 %).

L’exploitation a au contraire légèrement diminué au niveau 
suisse, et s’élevait à la fin à 7,1 millions de m3/an. Le rapport 
entre exploitation et mortalité et accroissement brut est 
considéré comme un indicateur de l’évolution du volume de 
bois. Si la valeur de l’exploitation plus la mortalité excède 
100 % de l’accroissement brut, le volume de bois diminue. 
Chez le frêne (148,0 %), elle a été nettement supérieure lors 
de la dernière décennie (fig. 3.1.1) en raison de la mortalité 
fortement accrue causée par le dépérissement des pousses 
du frêne (point 2.4). L’épicéa (106,4 %), le pin (113,2 %) ainsi 
que le châtaignier (102,0 %), surtout fréquent dans le sud 
des Alpes, sont aussi concernés, bien que les rapports pour 
ces essences doivent être interprétés avec prudence, car 
les marges d’incertitude (erreur standard) liées d’une part 
à l’exploitation et à la mortalité et d’autre part à l’accrois-
sement se chevauchent. Le rapport pour le hêtre est de 
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Rapport entre exploitation plus mortalité et accroissement brut 

(accroissement) sur la période d’inventaire de l’IFN4 (2009-2013) à 

l’IFN5 (2018-2022), par essence principale.
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91,3 % et correspond ainsi pratiquement à la valeur suisse 
pour toutes les essences (91,4 %), malgré la forte hausse 
de la mortalité dans le Jura. L’exploitation et la mortalité du 
sapin atteignent 77,1 % de l’accroissement brut. 

Ces différences d’évolution selon la région de production 
de l’accroissement brut, de l’exploitation et de la mortalité 
dépendent de nombreux facteurs, p. ex. de perturbations 
comme la tempête Éléanor de janvier 2018 ou de séche-
resses localement extrêmes comme en 2018 et en 2022 
(Hermann et al. 2023). La forêt a aussi beaucoup souffert 
d’infestations d’insectes et de champignons (points 2.4 et 2.5).

Exploitations forcées
La part d’exploitations forcées (exploitations non planifiées 
et nécessaires après une perturbation) a augmenté. Elles 
demandent beaucoup de temps pour le façonnage en forêt 
et entraînent des coûts supplémentaires ou des baisses 
de recettes pour les propriétaires forestiers. Sur la période 
IFN3-IFN4, 1,1  million de m3/an avaient été déclarés 
comme exploitations forcées, soit 13,9 % de l’exploitation 
totale. Sur celle des IFN4-IFN5, ce volume a presque 
doublé, passant à 2,0 millions de m3/an, et représentait 
à la fin près d’un tiers du bois exploité (29,0 %). La part 
d’exploitations forcées était la plus élevée sur le Plateau 
et dans le sud des Alpes (env. 35 % chacun), et la plus 
basse dans les Alpes (21,5 %). Les principales causes au 
niveau suisse étaient des infestations d’insectes (46,6 %) 
et le chablis (31,7 %), suivies de pertes de vitalité liées à 
la sécheresse et l’aridité (9,3 %) et de maladies fongiques 
(8,9 %) (fig. 3.1.2).  

Gestion forestière durable
Le rapport entre exploitation et accroissement net (sans 
mortalité) est un indicateur de l’utilisation durable de la 
ressource bois. Il doit rester équilibré à long terme. Les 
hausses régionales des exploitations forcées et les reculs 
de l’accroissement net ont fait que l’exploitation est passée 
de 83,6 % à 88,6 % par rapport à l’accroissement net 
entre les décennies IFN3-IFN4 et IFN4-IFN5. Il convient 
de rappeler à cet égard que les marges d’incertitude se 
chevauchent. Dans le Jura (124,2 %) et sur le Plateau 
(116,6 %), elle a dépassé l’accroissement net. Cela signifie 
que dans ces régions, le volume de bois baisse (point 1.2). 
L’exploitation n’est toutefois pas le seul facteur d’évaluation 
de la durabilité. D’autres prestations forestières, telles que 

protection contre les dangers naturels, filtration de l’eau 
de pluie pour l’eau potable, biodiversité et habitat pour la 
faune et la flore et espace de détente pour la population, 
sont aussi à prendre en compte. Des mesures sylvicoles 
appropriées sont nécessaires pour les garantir. Suivant 
l’objectif, ces mesures peuvent diminuer le volume de 
bois et néanmoins accroître la durabilité globale en forêt, 
p. ex. quand un peuplement est adapté aux changements 
climatiques.

Dans certaines régions, la dernière décennie a été marquée 
par une hausse de la mortalité et des exploitations forcées. 
Pour garantir la fourniture des prestations demandées 
par la population, le développement de la forêt doit donc 
continuer d’être géré au moyen de mesures sylvicoles 
ciblées. Dans les peuplements sensibles qui seront très 
probablement menacés par les changements climatiques, 
celui-ci peut être contrôlé et accéléré par des mesures 
d’adaptation comme la diversification des essences et des 
structures, le raccourcissement des révolutions, l’entretien 
de la régénération voire, en dernier recours, des plantations 
d’essences plus résistantes au climat (Pluess et al. 2016).
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3.2 Bois rond

Matthias Biolley

•	 Environ 5 millions de m3 de bois (brut) sont récoltés 
par an dans la forêt suisse et mis à port de camion. 

•	 L’augmentation de la demande a fortement accru la 
part de résineux valorisés énergétiquement.

•	 La récolte de bois devrait poursuivre sa hausse du 
fait des changements climatiques. L’accumulation 
de périodes sèches augmentera encore la part de 
résineux dans l’exploitation totale.

Récolte et utilisation du bois
Le compte rendu ci-après de la récolte des bois s’appuie sur 
la statistique forestière suisse. Les données proviennent 
d’une enquête exhaustive auprès des entreprises fores-
tières et des petits propriétaires de forêt portant sur 
l’exploitation du bois récolté et vendu à port de camion 
par assortiment et par essence, sur les plantations et sur 
les finances des entreprises (sans les petits propriétaires). 
Elles ne sont pas directement comparables avec celles 
des relevés par échantillonnage de l’IFN (point 3.1), les 
deux instruments ne mesurant pas toujours les mêmes 
éléments et conduisant ainsi à différentes interprétations 
(OFEV 2022c).

Entre 2013 et 2021, 4,8 millions de m3 de bois ronds ont 
été récoltés dans la forêt suisse et commercialisés en 
moyenne annuelle (OFS 2022a), dont 66 % de résineux 
et 34 % de feuillus. Chez les feuillus, 73 % de la récolte a 
été utilisée à des fins énergétiques, 14 % transformée dans 
des scieries, et 13 % valorisée comme bois d’industrie, 
p. ex. pour la fabrication de panneaux de particules. Quant 
aux résineux, 68 % ont été transformés comme grumes 
dans des scieries, 22 % utilisés à des fins énergétiques, 
et seulement 10 % valorisés comme bois d’industrie (OFEV 
2022c, OFS 2022a). 

Fluctuations annuelles de la récolte des bois
La récolte maximale de la dernière décennie a été enre-
gistrée en 2018 avec 5,2 millions de m3 (OFS 2022a). Elle 
était due à une pullulation exceptionnelle de scolytes après 
les tempêtes hivernales du début d’année, doublée d’une 
forte sécheresse estivale et d’une hausse de la demande. 
La plus petite récolte, de 4,45 millions de m3, est celle 
de 2016 (OFS 2022a). Cette année, les prix du bois et la 
demande du marché étaient plus bas, et les exploitations 
forcées peu nombreuses.

La part de résineux sur l’ensemble de la récolte s’est 
beaucoup accrue en 2018 et est ensuite restée élevée (OFS 
2022a ; fig. 3.2.1). Cette hausse reflète l’augmentation de 
la récolte de bois endommagé, qui comprenait surtout des 
résineux, l’épicéa, essence résineuse la plus fréquente, 
étant sensible aux coups de vent et à la sécheresse, 
surtout à basse altitude. 

La part de bois-énergie sur l’ensemble de la récolte n’a 
cessé de croître, et là aussi de façon très marquée chez les 
résineux. En 2013, 18 % de la récolte de résineux était valo-
risée à des fins énergétiques (OFS 2022a) ; en 2021, cette 
valeur atteignait déjà 24 %. La hausse résulte surtout de 
la demande accrue en énergie renouvelable, qui a favorisé 
le développement de centrales à bois et augmenté ainsi la 
demande en bois-énergie. 

Évolutions de l’exploitation du bois
À l’avenir, les extrêmes climatiques seront plus fréquents. 
Les exploitations forcées devraient donc rester élevées, 
voire augmenter durant la prochaine décennie. Elles 
produiront plus de bois pour la transformation et l’uti-
lisation. Une hausse de la récolte est aussi attendue 
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dans la sylviculture, car les stratégies d’adaptation aux 
changements climatiques nécessitent de maintenir, voire 
d’augmenter les coupes pour faire de la place aux jeunes 
arbres (Brang et al. 2016). La tendance à la hausse de 
la récolte de résineux se poursuivra, la plupart de ces 
essences, dont l’épicéa, étant sensibles au climat.

Une exploitation accrue du bois est aussi souhaitable du 
point de vue politique (OFEV 2021b, OFEV 2021c). Elle 
est indirectement encouragée par des incitations à l’uti-
lisation du bois, l’élimination d’obstacles réglementaires 
ou encore le co-financement d’installations de câbles-
grues et de l’adaptation ou la remise en état de routes 
forestières (sans nouvelles constructions sauf en forêt 
protectrice). La hausse de l’exploitation s’inscrit dans la 

stratégie d’adaptation aux changements climatiques et 
contribue ainsi à garantir les fonctions forestières. Mais 
elle nécessite une bonne coordination avec d’autres 
instruments de cette stratégie, comme la conservation de 
la biodiversité. Enfin, l’exploitation du bois soutient la réali-
sation des objectifs climatiques en matière d’émissions. 
Les décisions politiques influencent donc la forme et la 
finalité de l’exploitation future du bois. Au vu des projets de 
bois-énergie prévus dans de nombreux cantons, il se peut 
qu’à l’avenir, du bois utilisé jusqu’ici p. ex. dans le bâtiment 
ou l’ameublement soit brûlé, ce qui irait à l’encontre du 
principe de cascade de la stratégie nationale pour la forêt 
et le bois voulant que le bois soit d’abord utilisé comme 
matériau de plus grande valeur, et seulement ensuite à 
des fins énergétiques (point 6.7).  
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Récolte de bois par assortiment et par essence de 2013 à 2021.
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3.3 Produits forestiers non ligneux  

Jean-Laurent Pfund

•	 Les produits forestiers non ligneux (PFNL) ont une 
grande valeur économique et sociale pour la popu-
lation. La cueillette de champignons est de plus en 
plus populaire.

•	 La production de miel et de châtaignes souffre de 
l’introduction d’agents pathogènes nuisibles aux 
abeilles et aux châtaigniers. 

•	 Les données quantitatives sont rares, sauf pour la 
chasse. Elles seraient pourtant importantes pour 
intégrer les PFNL dans la planification forestière 
et garantir une utilisation durable et une meilleure 
valorisation de produits comme les champignons, 
les châtaignes ou le miel.

Importance et particularités des produits forestiers 
non ligneux
L’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agri-
culture (FAO) définit les produits forestiers non ligneux (PFNL) 
comme des « biens d’origine biologique autres que le bois, 
dérivés des forêts, des autres terres boisées, et des arbres 
hors forêts » (FAO 1999). Parmi les principaux PFNL en Suisse 
figurent le gibier, les champignons, le miel, les sapins de Noël 
et les châtaignes. Leur valeur sociale et économique est 
généralement sous-estimée. En effet, plus de 1,5 milliard de 
personnes dans le monde en utilisent ou en font le commerce 
(Shanley et al. 2016). En Europe, près d’un ménage sur quatre 
récolte des PFNL (Wolfslehner et al. 2019).

L’économie des PFNL est très complexe. Ils sont très diffé-
rents par leur origine (espèces animales ou végétales) et 
leur nature (viande, fruits, fibres, sève, racines). Le volume 
récolté, la disponibilité dans le temps ainsi que la transfor-
mation et la commercialisation varient aussi d’un produit 
à l’autre. En outre, le droit de disposition des proprié-
taires forestiers diffère selon le PFNL. Pour en évaluer le 
potentiel de marché et de développement, une publication 
générale de l’Institut forestier européen a classé les PFNL 
en fonction de l’engagement du consommateur dans leur 
production – de la cueillette de champignons ou de baies 
à des produits industriels comme le liège, vendus dans les 
supermarchés presque sans investissement personnel de 
celui-ci (tab. 3.3.1 ; Wong et Wiersum 2019).

Dans l’enquête auprès de la population du monitoring 
socioculturel des forêts (WaMos), plus d’une personne sur 
six a indiqué récolter des PFNL (OFEV 2022d ; point 6.9). 
Mais les détails des activités de cueillette tels que lieu, 
quantités, méthodes sont peu étudiés. Contrairement à la 
chasse, dont les processus sont clairement réglementés, 
chacun, de par la loi, a libre accès aux forêts et peut y 
cueillir des fruits et des baies pour son besoin personnel. 
Des associations ou communautés d’intérêts soutiennent 
la gestion de certains PFNL, comme les champignons.

Valeur économique et utilisation
Selon les estimations, la valeur annuelle totale des PFNL 
en Suisse se situe entre 80 et 90 millions de francs (Schmid 
2015). On ne dispose de données fiables que pour le gibier, 
par la statistique de la chasse (OFEV 2023a). Entre 2012 
et 2021, les tirs annuels de chevreuils ont été d’un peu 
plus de 40 000 bêtes, ceux des cerfs ont augmenté et 
s’élevaient à 13 000 bêtes. En revanche, la chasse aux 
renards et aux chamois a reculé, et celle des sangliers a 
varié de façon cyclique d’une année à l’autre entre 8000 et 
12 000 animaux. Le produit de la vente de la viande de la 
venaison (viande de gibier) des quelque 70 000 chevreuils, 
chamois, cerfs et sangliers est d’environ 20 millions de 
francs par an (ChasseSuisse 2017).

La cueillette de champignons est de plus en plus populaire. 
Selon des estimations pour l’année 2010, elle s’élevait à 
près de 250 t de bolets, chanterelles et morilles (Limacher 
et Walker 2012). 

La production de miel varie d’une année à l’autre en 
fonction des pertes hivernales dues à l’activité réduite des 
abeilles pendant la saison froide. Entre 2005 et 2015, elle 
se situait dans une fourchette d’environ 2000 à 4000 t par 
an (Charrière et al. 2018). Selon des estimations, quelque 
260 t de châtaignes sont aussi récoltées annuellement 
pour une valeur de 0,5  million de francs (Limacher et 
Walker 2012). La même étude évalue à près de 1,2 million 
le nombre de sapins de Noël utilisés par an en Suisse, dont 
environ 10 %, représentant une valeur de 3,6 millions de 
francs, sont récoltés dans les forêts suisses. En 2018, la 
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valeur des sapins de Noël et rameaux importés s’élevait à 
environ 7,7 millions de francs, avec toutefois une indication 
de légère baisse de la consommation par ménage ces 
dernières années (Lehnmann 2019).

Menaces écologiques
Avec 10 000 espèces, la Suisse possède une grande diversité 
de champignons (point 4.1). Si la cueillette ne semble pas 
avoir d’influence négative sur celle-ci (Egli et al. 2006), les 
champignons sont eux aussi sensibles à la pollution et à la 
compaction du sol ainsi qu’au recul et à la fragmentation 
de leurs habitats (Senn-Irlet  et  al. 2007). Les abeilles et 
les châtaignes sont menacées par des agents pathogènes 
exotiques. L’acarien Varroa destructor, introduit d’Asie, pose 
de graves problèmes à l’apiculture, laquelle est en outre 
menacée par les résidus de pesticides. Un autre ravageur 
originaire d’Asie, le cynips du châtaignier, a depuis 2009 des 
conséquences négatives sur la production de châtaignes.  

Perspectives pour une utilisation durable
Le cas des champignons montre que les PFNL pourraient 
potentiellement évoluer p. ex. vers une intensification 
de la production, voire une domestication de produits 

forestiers. Dans le Piémont, on teste déjà des interventions 
sylvicoles devant favoriser la croissance de champignons 
(Taglioferro et al. 2013). Cependant, en Suisse, les proprié-
taires forestiers n’ont aucun droit de disposition sur les cham-
pignons poussant dans leurs forêts. Ils ne peuvent en interdire 
la cueillette au public, même s’ils font des investissements 
pour favoriser leur développement. C’est pourquoi une étape 
suivante pourrait être la production hors forêt de PFNL. Ainsi, 
en 2021, près de 7000 t de champignons de Paris ont été 
produites de janvier à octobre, soit environ 13 % de plus que 
sur la même période des années 2017 à 2020 (Kuhlgatz et 
Bolliger 2021).

Les PFNL et leur gestion devraient être mieux intégrés dans 
les réflexions de planification forestière, car ils font partie 
de l’écosystème forestier et des fonctions de la forêt. Pour 
garantir la durabilité de leur utilisation, il convient de collecter 
encore plus de données sur ces produits des forêts suisses.

Engagement Exemples Type de produits et 
d’usages

Caractéristiques

Engagement 
élevé

Récolte de baies et de champignons pour le 
besoin personnel

Consommation personnelle Cueillette personnelle et utilisation des PFNL au 
sein des ménages.

Confitures de baies sauvages Cadeau Récolte et transformation personnelles des 
PFNL destinés à être offerts au sein de la 
famille ou à des proches

Engagement 
moyen

Cours de loisirs en forêt ou avec des PFNL 
(p. ex. tressage de saule, reconnaissance de 
traces d’animaux) 

Produits liés à une expé-
rience

Achat et utilisation de services et d’offres de 
loisirs basés sur des PFNL

Spécialités traditionnelles à base de PFNL 
commercialisées au niveau local (p. ex. pâtés 
aux champignons, liqueurs, miel de forêt) 

Produits liés à leur région 
d’origine

Spécialités régionales uniquement disponibles 
sur les marchés locaux, avec distribution locale 
ou supralocale

Aucun enga-
gement

Sève de bouleau pour usages thérapeutiques, 
brosses en poils naturels de sanglier

Produits de niche Produits destinés à un segment de marché spé-
cialisé mais commercialisés et distribués sans 
lien régional par des canaux non spécifiques 
(Internet)

Liège pour fabriques de liège Marché de masse / matière 
première industrielle

Commerce de gros de produits bruts à des fins 
commerciales

Source : Wong und Wiersum 2019

Tableau 3.3.1 

Exemples de produits forestiers non ligneux (PFNL) classés selon l’engagement personnel des consommateurs dans la chaîne de valeur ajoutée du 

PFNL (vert = engagement élevé ; bleu = engagement moyen ; gris = aucun engagement).
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3.4 Prestations forestières

Oliver Wolf, Christian Temperli

•	 La forêt fournit une multitude de prestations qui 
contribuent à la sécurité et au bien-être de la popu-
lation. Elle remplit les fonctions protectrice, écono-
mique et sociale.

•	 La fourniture de ces prestations occasionne des 
coûts qui n’ont été que partiellement couverts 
jusqu’ici. Des indicateurs et des systèmes experts 
d’évaluation permettent de les mettre en valeur et 
de les monétiser en vue de leur indemnisation.

•	 La demande de prestations forestières va encore 
augmenter au vu de l’évolution des loisirs en forêt. 
La fourniture de certaines d’entre elles créera pro-
bablement des conflits d’objectifs.

Importance des prestations forestières
La forêt suisse fournit de multiples prestations. Elle produit 
de la biomasse, protège contre les dangers naturels, retire 
du CO2 de l’atmosphère et offre un espace de détente. 
Ses prestations sont donc essentielles non seulement à 
l’économie forestière et à l’industrie du bois, mais aussi à 
la sécurité et au bien-être de la population. La notion de 
prestations forestières, encore en développement, se base 
à l’origine sur des fonctions écologiques. Elle regroupe 
diverses prestations d’un milieu naturel sous le terme 
de services écosystémiques. Les prestations forestières 
contribuent de différentes manières (tab. 3.4.1) à ce que 
la forêt puisse remplir ses fonctions, inscrites dans la 
Constitution comme fonctions protectrice, économique 
et sociale (art. 77, al. 1). La loi sur les forêts précise le 
mandat constitutionnel de protection de ces fonctions 
et la « Stratégie intégrale pour la forêt et le bois 2050 » 
contribuera à sa mise en œuvre. Cette stratégie respon-
sabilise les différents acteurs pour conserver et améliorer 
les prestations forestières.

Garantie des prestations forestières
La biodiversité et la résilience de la forêt – soit sa capacité 
à s’adapter aux transformations et à continuer de remplir 
ses fonctions face à des pressions comme les change-
ments climatiques – sont essentielles pour que la forêt 
puisse fournir ses diverses prestations. Cela implique une 
gestion forestière durable et proche de la nature, comme 

la sylviculture adaptative (Glatthorn et al. 2023). La gestion 
peut aussi comporter une interdiction d’exploitation, excluant 
toute intervention sylvicole.

Beaucoup de prestations forestières sont des biens publics. 
Or les mesures qui les rendent possibles occasionnent aux 
propriétaires forestiers des coûts que le produit de la vente 
du bois ne suffit pas à couvrir. Actuellement, le taux de 
couverture des coûts des prestations autres que l’exploita-
tion du bois est d’environ 60 % (Arnold et al. 2020). Seule une 
valorisation de celles-ci permet d’indemniser les mesures 
nécessaires à leur fourniture, ou d’y renoncer volontairement 
en cas de manque de ressources financières. La valorisation 
signifie la monétisation et le financement de mesures de 
gestion destinées à la fourniture de prestations forestières.

Quantification et évaluation
La valorisation de prestations forestières se base d’une 
part sur la quantification et l’évaluation de la presta-
tion, d’autre part sur la demande de la population et de 
l’économie. Leur calcul pose encore de gros défis liés au 
manque de données, à des incertitudes d’évaluation et à 
des questions ouvertes pour la monétarisation. Pour les 
quantifier et les évaluer, on recourt à des indicateurs et à 
des systèmes experts d’évaluation. Les indicateurs relient 
des valeurs mesurables – p. ex. la structure forestière – 
aux prestations correspondantes de la forêt – p. ex. la 
détente (Bernasconi  et  al. 2022). Les systèmes d’indi-
cateurs et d’évaluation combinés avec des modèles de 
développement forestier servent à analyser des scénarios 
de gestion. Ils peuvent aussi mettre en évidence des 
conflits d’objectifs, p. ex. entre des prestations forestières 
et des stratégies de gestion des changements climatiques 
(Thrippleton et al. 2021). Une fois relevées et documentées, 
les prestations forestières peuvent être communiquées 
clairement et soutenir les décisions politiques.

Synergies et conflits d’objectifs
Des défis globaux comme les changements climatiques et 
le recul de la biodiversité, de même que l’évolution vers une 
économie et un approvisionnement énergétique durables, 
vont encore accroître la demande en prestations forestières 
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(Ohmura et al. 2023). Si certaines sont complémentaires, 
comme la séquestration du carbone et la conservation 
d’îlots de sénescence, d’autres risquent de se concurrencer, 
comme la production de bois et une éventuelle nécessaire 
renonciation à l’exploitation (Blattert et al. 2020). Un conflit 
d’objectif menace aussi entre des prestations forestières et 
les efforts de réduction de la vulnérabilité des forêts aux 
perturbations. Des mesures comme le raccourcissement 
des révolutions ou des interventions plus fréquentes dans 

les peuplements, qui diminuent cette vulnérabilité, se 
heurtent selon le contexte à des mesures de conservation 
de la diversité, comme le maintien d’îlots de sénescence 
(Temperli et al. 2020). Pour limiter ces conflits, il convient 
d’évaluer soigneusement les différents facteurs et leurs 
interactions. La prise en compte de toutes les prestations 
dans la planification forestière, au sens d’une gestion inté-
grative, est indispensable pour créer des synergies et pouvoir 
indemniser et ainsi garantir durablement les prestations.

Tableau 3.4.1 

Fonctions de la forêt et ses prestations (T = Typologie des services écosystémiques selon Common International Classification of  

Ecosystem Services, A = Services d’approvisionnement, R = Services de régulation, C = Services culturels).

Fonctions de la 
forêt

Prestations forestières T Points du 
RF 2025

Fonction 
économique

Production de biomasse matérielle (grumes, bois d’industrie) A 1.2, 3.2, 6.7

Production de biomasse énergétique (bois-énergie) A 3.2, 6.7

Production de produits forestiers non ligneux (p. ex. baies, champignons, plantes médicinales ou gibier) A 3.3

Fonction protectrice Protection de la population et des biens d’une valeur notable contre les dangers naturels gravitaires  
(glissements, chutes de pierres, avalanches, charriage et apports de bois flottant dans des cours d’eau)

R 5.1

Fonction sociale : 
Détente et santé

Espace de loisirs et de détente ainsi que de stimulation et de développement sensoriels C 6.9

Espace d’aventure et de pratique sportive C 6.9

Inspiration et espace culturels et artistiques ; héritage culturel  
(p. ex. monument, formes rares de gestion des forêts)

C 6.10

Inspiration et espace spirituels et religieux ; lieu d’inhumation C 6.10

Régulation du climat et microclimat ; absorption de polluants atmosphériques (p. ex. poussières) ;  
production d’oxygène

R 2.1

Façonnement du paysage et expériences esthétiques C 4.7

Fourniture d’eau potable, filtration de l’eau A 5.2

Réduction des atteintes (p. ex. bruit) R

Fonction sociale : 
Habitat pour la 
faune et la flore

Création de valeurs et de milieux naturels R 4.1, 4.9

Habitat pour des espèces indigènes et, à ce titre, base pour la régulation des organismes nuisibles  
ainsi que pour la pollinisation

R 4.1, 4.8, 4.9

Maintien des cycles des éléments nutritifs ; régulation des cycles naturels R

Fonction sociale : 
Autres fonctions

Régulation hydrologique, stockage et rétention de l’eau R 5.2

Séquestration et stockage du carbone dans la forêt ainsi que stockage du carbone dans le bois R 1.4

Mise à disposition de ressources génétiques (p. ex. graines, matériel forestier de reproduction) A 4.6

Pédogénèse et stabilisation des sols R 2.2

Mise à disposition de minéraux et d’autres produits abiotiques A 2.2

Assainissement biologique au moyen de microorganismes ; dégradation physique de polluants R

Objet de formation et de recherche ainsi que de vulgarisation scientifique ; espace de découverte pour 
l’éducation à l’environnement

C 6.11

Source : OFEV 2022e
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3.5 Planification forestière, certification et réglementations du commerce pour la protection 
contre la déforestation

Roberto Bolgè, Leo G. Bont, Olivier Schneider, Matthias Biolley 

•	 La planification forestière en Suisse prend de plus en 
plus d’importance en raison des exigences accrues 
envers la forêt et des effets des changements cli-
matiques.

•	 Les progrès de la numérisation et de la télédétec-
tion et des systèmes décisionnels mathématiques 
permettent d’optimiser les bases de planification à 
long terme d’une économie forestière durable, éco-
nomique et écologique.

•	 La menace que les défrichements, surtout au profit de 
terres agricoles, et l’abattage illégal d’arbres font peser 
sur les forêts dans le monde ont amené l’Union euro-
péenne, les États-Unis, l’Australie, le Japon et la Suisse 
à renforcer la réglementation légale du commerce des 
matières premières et produits liés à la déforestation.

Bases légales de la planification forestière
Les compétences en matière de planification forestière 
sont inscrites dans la loi sur les forêts (art. 20, al. 2), et 
concrétisées et appliquées au niveau cantonal. Introduit 
au début des années 1990 lors de la révision totale de 
cette loi, le système actuel prévoit deux niveaux de plani-
fication : celui des autorités, qui coordonnent les fonctions 
forestières avec les plans directeurs forestiers (PDF), et 
celui des propriétaires forestiers, qui organisent la gestion 
des forêts à l’aide de plans de gestion (Bachmann 2005). 
Cette stratégie à deux niveaux a fait ses preuves. D’autres 
instruments de planification ont été introduits pour relever 
les défis actuels de l’économie forestière et de l’industrie 
du bois. Un rapport d’évaluation sur l’optimisation de la 
politique forestière montre que les cantons ont notamment 
développé leurs propres stratégies ou principes directeurs 
en plus du PDF (Lieberherr et al. 2023). 

La coordination entre planification forestière et aména-
gement du territoire est devenue une priorité. Elle est 
formellement bien définie dans les lois sur les forêts et 
sur l’aménagement du territoire quant à la séparation des 
compétences. Mais son application pratique risque de 
créer des conflits d’intérêts, surtout par rapport à l’objectif 
de conservation de la forêt, qui peut se heurter à celui de 

l’utilisation du territoire (point 1.1). Une bonne coordination 
entre la forêt et d’autres formes d’utilisations du territoire 
est très importante pour le maintien de la forêt et la mise 
en réseau écologique.

Collecte des données et numérisation
Les progrès en matière de collecte et de traitement des 
données influencent la planification forestière moderne. 
Grâce à la télédétection et à la numérisation, les informations 
nécessaires sur l’état et le développement de la forêt sont plus 
rapidement disponibles et d’une meilleure qualité qu’aupara-
vant. Comme la planification devient de plus en plus complexe 
et doit tenir compte de nombreuses prestations forestières et 
des défis que posent les changements climatiques, la qualité 
et l’interprétation des données collectées prendront une 
importance accrue (fig. 3.5.1). Aussi l’un des futurs axes de 
recherche réside-t-il dans l’interprétation des données, p. ex. 
à l’aide d’inventaires modernes en deux phases ou de cartes 
de peuplements créées automatiquement, ainsi que dans 
l’intégration et l’évaluation des services écosystémiques. À 

Figure 3.5.1 

Inventaire forestier dans la Ramerenwald à Birmensdorf (ZH) automa-

tisé au moyen d’un scanner laser terrestre stationnaire Leica BLK360. 

Les données des nuages de points ont été colorées avec l’information 

RVB (rouge-vert-bleu) de la caméra intégrée. Les troncs d’arbres auto-

matiquement détectés sont mis en évidence en rouge. 

Source : Daniel Kükenbrink (WSL)
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l’avenir, la planification forestière pourra s’appuyer sur des 
visualisations sophistiquées (forêt virtuelle) et des systèmes 
d’aide à la décision avec optimisation mathématique qui 
modélisent l’évolution de la forêt selon différents scénarios 
climatiques et de gestion.  

Certificats et labels
Dans la forêt suisse, l’abattage illégal est insignifiant. Mais 
dans beaucoup de pays du monde, c’est un problème aux 
nombreuses conséquences négatives pour les écosystèmes, 
la société et l’économie. Plusieurs mesures visant à limiter 
le commerce de bois abattu illégalement ont été prises sur 
le plan national et international, dont la certification de la 
forêt et du bois sur une base volontaire. Celle-ci garantit 
une sylviculture respectueuse de l’environnement, sociale-
ment acceptable et supportable sur le plan économique. 
Un nombre grandissant de consommateurs soucieux de 
l’environnement achètent des produits en bois labellisé. C’est 
pourquoi beaucoup de vendeurs misent sur le bois certifié 
pour fidéliser cette clientèle.

Deux systèmes de certification sont utilisés en Suisse : le 
FSC (Forest Stewardship Council) et le PEFC (Programme de 
reconnaissance des certifications forestières). Ils se basent 
sur des normes nationales et fixent différentes exigences 
pour la gestion forestière, le contrôle du flux des matières et 
l’organisation de l’exploitation. En 2022, 192 millions d’ha de 
forêt étaient certifiés par le label FSC et 290 millions par le 
label PEFC dans le monde, soit resp. 5 % et 7 % de la surface 
forestière mondiale. En Suisse, les premières forêts ont été 
certifiées en 1998 (FSC). En 2022, 26 % des 1,31 million d’ha 
de forêt au total étaient certifiés avec le label FSC (FSC 
2023) et 18 % avec les deux labels FSC et PEFC (PEFC 
2023). La surface certifiée a culminé à 54 % en 2013. Depuis 
lors, la part de forêt certifiée a diminué d’environ 10 %. Ce 
recul s’explique notamment par le fait que des propriétaires 
ont renoncé à renouveler la certification en raison des coûts 
associés et du manque de plus-value économique. Dans les 
24 cantons (87 % de l’aire forestière suisse) ayant publié la 
proportion de surface certifiée, 65 % des forêts publiques 
sont certifiées, contre seulement 16 % des forêts privées.

Les entreprises de transformation du bois dont les produits 
contiennent au moins 80 % de bois suisse peuvent en outre 
se faire certifier avec le label « Bois suisse ». Toute la 
surface forestière suisse porte le label « Bois suisse ».

Réglementations légales du commerce pour la 
protection contre la déforestation
Entrée en vigueur en 2022, l’ordonnance sur le commerce 
du bois (OCBo ; RS 814.021) interdit la mise sur le marché 
de bois issus d’une récolte ou d’un commerce illégaux. 
L’OCBo exécute ainsi le règlement sur le bois européen 
(RBUE, 955/2010), en vigueur depuis 2013, et est consi-
dérée comme une réglementation équivalente. Les deux 
visent à exclure le bois illégal du marché européen. Elles 
concernent surtout les commerçants et les propriétaires 
de forêt. Les entreprises qui mettent pour la première 
fois sur le marché du bois ou des produits en bois sont 
tenues à une diligence particulière. Elles doivent prouver 
que les risques d’une commercialisation de bois illégal 
ont été réduits à un niveau négligeable, et mettre en 
place un système de diligence régulièrement mis à jour. 
Les certifications peuvent couvrir une partie de ce devoir 
de diligence. L’OCBo s’applique aussi bien aux produits 
indigènes qu’à la marchandise importée. 

En Suisse, la déclaration obligatoire concernant le bois 
et les produits en bois (RS 944.021), déjà en vigueur 
depuis 2010, vise surtout les entreprises qui remettent 
des produits en bois directement aux consommateurs. La 
déclaration doit indiquer l’espèce et la provenance du bois 
brut et des produits semi-finis ou finis en bois massif ou 
présentant une forte proportion de bois massif. L’obligation 
de déclarer s’applique là aussi aux produits indigènes et à 
la marchandise importée.

Le règlement relatif aux chaînes d’approvisionnement 
« zéro déforestation » (EUDR 2023/1115) sera appliqué 
à partir de 2025 dans l’UE. Les produits de base et les 
produits (dérivés) pouvant être liés à la déforestation, dont 
le soja, l’huile de palme, la viande de bœuf, le café, le 
cacao, le caoutchouc ainsi que le bois, sont soumis à un 
devoir de diligence, surtout s’ils proviennent de régions 
tropicales. Ils ne peuvent être mis sur le marché que s’il 
est prouvé qu’ils ont été produits sur des terres qui n’ont 
pas fait l’objet de déforestation après décembre 2020.  



4 
Biodiversité

Les zones humides sont des milieux forestiers particulièrement précieux 

pour la diversité des espèces, mais très menacés dans certaines régions.

Photo : OFEV
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4 Biodiversité
Martina Peter, Timothy Thrippleton, Claudio de Sassi

Durant la dernière décennie, la biodiversité s’est légèrement améliorée 

en forêt. Dans l’ensemble, elle se porte et évolue mieux ici qu’en milieux 

ouverts. La diversité des espèces de mollusques, de mousses et d’arbres 

et les populations de la plupart des oiseaux forestiers ont augmenté. La 

situation des espèces forestières menacées est restée stable ou s’est 

légèrement améliorée. Ces progrès résultent de l’évolution favorable de 

l’écosystème global. Les peuplements peu naturels ont reculé, tandis que la 

diversité structurelle et le volume de bois mort ont augmenté. Les réserves 

forestières se rapprochent de l’objectif de 10 % de la surface forestière. 

Toutefois, des déficits subsistent au niveau régional : sur le Plateau, 70 % 

des peuplements comportent une part peu naturelle d’épicéas et sont 

vulnérables aux perturbations ; en outre, 41 % des associations forestières, 

habitats de nombreuses espèces, sont menacées. Une diversité génétique 

élevée des arbres offrirait un avantage en vue de l’adaptation de la forêt 

aux changements climatiques, ce qui devrait être pris en compte dans les 

stratégies sylvicoles. Les opportunités et les risques de la culture d’es-

sences non indigènes et d’une exploitation accrue de bois-énergie sont à 

évaluer avec soin au regard de leurs conséquences pour la biodiversité. 

La biodiversité est à la base de la résilience de la forêt et donc indispen-

sable au maintien des fonctions forestières. Les changements climatiques 

constituent un réel défi pour sa conservation. La mise en réseau des forêts 

dans le paysage pour renforcer la capacité d’adaptation des biocénoses 

prend ainsi une importance accrue.
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4.1 Diversité des espèces  

Kurt Bollmann, Silvia Stofer, Meinrad Abegg, Timothy Thrippleton

•	 La composition en essences change dans la forêt 
suisse. Le frêne et le châtaignier sont en recul, 
l’érable, l’arole et le nombre moyen d’espèces de 
mousses et de mollusques augmentent.

•	 Environ 40 % des espèces animales et végétales 
de Suisse vivent en forêt, avec une part particu-
lièrement élevée chez les lichens, les champignons 
supérieurs, les chauves-souris et les capricornes.

•	 Le recul du frêne affectera les biocénoses qui lui 
sont associées, comme les lichens, les mousses et 
les champignons. En outre, les changements clima-
tiques, les néophytes envahissantes et les dépôts 
atmosphériques azotés continueront de transformer 
la composition en essences des forêts.

Évolution des essences dans la forêt suisse
Avec sa topographie variée et ses fortes différences 
d’altitude, la Suisse présente une grande diversité de 
stations, qui se reflète dans la richesse de sa flore, y 
compris en forêt. Près de 700 plantes vasculaires sont 
considérées comme des espèces forestières typiques, 
dont 39 essences indigènes de feuillus et sept de rési-
neux (Rudow 2014). Les forêts suisses comptent trois 
essences dominantes constituant environ deux tiers des 
arbres : l’épicéa (36 %), le hêtre (18 %) et le sapin (11 %). 
La composition en essences diffère toutefois beaucoup 
selon l’altitude et la région. Ainsi, le châtaignier est très 
fréquent dans le sud des Alpes (15 %).

Le changement de la composition des peuplements 
forestiers en Suisse résulte de diverses causes : 
succession naturelle, nouvelles conditions climatiques, 
organismes nuisibles, perturbations et gestion forestière. 
Selon le relevé du nombre de tiges, l’érable a progressé 
de 1,4 % et l’arole de 1,1 % par an entre le quatrième et 
le cinquième Inventaire forestier national (IFN4 2009-
2017 à IFN5 2018-2022), tandis que l’épicéa accusait 
un recul de 0,5 % par an sur la même période (fig. 4.1.1 ; 
Abegg et al. 2023). L’épicéa étant de loin l’essence la 
plus fréquente en Suisse, sa diminution contribue le plus 
au changement. Le châtaignier a enregistré le plus fort 
recul en nombre de tiges. Cependant, son volume n’a 

presque pas changé, car la plupart des arbres qui ont 
péri étaient de petit diamètre, alors que le nombre de 
gros arbres est resté stable et leur volume a augmenté. 
Un effet semblable a été relevé dans une moindre mesure 
chez le hêtre et le chêne, qui ont diminué respectivement 
de 0,4 % et de 0,8 % par an. Le pin sylvestre a reculé 
presque partout de façon marquée, voire très marquée 
dans les régions de l’ouest du Plateau et du nord-est des 
Alpes (4 % par an).

Au niveau suisse, c’est le frêne qui enregistre la plus forte 
diminution (– 2,2 % par an). Il a souffert du dépérissement 
des pousses du frêne, causé par le champignon parasite 
Hymenoscyphus fraxineus, introduit d’Asie de l’Est. Une 
exception s’observe dans le sud des Alpes, où il a légè-
rement augmenté.

Le recul du frêne a des conséquences pour l’économie 
forestière et la diversité spécifique. Cette essence offre 
un habitat à un grand nombre d’espèces de mollusques, 
d’insectes et surtout d’organismes sans fleurs (crypto-
games) comme les mousses, les lichens et les champi-
gnons. En Suisse, environ 150 espèces de mousses, plus 
de 450 de lichens épiphytes et environ 850 de champi-
gnons saprophytes ou parasites ont été observés sur des 
frênes (Swissbryophytes ; SwissLichens ; SwissFungi). Le 
frêne se distingue des autres feuillus indigènes par le pH 
neutre de son écorce, qui en fait un habitat privilégié en 
particulier pour les lichens épiphytes. Les conséquences 
de son recul à grande échelle sur le développement de 
ces espèces sont encore difficiles à évaluer. Les exem-
plaires sains ou peu atteints doivent être conservés et 
favorisés afin qu’ils puissent transmettre à de futures 
générations d’arbres une possible résistance au cham-
pignon responsable du dépérissement des pousses du 
frêne (Rigling et al. 2016). Des recherches montrent que 
les frênes résistants au dépérissement supportent aussi 
mieux l’agrile du frêne (Agrilus planipennis) introduit 
(Gossner et al. 2023).
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Composition en essences au sein des peuplements
Outre une diversité spécifique globalement élevée, un 
mélange varié d’essences est un atout face aux change-
ments climatiques, car il répartit le risque d’intolérance 
au stress sur plusieurs espèces (Brändli et Bollmann 
2015). La strate arborée a peu changé durant la dernière 
décennie. La part de peuplements monospécifiques a 
légèrement baissé à 17 % de la surface forestière. Elle 
est nettement inférieure à la moyenne européenne, de 
33 % (Forest Europe 2020). Pour les espèces ligneuses à 
partir de 40 cm de haut, la tendance positive de la période 
précédente s’est poursuivie. Leur nombre est passé à 6,7 
par 200 m2 en moyenne. La même évolution s’observe dans 
les lisières. Zones de transition entre différents milieux 
naturels, celles-ci jouent un rôle important pour la diversité 
des espèces. Selon des estimations de l’IFN, leur longueur 
totale en Suisse est de 115 000 km (Bändli et al. 2020). Les 
lisières peu diversifiées (maximum 5 espèces observées 
par 50 m de lisière) ont reculé à 4,5 % du total de lisières, 
celles très diversifiées (16 espèces ou plus par 50 m de 
lisière) ont progressé à 34,1 %.

De 2008 à 2020, des mesures ciblées d’une part de 
conservation de la biodiversité par l’entretien de lisières 
et la valorisation d’habitats et d’autre part de soutien de 
formes d’exploitation traditionnelles comme les pâtu-
rages boisés et les selves, ont été mises en œuvre sur 
une surface totale de plus de 25 000 ha dans le cadre de 
conventions-programmes conclues entre la Confédération 
et les cantons (Stadler et de Sassi 2021). Les mesures, 
p. ex. pour la conservation de ces formes d’exploitation 
et de leur biodiversité particulière, sont indispensables. 
Il est démontré qu’elles favorisent la biodiversité locale 
(Bühler et Roth 2021). L’évolution positive de la biodiversité 
sur l’ensemble de l’aire forestière est principalement due 
à l’amélioration de l’écosystème global, pour laquelle la 
sylviculture proche de la nature joue un rôle clé.

Diversité d’autres groupes d’espèces
La forêt est très riche en espèces par rapport à sa surface. 
Environ 40 % des quelque 56 000 espèces identifiées en 
Suisse vivent en forêt ou en sont tributaires. Leur part varie 
toutefois selon les groupes d’organismes : elle est supérieure 

Figure 4.1.1 

Gains et pertes en nombre de tiges d’arbres vifs à partir de 12 cm de diamètre à hauteur de poitrine, par essence principale, entre l’IFN4  

(2009-2017) et l’IFN5 (2018-2022). Les pourcentages indiquent la part du nombre de tiges au niveau suisse.

Source : IFN (Abegg et al. 2023)
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à la moyenne chez les chauves-souris, les capricornes, les 
champignons supérieurs et les lichens, où elle dépasse 80 % 
(Brändli und Bollmann 2015), mais nettement inférieure 
chez les plantes vasculaires indigènes (moins de 25 %). 
Sur les quelque 6000 champignons supérieurs décrits en 
Suisse, 3650 sont classés parmi les espèces forestières, 
et 428 espèces de mousses, 130 de mollusques et 27 de 
papillons et de zygènes sont régulièrement observées dans 
ou à proximité de la forêt. Même si la proportion d’oiseaux 
nicheurs menacés en forêt (9 espèces sur 59) est nettement 
inférieure à la moyenne suisse, certaines espèces, comme 
la bécasse des bois, la tourterelle des bois, le pic cendré, 
le pipit des arbres, le pouillot siffleur et le venturon monta-
gnard, voient leur population diminuer (Knaus et al. 2021 ; 
point 4.10).

Évolution de certains groupes d’organismes
Le Monitoring de la biodiversité en Suisse (MBD) montre 
qu’entre 2000 et 2020, la diversité spécifique des mollusques 
et des mousses des forêts n’a cessé d’augmenter sur les 
surfaces forestières étudiées (OFEV 2014 ; fig. 4.1.2). Pour 
les mollusques, la hausse concerne le nombre aussi bien 
d’espèces que d’individus. L’augmentation du nombre d’in-
dividus est directement liée à celle de l’offre en bois mort 
(point 4.5). Dans les placettes du MBD où les peuplements 
se sont densifiés et assombris, la diversité spécifique des 
mousses a progressé. Outre les changements structurels, 
la disponibilité accrue de nutriments associée à la baisse 
de la charge en dioxyde de soufre a sans doute aussi 
favorisé leur diversité (Birrer et al. 2022).

En revanche, la diversité globale des plantes vasculaires 
n’a pas significativement évolué (fig. 4.1.2). Si le nombre 
de plantes forestières observées a diminué sur les 
placettes du MBD où les peuplements se sont densifiés, 
le recul de la part de résineux aux étages de végétation 
typiques des forêts feuillues (collinéen et montagnard) a 
entraîné une hausse de la diversité des plantes vasculaires 
(Birrer et al. 2022).

Pour des raisons méthodologiques, le MBD ne peut 
pas montrer de tendances pour des espèces ayant des 
exigences d’habitat particulières en lumière, en eau, 
en nutriments ou en bois mort. Il faudrait à cet égard 
des études complémentaires. Un relevé de la situation 
des fourmis des bois avait été effectué lors de l’IFN4 

(Wermelinger  et  al. 2019). Il en est ressorti que les 
fourmis préfèrent des groupes d’arbres clairsemés plutôt 
qu’une couverture fermée, et aiment les forêts riches en 
résineux. Une placette sur vingt de l’IFN comportait des 
fourmilières. Neuf fourmilières sur dix se situaient dans 
l’aire naturelle de répartition des forêts de résineux. Les 
fourmis étaient deux fois plus fréquentes dans les réserves 
forestières naturelles (RFN) que dans les réserves fores-
tières spéciales (RFS) (Brändli et al. 2020), car les RFN 
se trouvent en moyenne à une altitude plus élevée que 
les RFS, c’est-à-dire à une altitude où l’on rencontre plus 
souvent des forêts naturelles de résineux (point 4.9).

Figure 4.1.2 

Évolution de la diversité spécifique des plantes vasculaires, des  

mollusques et des mousses des forêts sur 564 placettes du MBD de 10 m2. 

Les droites indiquent la tendance avec un intervalle de confiance de 95 %.
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Populations de gibier
La situation des ongulés est favorable en Suisse. Le 
chevreuil est répandu depuis les zones inférieures 
jusqu’au-delà de la limite supérieure de la forêt. En 2021, 
sa population était estimée à 135 000  individus (OFEV 
2023a). Le cerf élaphe, avec environ 39 000  animaux, 
a augmenté de 27 % durant la dernière décennie et 
poursuivi sa progression dans les Préalpes centrales et 
occidentales, quelques individus poussant même jusque 
sur le Plateau. La population de chamois s’est stabilisée 
à 91 000  individus. Il n’existe pas d’estimations fiables 
pour le sanglier. Il est probable qu’il profite des change-
ments climatiques et étende son aire de répartition vers 
les Préalpes. Les grands prédateurs comme le loup et le 
lynx profitent des populations élevées d’ongulés. Le lynx 
s’est établi dans le Jura et dans les Alpes occidentales et 
centrales, et progresse vers les Alpes centrales orientales. 
Les populations de loups ont considérablement augmenté. 
En 2023, environ 240 individus vivaient dans 23 meutes, 
surtout dans les Alpes et le Jura occidental (KORA 2023). 
Entre-temps, quelques loups ont aussi été observés sur 
le Plateau. Dans certaines régions, l’accroissement des 
populations d’ongulés et de grands prédateurs devrait se 
poursuivre durant la prochaine décennie.

Impacts des changements climatiques
Dans l’ensemble, la diversité des arbres et de nombreuses 
autres espèces forestières évolue favorablement. Cependant, 
l’exemple du frêne montre que beaucoup d’espèces sont 
directement ou indirectement interdépendantes. Les struc-
tures complexes de l’écosystème forestier sont vulnérables 
aux changements climatiques (point 2.5), à l’extension de 
néophytes envahissantes (point 4.4) ou à des dépôts atmos-
phériques excessifs d’azote (point  2.1). Les changements 
climatiques pourraient ainsi non seulement provoquer des 
déplacements d’espèces vers des régions plus élevées, mais 
aussi modifier des interactions entre groupes d’espèces, p. ex. 
entre plantes à fleurs et insectes. Ces effets peuvent menacer 
des espèces spécialisées dépendantes de milieux naturels 
rares ou d’autres espèces (point 4.8).
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4.2 Régénération

Barbara Moser, Meinrad Abegg, Andrea D. Kupferschmid, Petia Nikolova, Daniel Scherrer, Timothy Thrippleton, 

Robert Jenni 

•	 La densité des jeunes arbres a diminué durant la 
dernière décennie, les surfaces de régénération 
créées par les tempêtes Vivian et Lothar ayant été 
recolonisées entre-temps. Dans de nombreuses 
régions, l’abroutissement influence lui aussi la com-
position en espèces et réduit la densité du rajeu-
nissement. Les peuplements de frênes dans le nord 
des Alpes et de châtaigniers au Tessin ont diminué 
tant pour le recrû que pour les arbres adultes.

•	 Dans les forêts suisses, la régénération naturelle 
représente 90,9 % de la surface totale de régéné-
ration. Cette prédominance reflète les avantages 
économiques et écologiques de sa mise en œuvre 
dans la sylviculture proche de la nature.

•	 Une régénération riche en espèces est nécessaire 
pour garantir la résilience de la forêt lors de per-
turbations et sa capacité d’adaptation aux change-
ments climatiques.

Évolution des surfaces de régénération
La régénération permet aux forêts de s’adapter à l’évolution 
des conditions environnementales. La sylviculture proche 
de la nature donne la priorité à la régénération naturelle. 
Par rapport aux plantations artificielles, elle présente 
l’avantage écologique de favoriser la diversité génétique 
et structurelle, et l’avantage économique d’éviter les coûts 
d’obtention des semences. La part de régénération naturelle 
sur l’ensemble de la régénération a légèrement augmenté 
entre le quatrième et le cinquième IFN (IFN4 2009-2017 à 
IFN5 2018-2022) pour atteindre 90,9 %. 

Les jeunes arbres peuvent s’établir en forêt lorsque les condi-
tions environnementales sont favorables à la germination et 
au développement des plantules. C’est surtout le cas dans 
les clairières, où les plantes ont suffisamment de lumière 
pour leur croissance. Les tempêtes Vivian (1990) et Lothar 
(1999) avaient créé de nombreuses trouées temporaires, 
qui ont entraîné une hausse des surfaces de régénération, 
en particulier sur le Plateau, dans les Préalpes et dans 
les Alpes (fig. 4.2.1). Entre-temps, la succession y est bien 
avancée, de sorte que les zones ouvertes ont reculé. Durant 

la dernière décennie, la densité des jeunes hêtres et épicéas 
est ainsi retombée au niveau de 1995 (IFN2 1993-1995). 
La densité des jeunes chênes est restée stable, celle des 
jeunes sapins blancs a encore augmenté depuis l’IFN4 dans 
le Jura (+ 20 %), sur le Plateau (+ 22 %) et dans les Préalpes 
(+ 56 %). Quant au frêne, la densité des jeunes arbres a 
diminué dans le Jura (– 18 %), sur le Plateau (– 46 %) et 
dans les Préalpes (– 43 %), mais est restée stable dans 
les Alpes et le sud des Alpes. Le recul est probablement 
la conséquence du dépérissement des pousses du frêne 
(Dubach et al. 2023 ; point 2.4). Les valeurs de régénération 
du châtaignier ont diminué de façon continue depuis 1995, 
mais dans une moindre mesure depuis 2015.

Diversité de la régénération et facteurs préjudiciables
La diversité de la régénération  – au niveau tant de la 
composition en essences que de la diversité génétique 
et structurelle  – favorise la capacité d’adaptation aux 
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changements climatiques (Pluess et al. 2016). Une régé-
nération abondante en érable plane et en chêne à basse 
altitude ainsi qu’en érable sycomore et en sapin blanc à 
moyenne altitude est souhaitable. Il s’agit en effet d’es-
sences considérées d’avenir, car elles prendront plus d’im-
portance avec les modifications attendues des conditions 
stationnelles. Pour obtenir une forêt adaptée au climat, 
elles devraient remplacer graduellement les peuplements 
purs de hêtres ou les cultures d’épicéas non adaptées au 
milieu (Temperli et al. 2023). Il convient aussi de favoriser 
différentes essences indigènes encore rares, comme le 
sorbier domestique, l’alisier torminal ou l’érable à feuilles 
d’obier, particulièrement précieuses pour l’adaptation aux 
changements climatiques et la biodiversité en forêt.

Jusqu’à ce qu’ils atteignent la strate arborée, les jeunes 
arbres sont exposés à de nombreux facteurs préjudiciables 
tels que gel, chaleur, sécheresse ou ombrage. À cela 
s’ajoutent la concurrence de la végétation, les maladies 
ou l’abroutissement. La mortalité élevée chez les jeunes 
arbres est causée par divers facteurs naturels, comme un 
manque de lumière dû à l’envahissement par la végétation 
des surfaces de régénération. Dans bien des régions, 
l’abroutissement par les ongulés sauvages perturbe aussi 
la régénération naturelle (Imesch et al. 2015). Il peut modifier 
le mélange d’essences lorsque les populations de gibier 
sont en déséquilibre avec la capacité d’habitat ou que des 
perturbations influencent négativement leur répartition 
spatiale. 

Régénération établie
Sur les placettes de l’IFN, les arbres de plus de 10 cm de 
haut et de moins de 12 cm de diamètre à hauteur de poitrine 
à 1,3 m (DHP) sont recensés en tant que jeunes arbres. Plus 
ils sont hauts, plus ils sont robustes. Lorsqu’ils dépassent 
1,3 m, ils sont considérés comme régénération établie, car 
ils ont pris le dessus sur la végétation concurrente. En 
outre, leur pousse principale est hors d’atteinte du gibier 
(Ott et al. 1991). La part de régénération établie sur le nombre 
total de jeunes arbres est un indicateur important d’une 
régénération durable. Elle est naturellement élevée chez des 
essences pionnières héliophiles comme le mélèze (48 %) et 
le pin (40 %) (fig. 4.2.2), qui poussent rapidement en hauteur 
après le semis. En revanche, l’épicéa et le hêtre, dont la 
croissance initiale est lente, sont plus longtemps exposés 

à des facteurs préjudiciables, et donc proportionnellement 
moins nombreux à s’établir (resp. 20 % et 19 %). Lorsqu’une 
essence est régulièrement touchée par des maladies, des 
ravageurs ou l’abroutissement, cette proportion diminue. 
Une faible part de régénération établie, surtout chez des 
essences comme le chêne et l’érable, pourrait menacer 
des services écosystémiques recherchés et doit donc être 
surveillée de près.

Grâce aux études de l’évolution de la végétation après 
les tempêtes Vivian et Lothar, les connaissances sur la 
dynamique de la régénération ont fait des progrès déci-
sifs (Wohlgemuth et Kramer 2015). En outre, les données 
disponibles aujourd’hui sur le rajeunissement sont plus 
nombreuses. Elles indiquent que chez certaines essences, 
l’abroutissement pourrait être la principale cause de 
la faible part de régénération établie. Cependant, on 
manque encore de données suffisamment robustes sur 
cette dernière pour définir des valeurs cibles basées sur 
la station et sur les espèces qui permettraient de garantir 
à long terme les fonctions de la forêt.
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4.3 Caractère naturel

Daniel Scherrer, Meinrad Abegg, Robert Jenni, Timothy Thrippleton

•	 Environ 20 % des forêts sont inexploitées depuis 
plus de 50 ans. La plupart se trouvent dans les 
Alpes, où elles occupent 46 % de l’aire fores-
tière, suivies des Préalpes (36 %). Sur le Plateau 
en revanche, 97 % des forêts ont été exploitées au 
cours des 50 dernières années.

•	 Les peuplements peu naturels ont encore diminué. 
Mais les forêts en phase de sénescence, particuliè-
rement précieuses pour la biodiversité, font encore 
défaut, surtout à basse altitude. 

•	 Sur le Plateau, moins de 30 % de l’aire forestière pré-
sente un caractère naturel. La part élevée de forêts 
peu naturelles accroît les risques, car ces peuple-
ments sont plus vulnérables aux perturbations dues 
à la sécheresse et aux organismes nuisibles, dont 
la fréquence augmentera avec la progression des 
changements climatiques.

Forêts primaires et forêts naturelles
Une forêt primaire est une forêt dans laquelle les 
exploitations passées ne sont pas connues ou sont si 
anciennes qu’elles n’ont plus d’influence sur sa structure 
et sa composition. Elle diffère des forêts exploitées par sa 
structure d’âge et la fréquence de différentes essences. 
Elle renferme aussi plus de bois mort. Les forêts primaires 
sont un habitat irremplaçable pour beaucoup d’espèces 
végétales et animales, surtout celles sensibles aux 
dérangements ou vivant dans le vieux bois ou le bois mort 
(point 4.5).

En Europe, les forêts primaires couvrent 2,2 % de l’aire 
forestière totale. La plupart se trouvent dans des régions 
reculées aux conditions climatiques ou topographiques 
souvent extrêmes (Forest Europe 2020). En Suisse, les 
deux forêts primaires de Derborence (VS) et de Scatlè (GR) 
n’occupent plus qu’environ 30 ha, soit moins de 0,01 % de 
l’aire forestière suisse (Brang et al. 2011).

Les forêts naturelles sont d’anciennes forêts cultivées issues 
de régénération naturelle, dont le mélange d’essences 
est proche de l’état naturel et qui se développent depuis 

longtemps sans intervention humaine (Brang et al. 2011). 
Elles peuvent passer par toutes les phases d’un déve-
loppement naturel et sont en quelque sorte des « forêts 
primaires en devenir ». En Suisse, 271 500 ha de forêts, 
soit 22,4 % de l’aire forestière totale, ne sont plus gérés 
depuis au moins 50 ans ; parmi elles, 101 400 ha (8,4 %) 
n’ont plus été exploités depuis plus de 100 ans. La part 
inexploitée depuis plus de 50 ans a augmenté de 11,2 % 
durant la dernière décennie, celle inexploitée depuis plus 
de 100 ans a diminué de 3,7 %. Ces forêts se trouvent 
surtout dans le sud des Alpes et en Valais, et sont très 
rares dans le Jura et sur le Plateau. Pour qu’une partie 
des forêts de toutes les régions de Suisse suivent une 
dynamique naturelle et permettent à la biodiversité de se 
développer librement, on délimite des réserves forestières 
naturelles (point 4.9). 

Critères du caractère naturel d’une forêt
Le degré du caractère naturel d’une forêt montre dans 
quelle mesure sa structure et sa composition correspondent 
à une forêt n’ayant pas subi d’influences anthropiques. Il 
n’existe toutefois aucune base qualitative ou quantitative 
officielle pour évaluer globalement le caractère naturel. 
Les critères les plus utilisés sont l’adéquation du mélange 
d’essences à la station et la diversité structurelle. Celle-ci 
intègre des caractéristiques comme le degré de ferme-
ture, la densité du peuplement et la présence de lisières 
internes, de trouées, de gros bois et de géants. En hausse 
continue depuis l’IFN1 (1983-1985), elle est aujourd’hui 
élevée sur 42 % des surfaces forestières.

Une part de résineux adaptée à la station est un facteur 
important pour l’évaluation du caractère naturel (fig. 4.3.1). 
Au niveau suisse, les surfaces forestières où elle est proche 
de l’état naturel ont augmenté à 51 % (Abegg et al. 2023). 
Deux tiers se trouvent en régions de montagne, où les 
forêts de résineux sont naturellement plus fréquentes 
(aire des forêts de résineux). Elles sont ainsi par définition 
proches de l’état naturel. À basse altitude, où les feuillus 
dominent naturellement (aire des feuillus), une part de 
résineux élevée et donc peu adaptée à la station signale au 
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contraire des interventions anthropiques et ainsi des forêts 
plutôt peu naturelles. Dans l’aire des forêts de feuillus, 
surtout sur le Plateau, la part de peuplements semi-na-
turels à très peu naturels reste élevée (70 %). Ceux-ci sont 
plus vulnérables aux perturbations (Scherrer et al. 2022, 
Scherrer et al. 2023), surtout lors d’effets combinés entre 
sécheresse et chablis suivis d’une infestation de scolytes. 
Grâce à la sylviculture proche de la nature avec régé-
nération naturelle pratiquée sur tout le territoire suisse 
(point 4.2) et aux recolonisations de surfaces perturbées, 
les peuplements peu naturels (part de résineux > 75 %) 
ou très peu naturels (part d’épicéas > 75 %) ont reculé, 
passant de 26 % lors de l’IFN1 (1983-1985) à 21 %.

Si le réchauffement climatique se poursuit, l’aire des 
forêts de feuillus continuera de s’étendre, réduisant la 
part naturelle de résineux. Il faut en outre s’attendre à 
des changements dans la composition en essences au 
sein de l’aire des feuillus. L’importance du hêtre devrait 
diminuer au profit du chêne et d’autres essences feuillues 
(Pluess et al. 2016). Pour tenir compte de ces évolutions 
dans les aires des feuillus et du caractère naturel des 
forêts dans l’aire des résineux, il est important de ne pas 
seulement se baser sur la part de feuillus pour évaluer le 
caractère naturel, mais d’appliquer des indicateurs plus 
détaillés (Scherrer et al. 2023).

Valeur de biotope et diversité des milieux naturels
La valeur de biotope permet une appréciation globale de 
l’état et de l’évolution d’une forêt sous l’angle écologique. 
Calculée selon différents critères tels que diversité des 
essences, diversité structurelle (degré de fermeture, stra-
tification, stade de développement) et caractère naturel 
de la forêt, elle est considérée comme une mesure de la 
qualité d’habitat pour des espèces animales et végétales. 
Dans les forêts suisses, elle a légèrement augmenté lors 
de la dernière décennie. Environ 55 % des surfaces fores-
tières ont aujourd’hui une valeur de biotope élevée. Elles se 
trouvent surtout dans les cantons montagnards du Valais, 
du Tessin et des Grisons.

L’état écologique et la diversité des espèces en forêt 
dépendent largement de la diversité des essences et des 
structures ainsi que de la quantité de bois mort et du 
nombre d’arbres-habitats (points 4.1 et 4.8). La sylviculture 
proche de la nature, la création d’îlots de sénescence et 
la délimitation de réserves forestières sont essentielles à 
la conservation de ces éléments structurels. La Suisse 
possède une diversité exceptionnelle de milieux forestiers 
en comparaison européenne. Beaucoup figurent sur la liste 
des milieux prioritaires au niveau national et sont donc 
jugés particulièrement dignes de protection (OFEV 2019a). 
La protection et promotion de ces milieux variés et proches 
de la nature contribuent grandement à la conservation de 
la biodiversité dans toute la Suisse.

Source : IFN
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Figure 4.3.1 

Part de surface forestière considérée comme présentant un caractère 

naturel selon le critère d’une proportion de résineux adaptée à la sta-

tion dans les 14 régions de production de Suisse, 2022.
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4.4 Essences non indigènes

Marco Conedera, Kathrin Streit, Meinrad Abegg, Robert Jenni, Bruno Lauper

•	 La culture ciblée d’essences non indigènes reste 
marginale dans l’économie forestière suisse. Durant 
la dernière décennie, la surface dominée par ces 
essences est passée de 0,2 à 0,7 %.

•	 Dans certaines conditions environnementales, des 
espèces ligneuses non indigènes peuvent se pro-
pager de manière invasive, surtout à basse altitude. 
La culture d’essences non indigènes non envahis-
santes en tant que stratégie d’adaptation aux chan-
gements climatiques gagne en importance.

•	 Les risques et les chances que comporte l’utilisation 
de ces essences doivent être soigneusement évalués. 
La gestion des espèces envahissantes est à prendre 
en compte dans la planification forestière.

Néophytes en forêt
La flore suisse comporte environ 730 espèces végétales non 
indigènes établies (néophytes) qui peuvent former spontané-
ment des populations (OFEV 2022f). Elles représentent 22 % 
de toutes les espèces (Lauber et al. 2018). Dans d’autres pays 
d’Europe centrale, la proportion est assez semblable ou plus 
élevée. Les néophytes poussent aussi en forêt. Certaines 
sont des essences non indigènes introduites et exploitées 
par l’économie forestière (Conedera et Brändli 2015). D’autres 

se propagent de façon incontrôlée. Lorsqu’elles évincent des 
espèces indigènes et perturbent l’équilibre des associations 
végétales et milieux forestiers naturels, elles sont considérées 
comme envahissantes. Sont qualifiées d’envahissantes les 
espèces non indigènes qui peuvent mettre en danger l’être 
humain et l’environnement ou porter atteinte à la diversité 
biologique, aux prestations écosystémiques et à leur utili-
sation durable (OFEV 2022f). Actuellement, 22 espèces 
ligneuses (arbres, buissons et lianes) sont répertoriées comme 
néophytes envahissantes, dix autres comme potentiellement 
envahissantes.  

La culture d’essences non indigènes
Selon l’IFN5 (2018-2026), les essences introduites ne 
sont dominantes que sur 0,7 % de l’aire forestière suisse, 
mais ont tout de même progressé de 0,2 % depuis l’IFN4 
(2009-2017). Elles se rencontrent presque exclusivement 
en dessous de 1000 m d’altitude. Ces peuplements se 
répartissent entre les régions économiques du centre 
du Plateau (24 %), du sud des Alpes (17 %), de l’ouest du 
Plateau (16 %), de l’est du Jura (12 %) et du sud-ouest des 
Alpes (12 %). Leur part sur la surface forestière totale de 
leur région économique est similaire (fig. 4.1.1). Les princi-
pales essences introduites et exploitées sont le douglas, 
le chêne rouge et le pin noir. L’exploitation permet de 
contrôler dans une certaine mesure leur régénération et 
leur expansion. Dans le Jura et sur le Plateau, le douglas et 
le pin de Weymouth ont toutefois tendance à se régénérer 
et à se propager spontanément (fig. 4.4.2). Si la culture 
d’essences non indigènes est une importante source 
de revenu pour l’économie forestière de certains pays 
d’Europe centrale (Conedera und Brändli 2015), le volume 
de bois produit en Suisse est tellement faible que même 
les plus fréquentes de ces essences, comme le douglas, 
n’occupent qu’un marché de niche. Des essences non indi-
gènes bien adaptées au climat futur pourraient toutefois 
gagner en importance avec les changements climatiques 
(Frei et al. 2018), même sous le régime de la sylviculture 
proche de la nature, qui privilégie le rajeunissement naturel 
et les essences indigènes. Cependant, la vulnérabilité des 
essences non indigènes à des pathogènes indigènes ou à 
de futurs pathogènes introduits est méconnue. En outre, 

Figure 4.4.1 

Proportion de surface forestière dominée par des essences non 

indigènes dans les 14 régions économiques de Suisse, 2022.

Source : IFN (Abegg et al. 2023)
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un risque existe que ces essences se régénèrent souvent 
et de façon incontrôlée et deviennent envahissantes. Leurs 
conséquences écologiques et économiques ne peuvent 
donc pas encore être évaluées et doivent être étudiées 
plus en détail.

Espèces ligneuses non indigènes envahissantes
Quelques espèces ligneuses non indigènes cultivées 
depuis un certain temps déjà comme plantes décoratives 
dans des jardins publics ou privés ou qui se sont multipliées 
sur des terrains en friche sont devenues envahissantes 
et ont pénétré dans les forêts. Le potentiel envahissant 
dépend aussi bien des caractéristiques de l’espèce 
(écologie de la régénération, comportement en croissance, 
exigences stationnelles) que des conditions de l’écosys-
tème hôte (lumière suffisante, concurrence des espèces 
indigènes, présence d’ennemis naturels) (Conedera et 
Schoenenberger 2014). 

Dans les forêts suisses, deux types d’envahissement 
écologiquement distincts se dessinent : premièrement, une 
colonisation rapide de surfaces perturbées ou de zones 
d’intervention par des espèces pionnières non indigènes. 
L’avancée de l’ailante, du robinier et du buddléia de David 
(arbre à papillons), déjà observée dans plusieurs régions 
économiques, en est un exemple (fig. 4.4.2). Deuxième-
ment, une pénétration insidieuse de plantes ligneuses 
non indigènes, au feuillage persistant, thermophiles 
et tolérantes à l’ombre dans le sous-étage de forêts à 
feuilles caduques de basse altitude. C’est le cas p. ex. du 
laurier-cerise et d’espèces de chèvrefeuille toujours vert 
dans le Jura et sur le Plateau.

La propagation d’espèces ligneuses non indigènes reste 
un phénomène rare par rapport à l’évolution globale de la 
forêt. Cependant, bien que l’IFN soit conçu pour relever 
des changements d’une certaine ampleur, des hausses 
sensibles ou de premières observations d’espèces non 
indigènes se dessinent déjà dans des placettes IFN de diffé-
rentes régions. Au sud des Alpes, l’IFN5 a enregistré une 
propagation du laurier-cerise et la première apparition du 
palmier chanvre et du plaqueminier lotier en forêt. D’autres 
espèces pionnières, comme le paulownia, ainsi que des 
plantes à feuillage persistant tolérantes à l’ombre comme 
le camphrier, le laurier noble et le chalef piquant y gagnent 
aussi du terrain (Schoenberger et al. 2014).

Les espèces non indigènes envahissantes continuent donc 
de s’étendre dans toutes les régions de basse altitude, 
en particulier dans le sud des Alpes, dans le Jura et sur 
le Plateau. Un monitoring détaillé et des bases pour une 
gestion prévoyante de la dynamique de ces espèces sont 
nécessaires pour la mise en œuvre d’une stratégie ciblée 
dans le cadre de la sylviculture proche de la nature.
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Figure 4.4.2 

Proportion de surface forestière comportant des arbres et buissons non 

indigènes, par espèce, classe de grandeur et région selon les relevés des 

IFN4 (2009-2013) et IFN5 (2018-2022). Les changements importants et 

les premières observations sur les placettes IFN sont indiqués en couleur. 

Les espèces ligneuses envahissantes mentionnées dans le rapport de 

l’OFEV « Espèces exotiques en Suisse » sont signalées par « inv ».
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4.5 Bois mort  

Rita Bütler, Martin Gossner, Thibault Lachat, Meinrad Abegg, Bruno Lauper

•	 Le volume de bois mort en Suisse a augmenté à 
32 mètres cubes par hectare (m³/ha) durant la der-
nière décennie. L’objectif politique a ainsi été atteint 
dans la plupart des régions. Mais sur le Plateau, il 
est par endroits inférieur à 20 m³/ha.

•	 Ces deux valeurs ne suffisent que pour les espèces 
peu exigeantes. Les vieux arbres aux microhabitats 
très diversifiés et les gros bois morts sont encore 
trop rares. Des mesures s’imposent pour conserver 
le gros bois mort et de vieux arbres accomplissant 
tout leur cycle de vie.

•	 La demande accrue en bois pourrait menacer l’évo-
lution positive du volume de bois mort.

Importance du bois mort et des arbres-habitats
Le bois mort comprend les arbres ou parties d’arbres morts, 
sur pied ou à terre, de toutes les essences et dimensions 
et aux divers stades de décomposition. Les arbres-habitats 
possèdent des microhabitats tels que cavités à terreau ou 
fructifications de champignons pour des coléoptères spéci-
fiques, ou des fentes abritant des chauves-souris. Plus de 
40 dendromicrohabitats ont été définis (Larrieu et al. 2018, 
Bütler et al. 2020). Ils sont plus nombreux et variés sur les 
vieux ou gros arbres, qui sont donc très précieux pour la 
biodiversité en forêt (fig. 4.5.1). Environ un tiers des espèces 
forestières dépendent du bois mort ou d’arbres-habitats 
(Stokland et al. 2012), dont nombre de coléoptères, cham-
pignons supérieurs, oiseaux, chauves-souris, amphibiens, 
mousses et lichens. Beaucoup utilisent ces structures pour 
la nidification, la recherche de nourriture ou l’hivernage 
(Graf et al. 2022). Outre son rôle dans la biodiversité, le bois 
mort est important pour la protection contre les chutes de 
pierres, le stockage du carbone et de l’eau et la régénération 
naturelle, surtout en montagne.

Pour répondre aux besoins variés des espèces vivant dans 
le bois (saproxyliques), le bois mort doit être disponible sous 
diverses formes : gros et mince, sur pied et à terre, au soleil 
et à l’ombre, de différentes essences, à plusieurs stades 
de décomposition et dans diverses conditions climatiques 
(Gossner et al. 2016, Seibold et al. 2016). En outre, une offre 
abondante de bois mort et d’arbres-habitats disponible en 

permanence dans l’espace et dans le temps est importante, 
car différentes espèces utilisent les divers stades d’évolution 
des dendromicrohabitats et de décomposition.

Évolution des quantités de bois mort
Dans l’ensemble, l’évolution des quantités de bois mort dans 
la forêt suisse est positive (point 1.2). Selon l’IFN5 (2018-
2022), le volume s’est accru dans beaucoup de régions durant 
la dernière décennie, atteignant aujourd’hui 32 m³/ha en 
moyenne. Mais sur le Plateau, région la plus pauvre en bois 
mort, la hausse a été nulle ou faible (fig. 4.5.2). Par endroits, 
les quantités y sont encore inférieures à la valeur cible mini-
male de 20 m³/ha (OFEV 2021c) fixée par la Confédération. 
La plupart des espèces saproxyliques ont besoin de volumes 
plus élevés, soit 30-50 m³/ha dans les chênaies et hêtraies. 

Figure 4.5.1 

Les vieux arbres sont rares dans la forêt suisse. Ils offrent des micro-

habitats particulièrement précieux.
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Les plus exigeantes nécessitent même plus de 100 m³/ha, 
quantité correspondant à celle d’une forêt primaire (Müller et 
Bütler 2010). Les forêts inexploitées sont donc très précieuses 
pour la diversité des espèces saproxyliques, surtout dans des 
régions pauvres en bois mort comme le Plateau, où seule 3 % 
de la surface forestière est inexploitée selon l’IFN (point 4.3). 
Les mesures spécifiques telles que réserves forestières 
naturelles, îlots de sénescence et conservation d’arbres-ha-
bitats jusqu’à leur décrépitude sont donc très importantes. 
Heureusement, la surface de réserves forestières naturelles a 
augmenté durant la dernière décennie (point 4.9). Mais celles 
créées récemment sur le Plateau sont forcément encore 
assez pauvres en bois mort.

La forêt suisse manque de gros arbres âgés (point 1.3), garants 
de la diversité en microhabitats et de l’offre future en gros bois 
morts (fig. 4.5.1). Des décennies sont nécessaires pour qu’un 
arbre soit assez gros pour former des dendromicrohabitats 
spécifiques, comme les cavités à terreau. Le nombre d’arbres 
imposants, d’un diamètre supérieur à 80 cm (géants), évolue 
donc lentement. Selon les résultats intermédiaires de l’IFN5, il 
est de 0,3 à 3,7 par ha suivant la région. Les forêts naturelles 
comptent environ 10 à 17 géants par ha (Nilsson et al. 2002). 

Bien qu’en légère hausse, le gros bois mort reste rare. Le 
bois très décomposé ou vermoulu est aussi sous-représenté 
(moins de 20 % du volume de bois mort selon l’IFN). Le 

manque d’arbres âgés et de gros troncs en décomposition 
avancée accroît le risque d’extinction d’espèces saproxyliques 
(Monnerat et al. 2016, Gossner et al. 2013, Seibold et al. 2015 ; 
point 4.8). Sans mesures ciblées pour conserver en perma-
nence de vieux arbres en forêt jusqu’à leur décrépitude, de 
nombreuses espèces rares, spécialisées, seront à long terme 
au bord de l’extinction. De nouvelles recherches montrent que 
leur disparition peut fortement perturber des fonctions écosys-
témiques comme le recyclage des nutriments, la pollinisation 
et la pédogenèse (Burner  et  al. 2022, Brose et Hillebrand 
2016). Les mesures de conservation d’espèces rares, comme 
l’enrichissement en bois mort et le maintien de vieux arbres, 
sont donc d’une utilité jusqu’ici sous-estimée pour les services 
écosystémiques.

Incitations en faveur de l’enrichissement en bois mort
Les valeurs cibles minimales fixées par la Confédération 
pour le volume de bois mort sont en grande partie atteintes 
(OFEV 2021c). Toutefois, comme elles ne suffisent pas pour 
les espèces exigeantes (Müller et Bütler 2010), la Confédé-
ration et les cantons subventionnent depuis 2008 environ 
30 000 ha de réserves forestières naturelles, plus de 6600 ha 
d’îlots de sénescence, et environ 20 000 arbres-habitats 
(état en 2022).

Un nombre accru d’arbres sont morts de stress hydrique 
durant la dernière décennie. Ces événements extrêmes 
pourraient être mis à profit pour la biodiversité, car la 
hausse de la demande en bois-énergie risque d’inverser 
la tendance à l’enrichissement en bois mort. La gestion 
forestière doit garantir que suffisamment d’arbres puissent 
vieillir et accomplir tout leur cycle de vie. Le défi sera d’y 
parvenir malgré l’objectif d’intensification de l’exploitation 
du bois et le raccourcissement des révolutions favorable à 
l’adaptation aux changements climatiques. Pour cela, des 
mesures d’incitation seront nécessaires en forêt, mais aussi 
dans des milieux non forestiers (allées ou arbres de parcs 
et de jardins en périphérie ou au sein des agglomérations).

Source : IFN
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4.6 Diversité génétique

Christian Rellstab, Bruno Lauper, Felix Gugerli

•	 De nouvelles aires de conservation génétique ont été 
délimitées en Suisse. Elles contribuent à la conserva-
tion dynamique des ressources génétiques.

•	 Grâce à de vastes peuplements et à des flux de gènes 
étendus, les arbres des forêts suisses ont une grande 
diversité génétique. Celle-ci est une composante de 
la biodiversité et une condition pour l’adaptation des 
populations aux modifications de l’environnement et 
leur résilience aux événements extrêmes.

•	 L’évolution temporelle de la diversité génétique et de la 
capacité d’adaptation doit être suivie et étudiée. Les 
résultats sont davantage à prendre en compte dans 
les stratégies sylvicoles.  

Diversité génétique des arbres forestiers
La diversité génétique est un pilier de la biodiversité et 
permet aux espèces et aux populations de s’adapter aux 
nouvelles conditions environnementales. Elle améliore la 

résilience des forêts aux événements extrêmes tels que 
sécheresses ou infestations de ravageurs. Une diversité 
génétique élevée est donc indispensable pour que la forêt 
suisse puisse encore remplir ses fonctions à l’avenir.

La plupart des essences présentent une grande diversité 
génétique acquise grâce à des peuplements à caractère 
naturel, à des flux de gènes étendus (propagation du pollen 
et des graines) et à une régénération le plus souvent naturelle. 
Les chênes indigènes (chêne sessile, pubescent et pédonculé) 
en sont un exemple. Leur diversité génétique est pareillement 
élevée dans toutes les régions de Suisse (Rellstab et al. 2016 ; 
fig. 4.6.1a). Les mélanges par croisements et rétrocroisements 
naturels sur de nombreuses générations augmentent la diver-
sité de ce complexe d’espèces. Ainsi, la diversité génétique 
des chênes pubescents, qui se croisent souvent avec des 
chênes sessiles, est supérieure à celle des peuplements purs 
de chênes sessiles ou pédonculés (fig. 4.6.1b).

Figure 4.6.1 

a) Diversité génétique de 71 peuplements de chêne mesurée par le taux d’hétérozygotie (part moyenne d’individus possédant différentes 

variantes de gènes à un emplacement donné de leur génome). La taille des cercles correspond à l’étendue de la diversité génétique, et les 

couleurs représentent les espèces de chêne. b) La boîte à moustaches résume l’hétérozygotie des peuplements de la même espèce (trait noir 

en gras = médiane, boîte = zone comprenant le 50 % des valeurs centrales ; extrémités des moustaches : valeur maximale, resp. minimale). 

Peuplements mixtes : l’espèce dominante a une part maximale de 80 %.

Source : Rellstab et al. 2016
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Grâce aux progrès techniques, il est aujourd’hui possible 
de déterminer la part de diversité génétique qui influence la 
capacité d’adaptation d’arbres et de leurs descendants aux 
conditions environnementales locales (Gugerli et al. 2016). 
Des études sur des populations d’aroles ont montré p. ex. 
que l’évolution de cette part peinait à suivre la vitesse 
des changements climatiques (Dauphin et al. 2021). C’est 
pourquoi les essences forestières à longues durées de 
génération sont particulièrement menacées.

Protection des ressources génétiques
En tant qu’État signataire de Forest Europe et membre 
d’EUFORGEN (European Forest Genetic Resources 
Programme), la Suisse s’est engagée au niveau interna-
tional à protéger ses ressources génétiques forestières. 
De nombreuses mesures, comme la régénération natu-
relle (point 4.2) et l’établissement de réserves forestières 
(point 4.9), visent à les conserver.

Depuis 2016, la Suisse a en outre délimité 74 aires de 
conservation génétique pour sept essences, comme l’arole 
et l’if, qui ont un centre de répartition sur son territoire 
(tab. 4.6.1). La plupart sont des réserves forestières où 
la diversité génétique est conservée par des processus 
naturels. Les populations sélectionnées sont autoch-
tones, ont une grandeur de peuplement minimale et sont 
représentatives de la distribution, des diverses conditions 
environnementales et – s’ils sont connus – des groupes 
génétiques de l’espèce (Rudow 2016). Des aires de conser-
vation génétique seront prochainement délimitées pour 
l’érable sycomore, le frêne, le mélèze, le pin sylvestre et 
les chênes sessile, pédonculé et pubescent.

La Suisse dispose pour beaucoup d’essences de peuple-
ments forestiers dits semenciers servant à récolter les 
graines destinées à la multiplication de jeunes arbres. Ils 
sont sélectionnés selon des critères comme la productivité 
et le port des arbres mères. Ces critères, combinés à l’ha-
bitude de ne récolter que quelques arbres mères, réduisent 
la diversité génétique dans les plantations. Des directives 
de récolte fixant le nombre minimal d’arbres mères et 

de semences récoltées par arbre sont nécessaires pour 
augmenter la diversité génétique des plants. La récolte 
des graines pourrait aussi être élargie à l’avenir aux aires 
de conservation génétique.

Stratégies de gestion des changements climatiques
Les changements climatiques sont une réalité qui affec-
tera encore longtemps la forêt suisse. La vitesse du 
réchauffement et la hausse de la fréquence des épisodes 
de sécheresse pourraient poser des problèmes en parti-
culier aux arbres à grande longévité. Car si les arbres 
adultes peuvent réagir en tant qu’individus à de nouvelles 
conditions environnementales (plasticité), la composition 
génétique des peuplements n’évolue que lentement. Outre 
la promotion de leur diversité génétique, on peut aussi 
favoriser de manière ciblée des variantes génétiques dont 
les porteurs sont adaptés à des conditions plus chaudes 
et plus sèches. Les analyses aident tant à quantifier la 
diversité génétique qu’à évaluer le degré d’adéquation 
génétique d’une espèce, et devraient être davantage 
intégrées dans le développement de stratégies sylvicoles. 

Tableau 4.6.1 

Aires de conservation génétique en Suisse. Certaines surfaces ren-

ferment des aires de conservation génétique pour plusieurs espèces.  

Espèce Nombre d’aires 
de conservation 

génétique

Nombre de can-
tons concernés

Surface 
(ha)

Arole 10 6 3122

Hêtre 13 12 7364

If 10 10 1989

Alisier torminal 9 8 1363

Épicéa 14 11 11 137

Peuplier noir 5 5 912

Sapin blanc 13 11 7119

Total 62 20 23 901

Source : Cadastre national des aires de conservation génétique, état au 31.10.2022
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4.7 La forêt dans le paysage

Christian Ginzler, Matthias Bürgi, Bruno Lauper

•	 L’expansion de la forêt se poursuit dans les Alpes 
et le sud des Alpes, où de petites forêts fusionnent. 
Elle s’est toutefois ralentie. Sur le Plateau, l’aire et 
la répartition de la forêt restent stables.

•	 Entre 600 et 1400 m d’altitude, 80 % des surfaces 
ouvertes présentent de petits éléments structurels 
comme des arbres isolés et des haies. À basse alti-
tude, ceux-ci ont été éliminés dans plus d’un tiers 
du paysage.

•	 Le défi de ces prochaines décennies sera de valo-
riser les surfaces forestières au moyen de groupes 
d’arbres et d’arbres isolés et de mieux mettre en 
réseau les milieux naturels.

Transformations du paysage forestier
La forêt occupe environ un tiers de la Suisse. Sa répartition 
spatiale, qui résulte du nombre de massifs forestiers et de 
leur distribution, a changé. La statistique suisse de la super-
ficie montre que depuis les années 1980, les grandes zones 
boisées ont gagné du terrain. L’évolution varie toutefois selon 
la région. Sur le Plateau, tant la surface que la répartition 
des forêts sont restées très stables en raison de l’utilisation 
intensive du territoire et de la forte demande de terrain. Par 
contre, les forêts des Alpes et du sud des Alpes ont continué 
de s’étendre et de fusionner. En altitude, l’expansion de la 
forêt et la recolonisation de surfaces ouvertes sont dues à 
l’abandon de l’exploitation agricole.

Outre la proportion et la répartition des forêts, les bosquets 
hors de l’aire forestière façonnent aussi le paysage (fig. 4.7.1). 
Les surfaces richement structurées par des bosquets 
champêtres (groupes d’arbres et haies) et des formations 
buissonnantes sont souvent reliées à la forêt et présentent 
une grande valeur écologique et paysagère. Les résultats 
de l’Observation du paysage suisse (OPS) montrent que ces 
zones de transition tendent à diminuer depuis 1985 et que la 
distance entre la forêt et les agglomérations ne cesse de se 
réduire en raison de l’expansion urbaine (OFEV/WSL 2022).

La forêt et les arbres en tant qu’éléments de 
l’infrastructure écologique
Les éléments ligneux dans le paysage sont des compo-
sants essentiels de l’infrastructure écologique. Ces petites 
structures, comme les arbres isolés, les rangées d’arbres 
et les lisières, jouent un rôle d’habitat relais dans la mise 
en réseau du paysage. Des analyses du modèle topogra-
phique du paysage (MTP) montrent qu’ils sont encore bien 
présents dans beaucoup de régions en Suisse (swisstopo 
2023). Ainsi, 80 % des surfaces ouvertes situées entre 
600 et 1400 m d’altitude comportent des éléments ligneux. 
Au-delà de 1400 m, leur importance pour la préservation 
d’une mise en réseau fonctionnelle diminue. Dans les 
zones d’agriculture intensive en dessous de 600 m, ils ont 
été éliminés sur plus d’un tiers de la surface. Celles-ci 
offrent ainsi du potentiel pour une valorisation structurelle.

Figure 4.7.1 

Des parties étendues du paysage ouvert comportent des éléments ligneux 

qui assurent une bonne mise en réseau, comme ici à Bärschwil (SO).  

Photo : Simon Speich 
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4.8 Espèces menacées

Andrin Gross, Silvia Stofer, Timothy Thrippleton

•	 Le statut de menace des espèces forestières 
est évalué sur la base de listes rouges. Celles-ci 
montrent une évolution stable à légèrement positive 
du nombre d’espèces forestières menacées.

•	 La forêt en Suisse est un habitat très riche en 
espèces et qui abrite de nombreuses espèces rares 
et menacées.

•	 Face aux défis futurs comme les changements cli-
matiques ou l’approvisionnement énergétique, une 
surveillance ciblée d’espèces rares à l’aide de pro-
grammes de monitoring est indispensable pour 
identifier rapidement les évolutions négatives.

Données de base pour la protection des espèces en forêt
Durant la dernière décennie, des listes rouges aussi bien 
nouvelles que révisées ont fourni des bases importantes pour 
la conservation des espèces en forêt. La synthèse des listes 
rouges suisses publiées à ce jour montre, à l’exemple des 
végétaux, que la part d’espèces menacées en forêt (13 %) 
est relativement basse comparée à d’autres milieux naturels 
(OFEV et InfoSpecies 2023). Mais comme la forêt en Suisse 
est très riche en espèces, elle abrite en chiffres absolus la 
plupart des espèces menacées (Gubler et al. 2020). Sur la 
liste rouge, 41 % des associations forestières sont qualifiées 
de menacées (Delarze et al. 2016), surtout celles des zones 
forestières humides ou claires. Si les premières ont reculé à 
la suite d’améliorations foncières et de drainages, la dispa-
rition des structures de forêts claires a d’autres causes, 
comme l’abandon de l’exploitation de pâturages boisés, le 
passage au régime de la futaie, l’augmentation du volume 
de bois suite à une faible exploitation, les dépôts azotés 
excessifs ou encore la suppression des phases pionnières 
et des phases de décrépitude ouvertes. 

La première liste rouge des Coléoptères Buprestidés, Céra-
mbycidés, Cétoniidés et Lucanidés a révélé une situation 
préoccupante (Monnerat et al. 2016). Sur 256 coléoptères 
majoritairement saproxyliques, 118 (près de la moitié) sont 
menacés, et 47 (18 %) potentiellement menacés. Et les 
espèces évaluées ne représentent qu’une petite partie 
des quelque 1700 coléoptères dépendants du bois mort 
(Lachat et al. 2019).

Le bois mort est très important pour la biodiversité en forêt 
(point 4.5). Pas moins d’un tiers des espèces forestières en 
dépendent, surtout des coléoptères et 2700 champignons 
(Lachat  et  al. 2019), mais aussi des oiseaux, chauves-
souris, amphibiens, mousses et lichens. Beaucoup d’es-
pèces menacées ont des exigences spécifiques quant à la 
qualité du bois mort (plante hôte, stade de décomposition, 
sur pied ou à terre). C’est le cas du grand capricorne du 
chêne (Cerambyx cerdo) (fig. 4.8.1). Ce coléoptère au bord 
de l’extinction a besoin de chênes très vieux avec du bois 
dépérissant et mort, souvent trop peu nombreux dans les 
forêts exploitées (OFEV et InfoSpecies 2023). Outre le 
manque régional de bois mort, les surfaces trop réduites 
d’associations forestières spéciales et de peuplements 
clairs ou riches en vieux bois nuisent aussi à la diversité 
des espèces.

Nouvelles menaces
Les données disponibles permettent difficilement 
d’évaluer la façon dont a évolué la menace durant la 
dernière décennie. Le Monitoring de la biodiversité en 

Figure 4.8.1 

Le grand capricorne du chêne est jugé au bord de l’extinction en 

Suisse. Il vit sur de très vieux chênes, que l’on ne trouve presque plus 

dans les forêts exploitées. Photo : Beat Wermelinger
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Suisse (MBD) montre une légère amélioration pour les 
mollusques, les mousses et les plantes vasculaires des 
forêts (Birrer et al. 2022 ; point 4.1), mais il ne permet pas 
de tirer des conclusions sur les espèces menacées. Des 
listes rouges révisées sont parues pour les bryophytes 
(mousses), les plantes et les oiseaux (Knaus et al. 2021, 
Bornand et al. 2016). En ce qui concerne les oiseaux et les 
plantes vasculaires, seules des modifications mineures ont 
été relevées. L’évolution des mousses montre une tendance 
positive, mais qui ne peut pas encore être confirmée en 
raison d’incertitudes méthodologiques.  

Les évolutions de l’approvisionnement énergétique 
(Lachat  et  al. 2019) et du climat (Pluess  et  al. 2016) 
représentent les plus graves menaces pour la biodiversité. 
La demande accrue en bois-énergie (point 6.7) pourrait 
réduire l’offre de vieux bois et de bois mort en forêt. L’in-
tégration du bois mort dans la sylviculture proche de la 
nature est donc essentielle à la biodiversité (point 4.5). 
Les changements climatiques augmentent la fréquence 
d’événements extrêmes tels que sécheresses ou tempêtes 
et le nombre de perturbations en forêt (point 2.5). Celles-ci 
peuvent certes favoriser la biodiversité, p. ex. lorsqu’elles 
créent une mosaïque de stades de succession différents 
sur les surfaces perturbées et diversifient ainsi les habi-
tats. Toutefois, le changement de climat perturbe de plus 
en plus les bases vitales de nombreuses espèces et accroît 
le risque d’extinction de celles menacées (IPBES 2019b). 
Dans ce contexte, les programmes de suivi comme l’IFN, le 
monitoring de la biodiversité ou le monitoring de la diversité 
des structures et des espèces dans les réserves forestières 
naturelles prennent une importance accrue. Ils aident à 
surveiller l’évolution de la biodiversité en forêt et servent 
ainsi de système d’alerte précoce en cas de tendances 
négatives.

Mesures de conservation et monitoring  
La sylviculture proche de la nature (point 4.3), la déli-
mitation de réserves forestières (point  4.9) et d’autres 
mesures spécifiques peuvent soutenir de manière ciblée 
la biodiversité en forêt. Depuis 2008, des subventions 
sont prévues dans des conventions-programmes conclues 
entre la Confédération et les cantons (Stadler und de Sassi 
2021). Le suivi atteste que ces mesures sont efficaces, 
notamment pour des espèces rares des forêts claires et 
les coléoptères saproxyliques (Bühler und Roth 2021). 

Dans le canton de Genève p. ex., la mise en place de 
troncs d’arbre a permis de conserver des champignons 
lignicoles en danger, comme le plutée orangé (Pluteus 
aurantiorugosus) (fig. 4.8.2) (OFEV et InfoSpecies 2023). 
Le plan d’action Forêts claires d’InfoSpecies est aussi un 
pas important dans la conservation des espèces mena-
cées (Imesch et al. 2020). Il comprend un outil en ligne pour 
soutenir les responsables cantonaux de la biodiversité et 
les services forestiers dans la planification et la mise en 
œuvre de la protection de la nature en forêt. Grâce aux 
planifications cantonales visant à déterminer des zones de 
protection et de mise en réseau (OFEV 2021a), un autre 
instrument a été créé pour conserver la biodiversité à long 
terme.

Le centre de données virtuelles propose en outre aux 
cantons une analyse intégrale de l’état actuel et de 
l’état cible des milieux naturels. Ces nouvelles bases de 
planification contribuent au succès et à l’efficacité de la 
planification de la protection de la nature dans les cantons.

Figure 4.8.2 

Le plutée orangé vit sur des troncs d’arbre pourris dans des forêts 

alluviales. Dans le canton de Genève, il a pu être conservé grâce à la 

mise en place de troncs d’arbre. Photo : Julia Jenzer
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4.9 Réserves forestières

Martina Hobi, Harald Bugmann, Martin Gossner, Thibault Lachat, Bruno Lauper

•	 En 2022, les réserves forestières représentaient 
7,3 % de la surface totale de forêt. L’objectif poli-
tique de créer 10 % de surface de réserves d’ici 
2030 est ainsi presque aux trois quarts atteint. 

•	 Les réserves forestières naturelles ont une influence 
positive sur le nombre et la répartition des espèces 
tributaires du bois mort. Les champignons menacés 
y sont plus nombreux que dans les forêts exploitées.

•	 Lors de la délimitation des futures réserves fores-
tières, il faudra encore mieux tenir compte des 
planifications cantonales visant à conserver les 
espèces et les milieux prioritaires au niveau natio-
nal et d’une meilleure mise en réseau spatiale des 
surfaces.

Situation actuelle de la politique en matière de 
réserves forestières  
Par les lignes directrices de la politique en matière de réserves 
forestières (2001) et la Politique forestière 2020, la Confédé-
ration et les cantons se sont fixé des objectifs qualitatifs et 
quantitatifs pour la délimitation de réserves forestières. Ils 
indemnisent les propriétaires pour ce bien public. En Suisse, 
on distingue deux types de réserves forestières : les réserves 
forestières naturelles (RFN), où l’on renonce à toute exploita-
tion, et les réserves forestières spéciales (RFS), où l’on crée 
et valorise par des interventions ciblées des habitats pour 
certaines espèces animales et végétales. Ces deux types de 
réserves forestières visent à conserver la biodiversité. Les 
RFN permettent en outre de protéger les processus écolo-
giques naturels. La Confédération et les cantons prévoient de 
délimiter 10 % de la surface forestière en tant que réserves 
d’ici 2030, dont 5 % de RFN et 5 % de RFS. Selon les relevés 
de l’OFEV, en 2022, les RFN représentaient 4,16 % de l’aire 
forestière suisse et les RFS 3,18 % (OFEV Controlling RPT), 
soit un total de 7,3 %. Il y a 20 ans, cette part n’était encore 
que de 2,5 %. Jusqu’ici, la politique de la Confédération et des 
cantons a donc été très efficace. Cependant, cette part diffère 
d’une région à l’autre (fig. 4.9.1). Ainsi, le déficit en surfaces 
forestières protégées est plus élevé sur le Plateau que dans 
le Jura, les Préalpes et les Alpes. 

Si les objectifs quantitatifs sont atteignables d’ici 2030, la 
réalisation des objectifs qualitatifs pose un plus gros défi. Les 
associations forestières courantes, mesurées à leur part de 
surface dans les réserves forestières, sont bien représentées 
par rapport à leur présence globale. Mais de gros déficits 
subsistent pour les milieux prioritaires au niveau national 
particulièrement dignes de protection, dont en particulier les 
milieux humides (Steiger 2014). En revanche, des succès ont 
été enregistrés dans la conservation d’espèces prioritaires 
au niveau national avec la délimitation de RFS pour le 
grand tétras et le pic mar. Tous deux sont des espèces dites 
parapluies, dont la protection bénéficie à beaucoup d’autres 
espèces animales et végétales. 

Lors de la dernière décennie, de nets progrès ont aussi été 
réalisés pour la taille des réserves forestières. En 2022, 
l’objectif initial de 30 réserves de plus de 500 ha était 
déjà dépassé, avec 39 réserves délimitées. Là aussi, des 
différences marquées s’observent au niveau régional. En 
comparaison avec les autres régions, la création de grandes 
réserves est plus difficile sur le Plateau, où les forêts sont 
souvent plus fragmentées et l’exploitation du bois est plus 
intéressante grâce à une meilleure desserte. La plupart des 
grandes réserves se situent dans des régions montagneuses 
et difficiles d’accès. Deux succès importants ont toutefois été 
enregistrés sur le Plateau avec la création du parc naturel 
périurbain Sihlwald (ZH) et du Parc du Jorat (VD). Avec une 
taille moyenne de 43 ha, la majorité des réserves sont néan-
moins relativement petites. Un mélange de petites et grandes 
réserves est important : les petites représentent la diversité 
des habitats, les grandes permettent un développement 
naturel de la forêt et des mesures de conservation au niveau 
des paysages. En outre, les réserves forestières jouent le rôle 
d’aires centrales écologiques essentielles à la mise en réseau 
des milieux naturels sur l’ensemble du territoire.

Enseignements tirés des réserves forestières naturelles  
L’observation à long terme des réserves forestières natu-
relles (RFN) aide à mieux comprendre l’évolution naturelle 
d’une forêt sans influences anthropiques (fig. 4.9.2). 
Depuis le début des observations dans les années 1950, 
le volume des arbres vifs, la quantité de bois mort sur pied 
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et le nombre d’arbres-habitats ont fortement augmenté 
dans la plupart des RFN (point 4.5). Les forêts mises sous 
protection évoluent vers une forêt naturelle. La quantité 
totale de carbone stocké continue d’y augmenter. Les 
espèces dépendantes du vieux bois et du bois mort en 
profitent aussi (Roth en prép.). La diversité spécifique 
des coléoptères et champignons saproxyliques y est plus 
élevée que dans des hêtraies exploitées à proximité. Plus 
longtemps on s’abstient de gérer et d’exploiter les RFN, 
plus la qualité d’habitat pour les espèces saproxyliques 
s’améliore. La diversité des biocénoses est également plus 
élevée dans ces réserves que dans les forêts gérées. Ainsi, 
on a observé plus d’espèces de champignons menacés 
dans les RFN.

Mesures de conservation dans les réserves forestières 
spéciales
Les réserves forestières spéciales (RFS) se distinguent par 
des interventions sylvicoles destinées à favoriser la biodi-
versité. Elles servent aussi à conserver et à promouvoir des 
formes de gestion historiques comme les taillis-sous-futaie, 
les pâturages boisés ou les selves. Beaucoup d’espèces 
thermophiles et héliophiles dépendent de ces forêts claires. 
Leurs conditions de vie se sont fortement dégradées 
durant la seconde moitié du XXe siècle (Imesch et al. 2020). 
Dans les RFS, des mises en lumière de pinèdes favorisent 
différentes espèces de papillons, de reptiles et d’orchidées. 
Dans les forêts de résineux de l’espace alpin, des struc-
tures ouvertes comme les clairières, importantes p. ex. 
pour les tétraonidés, peuvent faire l’objet de soins ciblés. 
Depuis 2015, plusieurs milliers d’ha de RFS ont ainsi été 
aménagés pour les tétraonidés. On peut aussi créer dans 
ces réserves des aires de conservation génétique pour 
des essences indigènes secondaires sélectionnées dont 
la protection nécessite des interventions sylvicoles ciblées 
(point 4.6).

Figure 4.9.1 

Part de surface de réserves forestières naturelles et spéciales dans 

les cinq régions de production et dans toute la Suisse, 2022. 
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Figure 4.9.2 

Réserve forestière naturelle de Scatlè à Brigels (GR), riche en bois 

mort et en régénération naturelle. Photo : Gilbert Projer, WSL
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4.10 Oiseaux nicheurs forestiers

Alex Grendelmeier, Kurt Bollmann, Pierre Mollet, Timothy Thrippleton

•	 Sur la dernière décennie, les populations de la plu-
part des oiseaux forestiers ont évolué favorablement.

•	 Quelques espèces dépendantes d’habitats spé-
cifiques, comme le pouillot siffleur et le pic cen-
dré, se sont toutefois raréfiées, signe d’un déficit 
en habitats.

•	 L’exploitation plus intensive avec des périodes de révo-
lution raccourcies et le besoin accru en bois-énergie 
peuvent menacer cette évolution positive.

Effectifs des espèces d’oiseaux forestiers
Les effectifs des oiseaux servent d’indicateurs de l’état et 
de l’évolution de la biodiversité dans les suivis environne-
mentaux, car les oiseaux sont largement répandus, bien 
adaptés à des relevés et sensibles aux modifications de 
l’environnement. 

Sur la base de l’évolution des effectifs d’oiseaux nicheurs, 
la Station ornithologique suisse calcule le Swiss Bird Index 
SBI® (Knaus et al. 2022). L’indice partiel SBI® Forêt résume 
les tendances de 56 oiseaux forestiers indigènes. Sont 
prises en compte toutes les espèces qui se reproduisent 
majoritairement en forêt et qui, depuis 1990, ont niché 
pendant au moins neuf années sur dix années consécu-
tives en Suisse. 

Le SBI® Forêt montre une évolution favorable des effectifs 
des oiseaux forestiers depuis 1990 en particulier durant 
la dernière décennie (fig. 4.10.1). Outre les généralistes 
sans habitat spécialisé, comme la mésange charbon-
nière, toutes les espèces de pics à l’exception du pic 
cendré (Picus canus) présentent des tendances positives. 
D’autres espèces cavernicoles, comme le pigeon colombin 
(Columba oenas) ou la chouette chevêchette (Glaucidium 
passerinum) profitent des cavités des pics.

Le SBI® Forêt ne permet pas de tirer de conclusions sur 
l’évolution d’espèces menacées d’oiseaux nicheurs. Mais 
certaines sont aussi en recul en forêt, signe d’un manque 
d’habitats. Le grand tétras p. ex. (Tetrao urogallus) a besoin 

de peuplements clairs de résineux à l’abri des dérange-
ments, alors que le pouillot siffleur (Phylloscopus sibilatrix) 
préfère de vieux peuplements fermés de feuillus avec peu 
de strate buissonnante. Des systèmes de gestion variés ou 
traditionnels, comme les pâturages boisés, combinés à des 
réserves forestières augmentent la diversité des espèces.

L’évolution positive des effectifs de nombreux oiseaux 
forestiers résulte de la gestion forestière plutôt extensive 
de ces dernières années, de la progression des réserves 
forestières et de la conservation de vieux bois et de bois 
mort dans les forêts exploitées. Les besoins accrus en bois 
d’œuvre et d’énergie et le raccourcissement des périodes 
de révolution menacent l’évolution actuelle réjouissante 
des effectifs de nombreuses espèces. 

 

Figure 4.10.1

Évolution moyenne des effectifs de 56 espèces d’oiseaux forestiers 

selon le SBI® Forêt (ligne verte ; surface verte = intervalle de confiance 

de 95 %). Exemple de lecture : Une valeur de 120 signifie que l’effectif 

de l’année considérée est supérieur de 20 % à la valeur de 1990. Le 

diagramme circulaire montre le nombre d’espèces en augmentation 

(33), en recul (10) et sans tendance claire (13).
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5 
Forêt 
protectrice

En montage, la fonction protectrice de la forêt est indispensable pour 

la population et les infrastructures. Forêt protectrice à Vals (GR). 

Photo : jackmalipan iStock





Rapport forestier 2025 © OFEV/WSL 2025� 96



Rapport forestier 2025 © OFEV/WSL 2025� 97

5 	Forêt protectrice
Barbara Allgaier Leuch, Peter Bebi, Benjamin Lange, Stéphane Losey

En Suisse, 44 % de la forêt protège la population et les infrastructures contre 

les dangers naturels gravitaires tels que chutes de pierres, avalanches et 

laves torrentielles. Les forêts protectrices se sont densifiées durant la 

dernière décennie, ce qui favorise temporairement leur effet protecteur. 

Cependant, elles se sont également assombries. En raison du manque 

de lumière et d’un abroutissement intense, la régénération fait de plus en 

plus défaut. Ainsi, en de nombreux endroits, l’effet protecteur n’est pas 

durablement assuré, et il faut plus de temps pour le restaurer après une 

perturbation. Cette évolution peut être contrecarrée par des interventions 

de régénération ciblées et une gestion adéquate du gibier. La plus grande 

diversité d’essences qui en résulte garantit la protection contre les dangers 

naturels même lorsque le climat change. Par ailleurs, la forêt protège de 

la pollution les eaux souterraines, notre principale source d’eau potable. 

Celles provenant de zones forestières contiennent généralement si peu de 

polluants qu’elles peuvent être consommées sans être traitées. Cependant, 

à quelques endroits, la concentration des nitrates y dépasse quand même 

la valeur limite de 25 mg/l. Pour en abaisser la concentration dans les 

eaux souterraines et donc dans l’eau potable, les dépôts atmosphériques 

azotés doivent être réduits.
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5.1 Protection contre les dangers naturels

Peter Bebi, Benjamin Lange, Barbara Allgaier Leuch, Stéphane Losey

•	 La part de forêts protectrices avec peu de régé-
nération a encore augmenté durant la dernière 
décennie du fait de leur densification et d’un abrou-
tissement toujours intense des ongulés.

•	 Selon l’Inventaire forestier national (IFN), 44 % des 
forêts suisses sont des forêts protectrices. Elles 
protègent la population et les infrastructures contre 
les dangers naturels tels que glissements de terrain, 
avalanches, chutes de pierres ou laves torrentielles.

•	 Par endroits, les perturbations accrues causées par les 
changements climatiques affaibliront leur effet protec-
teur. Pour limiter au maximum leur impact, la résilience 
de ces forêts doit être augmentée.

Définition et expansion de la forêt protectrice
Les dangers naturels tels que glissements de terrain, 
avalanches, chutes de pierres ou processus d’écoulement 
comme les laves torrentielles et l’épandage d’alluvions 
peuvent causer d’importants dégâts aux infrastructures 
et faire des victimes. En Suisse, les forêts qui protègent 
contre ces dangers ou en réduisent les risques sont quali-
fiées de forêts protectrices. Elles sont délimitées par les 
cantons selon des critères valables à l’échelle de la Suisse, 
définis dans le projet SilvaProtect-CH (Losey et Wehrli 
2013). Une forêt qui ne réduit que les écoulements d’eau 
ne remplit pas les conditions d’une forêt protectrice.

En 2022, environ 540 000 ha ou 44 % de la forêt accessible 
sans la forêt buissonnante au sens de l’IFN étaient considérés 
comme forêt protectrice (Abegg et al. 2023). Celle-ci constitue 
la plus importante mesure de prévention surfacique contre les 
dangers naturels et un pilier de la gestion intégrée des risques. 
En maint endroit, elle permet d’éviter de coûteuses mesures 
de protection telles que paravalanches, filets de protection 
contre les chutes de pierres ou dépotoirs à alluvions. 

Des forêts protectrices ont été délimitées dans toutes les 
régions du pays. La plupart se trouvent dans les cantons de 
l’arc alpin (fig. 5.1.1). Si leur part est plus faible sur le Plateau, 
elles y protègent néanmoins beaucoup de personnes et 
d’infrastructures en raison de la forte densité de population.

Effet protecteur contre les dangers naturels
Dans l’ensemble, 25 % des forêts protectrices protègent 
les personnes et les infrastructures contre les glissements 
de terrain superficiels, 19 % contre les avalanches, 8 % 
contre les chutes de pierres et 85 % contre les processus 
d’écoulement tels que laves torrentielles, épandage d’al-
luvions ou érosion des berges (Abegg et al. 2023). Près 
de 30 % protègent contre plusieurs dangers naturels à 
la fois, ce qui explique que la somme de parts d’effet 
protecteur dépasse 100 %. Les mécanismes de protection 
varient selon le danger naturel. Dans le cas des glisse-
ments de terrain, les racines des arbres jouent un rôle 
déterminant de stabilisation et de drainage du sol. Dans 
celui des avalanches, les forêts protectrices évitent leur 
déclenchement en empêchant la formation de couches de 
neige instables dans la zone des arbres. Lors de chutes 
de pierres, les arbres freinent, voire immobilisent les blocs 
dévalant la pente. Et dans les processus d’écoulement, la 
structure de la forêt influence la quantité de matériaux 
charriés et de bois aboutissant dans les cours d’eau.

Figure 5.1.1 

Part de forêt protectrice dans les cantons, 2022. Au niveau suisse, 

44 % de la forêt est considérée comme forêt protectrice.

Source : IFN (Abegg et al. 2023)
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Soins aux forêts protectrices
L’efficacité d’une forêt protectrice dépend beaucoup de sa 
structure et de son stade de développement et peut donc 
changer avec le temps. Pour un effet protecteur durable, la 
plupart doivent être entretenues par des mesures ciblées 
destinées à améliorer leur structure et à les régénérer dura-
blement. L’adaptation de la composition en essences aux 
changements climatiques est aussi une tâche importante. 
La nature des interventions et leur fréquence dépendent des 
conditions topographiques, des types de dangers naturels, 
des biens à protéger ainsi que de l’évolution historique et de 
l’état actuel de la forêt protectrice.

Durant la dernière décennie, quelque 93 000 ha de forêt 
protectrice ont été entretenus en Suisse, soit environ 17 % de 
sa surface totale de forêt protectrice (Abegg et al. 2023). La 
part de surface entretenue varie selon la région. Par rapport 
à la forêt protectrice délimitée, elle s’élevait resp. à 41 % sur 
le Plateau (10 000 ha), à 34 % dans le Jura (11 000 ha), à 
25 % dans les Préalpes (29 000 ha), à 17 % dans les Alpes 
(40 000 ha) et à 3 % dans le sud des Alpes (3000 ha). Les 
différences s’expliquent surtout par l’accès plus difficile aux 
forêts protectrices du sud des Alpes et des Alpes et par des 
rythmes de croissance différents. De plus, environ 38 000 ha 
de forêt protectrice ont fait l’objet de mesures de protection 
spécifiques (Abegg et al. 2023), comme l’évacuation d’épicéas 
infestés par les scolytes ou les épicéas récemment renversés 
pour freiner la propagation de ces ravageurs. La surface de 
forêt ayant nécessité ce type de mesures a augmenté de 
60 % sur la dernière décennie, une forte hausse imputable 
aux périodes de sécheresse exceptionnelles depuis 2018 ainsi 
qu’à des tempêtes.

Les coûts des soins aux forêts protectrices sont assumés 
par la Confédération, les cantons et d’autres bénéfi-
ciaires (communes, exploitants d’infrastructures, etc.). La 
Confédération règle avec les cantons dans des conven-
tions-programmes les prestations à fournir, les critères 
de qualité associés et les conditions-cadres financières. 
Elle participe financièrement à l’entretien de ces forêts 
et de l’infrastructure nécessaire ainsi qu’aux mesures de 
protection des forêts.

Composition en essences et densité des peuplements
La composition en essences de beaucoup de forêts protec-
trices est marquée par leur gestion passée (point 4.3). 

Jusque dans les années 1980, l’épicéa, qui pousse natu-
rellement avant tout à haute altitude, a aussi été très favo-
risé à basse et moyenne altitude. Une comparaison des 
peuplements des placettes IFN avec les types de stations 
forestières développés dans le projet Gestion durable des 
forêts de protection (NaiS) (OFEV 2024, ARGE Frehner 
2020) montre que la part d’épicéas est plus élevée en 
forêt protectrice qu’en forêt naturelle, notamment dans les 
hêtraies, les hêtraies à sapin et les pessières-sapinières 
(Abegg et al. 2023). Or les forêts riches en épicéas sont 
très sensibles à la sécheresse, aux scolytes et à d’autres 
perturbations, ce qui peut affaiblir leur effet protecteur. 
Le réchauffement climatique accroît encore le risque de 
perturbations suivies d’une perte temporaire de l’effet 
protecteur, car il fragilise aussi les essences poussant 
dans leur aire naturelle de répartition.

Dans l’ensemble, les forêts protectrices se sont densifiées 
durant la dernière décennie (Abegg et al. 2023). Les forêts 
aérées ou clairiérées ont reculé dans toutes les parties du 
pays, celles avec un degré de recouvrement de plus de 80 %, 
selon les photos aériennes, ont progressé. En outre, les 
volumes de bois ont encore augmenté dans les Alpes et le sud 
des Alpes. Ils se sont accrus de 5 % dans les Alpes et de 13 % 
dans le sud des Alpes, atteignant resp. 360 m3/ha et environ 
290 m3/ha (Abegg et al. 2023 ; point 1.2). Cette densification 
reflète certes le succès de la reconstitution de forêts et de 
l’amélioration de l’effet protecteur contre les dangers natu-
rels au cours des dernières décennies, mais cette tendance 
doit être évaluée de manière critique en ce qui concerne la 
diversité structurelle des peuplements et le rajeunissement 
continu. En effet, ces deux facteurs sont déterminants pour 
le maintien durable de la protection et l’adaptation nécessaire 
des forêts protectrices aux changements climatiques.  

Structure des peuplements et régénération
Les forêts protectrices à une strate et celles pauvres en 
régénération sont devenues plus fréquentes durant la 
dernière décennie (Abegg et al. 2023 ; point 1.3). Aujourd’hui, 
près de 40 % des forêts protectrices en Suisse n’ont qu’une 
strate. Leur part est supérieure à la moyenne nationale 
dans le sud des Alpes (44 %), mais très inférieure dans 
le Jura (24 %) et sur le Plateau (30 %). Les peuplements 
à une strate sont particulièrement défavorables lorsqu’ils 
manquent de recrûs, car il leur faut beaucoup de temps 
pour se remettre d’une perturbation. Dans l’ensemble, la 
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part de forêt protectrice pauvre en rajeunissement (degré 
de recouvrement de la régénération inférieur à 5 %) a 
augmenté. Elle atteint aujourd’hui 30 % de la surface totale 
de ces forêts (fig. 5.1.2). Là aussi, les différences régionales 
sont considérables. Ainsi, dans le Jura et sur le Plateau, 
environ 12 % de la surface de forêt protectrice est pauvre 
en régénération, contre 19 % dans les Préalpes, 34 % dans 
les Alpes et 41 % dans le sud des Alpes.  

Les causes de cette forte hausse sont diverses (point 4.2). 
Parmi celles-ci figurent notamment le manque de lumière 

consécutif à la densification des forêts ainsi qu’un abroutis-
sement toujours aussi élevé par les chevreuils, les cerfs et 
les chamois. Les résultats de l’IFN5 (2018-2022) montrent 
qu’en forêt protectrice, 18 % des jeunes arbres de 10 à 
129 cm de hauteur ont vu leur pousse terminale abroutie 
l’année précédant l’inventaire (Abegg et al. 2023). Dans le 
sud des Alpes, 29 % des jeunes arbres ont été abroutis. 
L’abroutissement touche en particulier le sapin (31 %), 
l’érable (24 %) et le chêne (25 %), trois essences d’avenir 
qui, en tant que telles, revêtent une grande importance 
pour l’adaptation aux changements climatiques.

Figure 5.1.2 

Parts des degrés de recouvrement de la régénération en forêt protectrice dans l’IFN5 (2018-2022), l’IFN4 (2009-2017) et l’IFN3 (2004-2006) 

dans les cinq régions de production et pour l’ensemble de la Suisse.
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Une forêt protectrice adaptée au climat
La progression rapide des changements climatiques pose 
de nouveaux défis pour la forêt protectrice et sa gestion. 
Des essences y jouant un rôle essentiel souffrent de plus 
en plus du stress thermique et hydrique. De plus, les chan-
gements climatiques associés à des hausses régionales 
des volumes de bois accroissent le risque de perturbations 
à grande échelle telles que chablis, infestations de scolytes 
ou incendies de forêt. Pour pérenniser l’effet protecteur 
recherché, l’adaptation de ces forêts à l’évolution du climat 
doit être soutenue et leur résilience améliorée. Les coupes 
de régénération, notamment, apportent de la lumière dans 
des peuplements denses aux structures homogènes et 
favorisent ainsi le rajeunissement naturel, tout en dimi-
nuant la progression des peuplements à une strate. Les 
interventions doivent viser à promouvoir la diversité des 
essences en général et de celles d’avenir en particulier 
(chêne dans les peuplements de hêtre ou sapin dans les 
peuplements d’épicéa), p. ex. par la régénération naturelle 
et éventuellement par des plantations. Il est important 
que la pression de l’abroutissement soit suffisamment 
contenue pour que les jeunes arbres puissent grandir. Les 
perturbations affaiblissent par endroits l’effet protecteur, 
faisant périr des arbres et provoquant parfois de grandes 
trouées. Un soutien ciblé de la régénération préalable 
accélère la recolonisation après des tempêtes et/ou des 
infestations de coléoptères, car des recrûs se trouvent 
ainsi déjà sous le peuplement principal. La conservation 
d’arbres morts sur pied ou à terre maintient une partie de 
l’effet protecteur contre les avalanches et les chutes de 
pierres, tout en améliorant à long terme la régénération 
de la forêt, le bois en décomposition formant un bon lit de 
germination (fig. 5.1.3).

Figure 5.1.3 

Forêt protectrice sur les hauts de Bonaduz (GR). Des peuplements 

diversifiés avec suffisamment de lumière, différentes essences et du 

bois mort améliorent la résilience de la forêt. Photo : Peter Bebi
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5.2 Eau potable 

Barbara Allgaier Leuch, Sabine Braun, Katrin Meusburger, Simon Tresch, Miriam Reinhardt, Peter Waldner, Oliver Wolf

•	 Les eaux souterraines des zones forestières sont 
en général de si bonne qualité qu’elles peuvent 
être injectées sans traitement dans le réseau d’eau 
potable.

•	 Le lessivage des nitrates des sols forestiers n’a 
guère évolué durant la dernière décennie. Il peut 
être localement élevé, signalant une charge exces-
sive d’azote.

•	 Pour abaisser la concentration de nitrates dans les eaux 
d’infiltration et donc dans l’eau potable de zones fores-
tières, les dépôts atmosphériques azotés doivent être 
réduits. Des mesures sylvicoles renforçant la résilience 
de la forêt permettent de limiter le risque de lessivage 
de nitrates après des perturbations.

Comme la structure du Rapport forestier se base sur les 
critères de Forest Europe pour une gestion durable des 
forêts en Europe (Forest Europe 2020), le rôle de la forêt 
dans la fourniture d’eau potable propre est traité au chapitre 
« Forêt protectrice ». En Suisse, ce terme ne s’applique 
pas aux forêts fournissant de l’eau potable, il est réservé 
aux surfaces boisées qui protègent des personnes ou des 
infrastructures contre les dangers naturels (point 5.1).

La protection de l’eau potable dans les zones 
forestières
Chaque année, environ un milliard de mètres cubes d’eau sont 
injectés dans le réseau d’eau potable, dont 20 % provenant 
de lacs et 80 % d’eaux souterraines (SSIGE 2023). Les eaux 
souterraines de bassins versants boisés sont en général de 
si bonne qualité qu’elles peuvent être consommées sans être 
traitées (OFEV 2019b). En effet, l’utilisation de fertilisants 
et de produits phytosanitaires est interdite dans la gestion 
forestière. Des dérogations n’existent que pour certains cas 
bien précis, p. ex. le traitement de bois ronds avec des insec-
ticides contre le scolyte liseré sur les aires d’entreposage 
(annexes 2.5 et 2.6 de l’ordonnance du 18 mai 2005 sur la 
réduction des risques liés aux produits chimiques, ORRChim, 
RS 814.81). En outre, la végétation forestière le plus souvent 
très fermée et le sol en général non perturbé interceptent une 
grande partie des polluants atmosphériques avant qu’ils ne 
parviennent dans les eaux souterraines.

Les cantons sont tenus de délimiter des zones de protection 
autour des captages d’eaux souterraines pour protéger 
l’eau potable de dangers directs (art. 20 de la loi fédérale du 
24 janvier 1991 sur la protection des eaux, LEaux, RS 814.20). 
Ces zones comportent des restrictions d’utilisation. Ainsi, les 
traitements insecticides du bois rond à terre sur les aires d’en-
treposage sont interdits en forêt dans les zones de protection 
S1 (zone de captage), S2 (zone de protection rapprochée) 
et Sh (zone de protection à haute vulnérabilité) (annexe 2.5 
ORRChim).

Selon une analyse de l’Inventaire forestier national (IFN), les 
zones de protection des eaux souterraines couvraient près 
de 250 000 ha au niveau suisse en 2022 (Abegg et al. 2023). 
Elles se situaient pour moitié en forêt et pour moitié en terres 
ouvertes. Comme la forêt ne constitue qu’à peu près un tiers 
du territoire national, la part relative de zones de protection des 
eaux souterraines y est sensiblement plus élevée (10 %) qu’en 
terres ouvertes (4 %). Cela n’est pas surprenant, car les distri-
buteurs préfèrent les zones boisées où les coûts de production 
de l’eau potable sont nettement plus bas en raison de la haute 
qualité des eaux souterraines. Les restrictions d’utilisation 
peuvent toutefois occasionner des charges supplémentaires 
ou des pertes de recettes aux gestionnaires forestiers. 

Le lessivage des nitrates dans les sols forestiers
La concentration de nitrates est importante dans l’éva-
luation de la qualité de l’eau potable. Si elle est élevée, 
des risques pour la santé humaine ne peuvent être exclus 
(Rohrmann et al. 2021). Les captages d’eau potable en zones 
agricoles sont en général plus chargés en nitrates que ceux 
des zones forestières. C’est pourquoi les eaux souterraines 
exploitées en zones agricoles sont souvent mélangées à 
celles de captages forestiers. Les concentrations de nitrates 
peuvent aussi être élevées en forêt, surtout lorsque les 
dépôts atmosphériques azotés, issus en grande partie de 
l’agriculture, sont importants (point 2.1). Une charge d’azote 
excessive conduit à un lessivage des nitrates dans les sols 
forestiers (CLRTAP 2017b, Bobbink  et  al. 2022). Il peut 
en résulter des pertes d’éléments nutritifs entraînant une 
acidification du sol (point 2.2) et des apports de nitrates 
dans les eaux souterraines.
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Les eaux d’infiltration des sols forestiers influencent la 
qualité des eaux souterraines. Des mesures effectuées de 
2002 à 2022 dans les placettes du programme Recherches 
à long terme sur les écosystèmes forestiers (LWF) et de 
l’Observation intercantonale permanente des forêts (WDB) 
ont montré que les maxima annuels des concentrations 
de nitrates dans l’eau d’infiltration dépassaient sur 69 % 
des sites et dans 26 % des échantillons la valeur limite de 
25 mg/l pour les eaux souterraines (fig. 5.2.1). Comme les 
concentrations de nitrates se diluent lors de l’infiltration 
par pédoturbation et dénitrification, les maxima dans les 
eaux souterraines ne dépassaient la valeur limite que dans 
environ 2 % des stations de mesure en forêt de l’Observation 
nationale des eaux souterraines NAQUA (OFEV 2023b). 
La concentration moyenne de nitrates était de 4 à 8 mg/l 
(OFEV 2019b, OFEV 2023b).

Un lien étroit existe entre les dépôts atmosphériques 
azotés élevés et les concentrations de nitrates dans l’eau 
d’infiltration (Waldner et al. 2019, Braun et al. 2020a). 
Au début des années 2000, les deux étaient en léger 
recul en zone forestière. Depuis lors, ils stagnent à 
un niveau élevé (fig. 5.2.1 ; Thimonier  et  al. 2019). Les 
conditions édaphiques, la composition en essences et le 
mode de gestion forestière influencent aussi l’ampleur 
du lessivage (Waldner et al. 2019, Braun et al. 2020a). 
Ainsi, des essais menés aux États-Unis et dans divers 
pays européens (Hegg et al. 2004) et des observations 
en Suisse (Schleppi et al. 2017, Braun et al. 2020a) ont 
montré qu’une coupe de bois ou une forte perturbation 
d’un peuplement (p. ex. chablis ou infestation de scolytes) 
pouvaient entraîner une hausse importante du lessivage 
de nitrates jusqu’à cinq ans après l’événement.

Promotion de la qualité de l’eau potable
La protection de la forêt dans son étendue et en tant que milieu 
naturel, telle que prévue par la loi, intègre aussi la protec-
tion de l’eau potable. Les gestionnaires forestiers peuvent 
améliorer la qualité de l’eau potable ou limiter le risque de 
pollution par des mesures volontaires, p. ex. en augmentant la 
part de feuillus dans un peuplement anormalement riche en 
résineux, ou en n’utilisant que des carburants et des lubrifiants 
biodégradables pour la gestion (Blattert et al. 2012). Certains 
propriétaires forestiers ont réglé contractuellement avec les 
distributeurs d’eau potable la fourniture et le financement de 
ce type de prestations (Godi 2020).

Les changements climatiques posent de nouveaux défis 
à la protection des eaux en forêt, car ils augmentent les 
perturbations qui favorisent le lessivage des nitrates 
dans les zones exposées à des dépôts azotés élevés. 
Les résultats du WDB montrent que dans ces zones, les 
hêtres ont moins bien supporté les sécheresses esti-
vales (Braun et al. 2021), les épicéas ont plus vite dépéri 
(Tresch  et  al. 2023) et les deux essences ont été plus 
vulnérables aux tempêtes (Braun et al. 2023b). La réduc-
tion des dépôts atmosphériques azotés et une sylviculture 
qui renforce la résistance et la résilience des peuplements 
aux perturbations et soutient l’adaptation de la forêt aux 
changements climatiques sont autant de facteurs qui 
permettent de garantir une faible concentration de nitrates 
dans l’eau d’infiltration et donc dans l’eau potable en forêt.

2005 2010 20202015

Source : Simon Tresch (IAP), Katrin Meusburger (WSL)
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Figure 5.2.1

Maxima annuels des mesures mensuelles de la concentration de 

nitrates dans l’eau d’infiltration sur 45 placettes WDB et 8 placettes 

LWF de 2002 à 2022. Est prise en compte la concentration de nitrates 

de la mesure la plus basse sur chaque site.



6 
Économie 
sociale

Chemins de randonnée sur l’Uetliberg (ZH) : la forêt est un espace de détente et 

de bien-être au service de la population, surtout à proximité de la ville.

Photo : Roland Olschewski





Rapport forestier 2025 © OFEV/WSL 2025� 106



Rapport forestier 2025 © OFEV/WSL 2025� 107

6 Économie sociale
Roland Olschewski, Clémence Dirac Ramohavelo

La filière de la forêt et du bois fournit de multiples prestations à l’économie 

et à la population suisses. De même, les êtres humains et l’économie ont 

une grande influence sur l’exploitation de la forêt et de la ressource bois. Les 

exigences croissantes de la population à l’égard des propriétaires forestiers 

privés et publics et de la multifonctionnalité de la forêt comportent à la fois 

des avantages et des inconvénients. D’une part, ce peut être une occasion 

d’élargir les sources de revenu, par exemple avec les certificats de stoc-

kage de carbone. D’autre part, des conflits d’objectifs peuvent apparaître 

lorsque plusieurs prestations forestières doivent être assurées en même 

temps, comme la production de bois brut, les possibilités de détente et la 

protection contre les dangers naturels. À cela s’ajoutent les conséquences 

des changements climatiques, qui nécessitent des investissements dans 

l’adaptation de la forêt. L’exploitation accrue de ressources naturelles en 

raison de la transition énergétique pose aussi un défi à la gestion forestière. 

Dans ce contexte, une meilleure coordination et intégration de la politique 

au-delà des limites sectorielles s’avèrent nécessaires.



Rapport forestier 2025 © OFEV/WSL 2025� 108

6.1 La propriété forestière

Matthias Biolley, Claire-Lise Suter Thalmann  

•	 Au total, 71 % de la surface forestière appartiennent 
à 3400 propriétaires publics, qui possèdent en 
moyenne 265 ha de forêt. Les 29 % restants sont 
aux mains de 245 000 particuliers, qui détiennent 
en moyenne 1,5 ha de forêt.

•	 Pour les propriétaires privés, les valeurs immaté-
rielles sont souvent aussi importantes voire plus 
importantes que l’utilité matérielle de la gestion 
forestière.

•	 Le nombre d’entreprises forestières tend à diminuer 
en raison d’assainissements structurels. La grandeur 
moyenne de celles qui restent augmente.

Catégories de propriétaires
La forêt suisse est, de par la loi, accessible à tous. C’est 
pourquoi la population n’a souvent pas conscience que 
chaque forêt a un propriétaire. En 2021, la surface forestière 
totale se répartissait entre quelque 248 000 propriétaires 
publics et privés, ces derniers représentant 99 % des 
propriétaires (fig. 6.1.1 ; OFS 2022a). Les propriétaires privés 
(PPR) possèdent en majorité de petites forêts de moins de 
50 ha. Leur grandeur moyenne n’est que de 1,5 ha. 

Les quelque 3400 propriétaires publics (PPU) détiennent 
71 % de la surface forestière et assurent 64 % de l’exploi-
tation de bois. Les surfaces sont ici nettement plus grandes 
que celles des PPR, avec une moyenne de 265 ha. La répar-
tition des catégories de propriétaires diffère d’un canton à 
l’autre. En Appenzell Rhodes-Extérieures, 77 % de la forêt 
est en mains privées, contre seulement 9 % en Valais.

Au niveau national, 42 % des PPU sont des communes 
politiques et 41 % des communes bourgeoisiales. Ces deux 
collectivités disposent ensemble de près 750 000 ha de 
forêt, soit 59 % de la forêt suisse (OFS 2022a). Environ 
5 % de la surface appartiennent à la Confédération et aux 
cantons, près de 7 % à d’autres PPU. La répartition et le 
nombre de propriétaires forestiers ont peu évolué durant la 
dernière décennie.

Sensibilité des propriétaires envers leur forêt
Les sensibilités des propriétaires envers leur forêt varient. 
Une étude parue en 2018 a dressé une typologie des 
propriétaires de forêt privés et publics (Walker et Artho 
2018). Elle montre que 35 % des PPR ne poursuivent en 
général pas d’objectif spécifique avec leur forêt, et que 
21 % se concentrent sur la récolte du bois. Ces derniers 
attachent de l’importance à une forêt saine et stable 
qui produit du bois. Ils habitent et travaillent plutôt en 
régions rurales. Les autres catégories de personnes, qui 
peuvent être qualifiées de protecteurs de la nature (11 %) 
et d’altruistes (16 %), privilégient l’entretien de la forêt. Le 
bois qu’elles récoltent sert surtout à couvrir leurs propres 
besoins en énergie.

Les PPU recherchent en premier lieu une forêt saine et 
stable (Walker und Artho 2018). Si la production du bois 
est prioritaire pour les corporations, les communes poli-
tiques et bourgeoisiales attachent plus d’importance aux 
prestations profitant à la collectivité, comme la promotion 
de la biodiversité ou la protection de l’eau potable. 

 

Figure 6.1.1 

Répartition de la surface forestière de la Suisse (en % et en ha) par 

type de propriétaire, 2021.

Source : OFS 2022a
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Parmi les PPR, 64 % gèrent leur forêt en régie propre, 16 % 
la laissent se développer librement. Les PPR attachent 
très souvent autant voire plus d’importance aux valeurs 
immatérielles qu’à l’utilité matérielle de la gestion fores-
tière. Quant aux PPU, 55 % gèrent leur forêt en régie 
propre avec des membres de la collectivité ou avec leur 
propre entreprise forestière, et 8 % ne gèrent pas du tout 
leur forêt (Walker et Artho 2018).  

Évolution structurelle des entreprises forestières
En 2021, 2360 propriétaires ont confié la gestion de leurs 
forêts à 656 entreprises forestières, pour un total d’environ 
795 000 ha ou 63 % de l’aire forestière suisse (OFS 2022a). 
La notion d’entreprise forestière a été redéfinie en 2015 
lors de la révision de la statistique forestière suisse. Ainsi, 
une unité d’exploitation est considérée comme entreprise 
forestière si
•	 elle dispose de droits de propriété ou de disposition sur 

la zone forestière gérée pour plus d’un an ;
•	 elle couvre une surface productive minimale (Jura 

≥ 200 ha, Plateau ≥ 150 ha, Préalpes ≥ 250 ha, Alpes 
et sud des Alpes ≥ 500 ha) ;

•	 elle tient des comptes consolidés.

La majeure partie des forêts gérées par des entreprises 
forestières sont en mains publiques. Celles dont la gestion 
n’est pas organisée par une entreprise forestière (petite 
forêt publique ou privée) sont généralement gérées par 
des entrepreneurs forestiers privés.

Pour pouvoir continuer de travailler à l’avenir de manière 
économiquement durable, les entreprises forestières 
doivent s’organiser plus efficacement et se regrouper en 
plus grandes unités d’exploitation. La taille des entreprises 
forestières suisses a augmenté de 8 % en moyenne sur 
les sept dernières années (OFS 2022a), généralement à 
la suite de fusions. En revanche, la surface totale gérée 
par ces entreprises ne s’est pas agrandie. De même, les 
structures de gestion des petites forêts de moins de 50 ha 
n’ont guère changé. Compte tenu de la nécessité d’adapter 
les forêts aux changements climatiques, les petits proprié-
taires forestiers auraient avantage à s’organiser en unités 

d’exploitation plus grandes et plus professionnelles ou à se 
rattacher à des entreprises forestières existantes. Celles-ci 
peuvent exécuter de manière plus professionnelle et plus 
économique les mesures sylvicoles rendues nécessaires 
par les nouvelles conditions.

Figure 6.1.2 

Objectifs des propriétaires forestiers privés concernant l’exploitation 

de leur forêt.
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Source : Walker et Artho 2018
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6.2 Importance de la forêt et du bois pour l’économie nationale

Franz Murbach

•	 Le volume et la valeur de production de l’écono-
mie forestière ont fluctué durant la dernière décen-
nie. Depuis 2021, les prix du bois ont généralement 
augmenté en raison des problèmes d’approvision-
nement liés à la pandémie et de la hausse de la 
demande provoquée par la guerre en Ukraine.

•	 En 2020, la valeur ajoutée brute de l’économie 
forestière et de l’industrie du bois se montait à 
4,9 milliards de francs, soit 0,7 % du produit inté-
rieur brut de la Suisse.

•	 La part de l’économie forestière à la performance 
économique cantonale varie d’un canton à l’autre. 
Elle dépend surtout de l’étendue et de la topogra-
phie de l’aire forestière.

Évolutions économiques
L’économie forestière et l’industrie du bois suisses ont produit 
en 2020 des biens et services d’une valeur de 12,7 milliards 
de francs et généré une valeur ajoutée brute de 4,9 milliards 
de francs, soit 0,7 % du produit intérieur brut (OFS 2022b). 
La création de valeur dans le domaine du traitement et de 
la transformation du bois, qui avait enregistré une hausse 
continue de 1998 à 2008, fluctue depuis lors entre 3,5 et 
3,8 milliards de francs. L’industrie du papier et du carton a 
fortement reculé jusqu’en 2015 et stagné depuis (fig. 6.2.1). 
La tempête Lothar de fin 1999 avait provoqué une forte 
surproduction sur le marché du bois. Depuis lors, la valeur 
ajoutée brute de l’économie forestière a augmenté et se 
montait à environ 0,4 milliard de francs par an durant la 
dernière décennie. Elle a dépassé cette valeur en 2014, 2018 
et 2021. Les prix des bois ronds ont baissé de 12 % entre 
2014 et 2020, tandis que ceux du bois-énergie ont augmenté 
de 4 %. Entre 2020 et 2022, les prix du bois brut (+ 20 %) 
et des sciages (+ 27 %) ont aussi connu une forte hausse 
(OFS 2023). La reprise économique après la pandémie ainsi 
que la guerre en Ukraine ont considérablement influencé les 
marchés du bois. Fournir en temps voulu le bois d’œuvre et 
le bois-énergie pose un défi pour toute la filière du bois, car 
les caractéristiques de cette ressource ne permettent pas de 
réagir immédiatement à une hausse subite de la demande. 
Entre la récolte, le sciage, le séchage et la transformation, 
des mois, voire des années peuvent s’écouler.

Diversification et spécialisation de la production de 
l’économie forestière
La composition de la valeur de production de l’économie 
forestière suisse a changé depuis 1990 et reflète une 
profonde mutation (fig. 6.2.2). Les activités secondaires non 
sylvicoles ont augmenté, témoignant d’une diversification 
des entreprises et entrepreneurs forestiers, p. ex. dans le 
secteur de la transformation du bois. Les services forestiers 
(travaux pour tiers comme la coupe de bois) exécutés par des 
entrepreneurs spécialisés pour le compte de propriétaires 
forestiers sont devenus plus importants, surtout depuis la 
tempête Lothar. La part des grumes dans la production a 
fortement reculé au cours de la dernière décennie, alors 
que le bois-énergie a gagné du terrain (points 3.2 et 6.7). 
L’accroissement net du volume sur pied dans les forêts 
économiquement exploitables est notamment influencé 
par les évolutions différentes des prix du bois et des coûts 
de récolte (sans les forêts protégées et non économiques, 
dans lesquelles les coûts de récolte dépasseraient le produit 
potentiel de la vente). Ces changements se répercutent sur 

Figure 6.2.1 

Valeur ajoutée brute de l’économie forestière et de l’industrie du bois 

en Suisse, en prix courants, et part du produit intérieur brut suisse.

2000 2005 2010 2015 2020

Sources : OFS 2022b, OFS 2022c
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la valeur du volume de bois sur pied (point 1.2). Si le volume 
de ce stock (économique, non économique et protégé) dans 
la forêt suisse, qui était de 380 millions de m3 en 1990, a 
augmenté à près de 440 millions en 2021 (OFS 2022c), sa 
valeur sur cette même période a fortement baissé, passant 
de près de 20 milliards de francs à moins de 7 milliards, 
principalement en raison d’une hausse continue des coûts 
de récolte. Ceux-ci ont globalement fait baisser la valeur 
alors que les prix des bois bruts fluctuaient d’une année à 
l’autre.

Importance économique de l’économie forestière
La part de l’économie forestière à la performance économique 
cantonale varie selon les cantons (fig. 6.2.3). Dans celui du 
Jura, elle représentait près de 0,3 % de la valeur ajoutée 
brute en 2020, tandis que dans des cantons majoritairement 
urbains comme Bâle-Ville ou Genève, elle était sensiblement 
plus basse. Les faibles valeurs dans les cantons de Glaris 

et d’Uri montrent que la production du bois ne couvre pas 
chaque année les dépenses préalables, car la topographie 
alpine renchérit considérablement la gestion forestière et 
l’exploitation du bois. Il faut toutefois se rappeler qu’outre la 
production de bois relevée dans les statistiques, la forêt fournit 
« gratuitement » de nombreux services écosystémiques non 
recensés (point 3.4). La comptabilité nationale ne reflète donc 
pas entièrement l’importance socio-économique effective de 
l’économie forestière.  

Figure 6.2.2 

Répartition des valeurs de production dans l’économie forestière, en 

prix courants.

Source : OFS 2022c
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Figure 6.2.3 

Part de la valeur ajoutée brute de l’économie forestière à la perfor-

mance économique cantonale, en prix courants, 2020.
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6.3 Situation économique des entreprises forestières

Matthias Biolley, Janine Schweier 

•	 Dans l’ensemble, la situation économique des 
entreprises forestières a peu changé durant la der-
nière décennie.

•	 Il existe dans chaque zone forestière des entre-
prises qui dégagent un bénéfice de la gestion des 
forêts. En moyenne toutefois, le résultat financier 
est négatif. 

•	 L’adaptation des forêts aux changements cli-
matiques et la fréquence accrue d’événements 
extrêmes posent d’importants défis aux entreprises 
forestières. Les principaux leviers d’une exploita-
tion durable sont la réduction des coûts et la valo-
risation économique des services écosystémiques.

Coûts, recettes et résultats financiers
Le résultat global des entreprises forestières suisses 
s’est légèrement amélioré, notamment grâce à la hausse 
marquée des prix enregistrée depuis 2021. Dans l’ensemble, 

leur situation économique a peu changé durant la dernière 
décennie. Elles sont confrontées à des coûts élevés et à 
des recettes du bois plutôt faibles (OFEV 2022c). 

Selon la statistique forestière suisse, les coûts des 
entreprises forestières en Suisse se sont montés à 
environ 590  millions de francs en 2021, les recettes à 
environ 583,5 millions. Il en est donc résulté une perte de 
6,5 millions de francs. Bien que négatif, ce résultat est 
une nette amélioration sachant qu’entre 2010 et 2020, 
la perte annuelle moyenne était de plus de 41 millions de 
francs (OFS 2022a).

Les indicateurs de 2021 du réseau d’exploitations forestières 
de la Suisse (REF) – un échantillon de 160 entreprises fores-
tières sélectionnées – montrent une situation financière très 
hétérogène (Bürgi et al. 2021). Les coûts de gestion forestière 
les plus élevés en francs par mètre cube plein (CHF/m3p) ont 

Figure 6.3.1 

Dispersion des résultats d’exploitation des entreprises forestières du REF par zone forestière, 2021.
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été enregistrés dans les Alpes (184 CHF/m3p), les plus bas 
dans le Jura (89 CHF/m3p). Les recettes par m3p, y compris 
contributions des pouvoirs publics, étaient aussi les plus 
élevées dans les Alpes (165 CHF/m3p) et les plus basses dans 
le Jura (91 CHF/m3p).

Si l’on rapporte les résultats à l’hectare, c’est sur le Plateau 
que les coûts et les recettes de la gestion forestière sont les 
plus élevés (1031 CHF/ha, resp. 942 CHF/ha), et dans les 
Alpes qu’ils sont les plus bas (366 CHF/ha, resp. 328 CHF/
ha), ce qui s’explique par une intensité d’exploitation (en 
m3p/ha) nettement plus faible en montagne que sur le 
Plateau. Le résultat moyen de la gestion forestière était 
ainsi de 11 CHF/ha dans le Jura contre de – 89 CHF/ha sur 
le Plateau, les Préalpes et les Alpes affichant respective-
ment – 24 CHF/ha et – 38 CHF/ha.

Les prestations à des tiers telles que coupes de bois 
dans les jardins, visites ou activités pour d’autres forêts 
ont eu une influence positive sur le résultat d’exploitation 
(+ 12 CHF/ha). En revanche, la vente de biens (copeaux, 
transformation du bois, sapins de Noël, etc.) a eu un impact 
négatif (– 7 CHF/ha). Le résultat financier moyen de l’en-
treprise totale (y c. gestion forestière, production de biens 
et prestations de services) s’est monté à – 29 CHF/ha.

Les résultats des entreprises forestières du REF présentent 
aussi une forte dispersion au sein d’une même zone fores-
tière (fig. 6.3.1), ce qui montre que les résultats financiers 
ne dépendent pas seulement d’influences naturelles 
comme la topographie.

Facteurs explicatifs et postes de recettes
Les coûts élevés sont surtout causés par les effectifs 
de personnel et les parcs d’engins qui, dans beaucoup 
d’entreprises, ne sont pas optimalement adaptés aux 
conditions d’exploitation. Les entreprises du Plateau ont 
la plus grande densité de personnel par hectare de forêt 
exploitée, celles des Alpes la plus faible, notamment en 
raison d’une exploitation moins intensive en montagne. 
En général, les entreprises avec d’importants effectifs de 
personnel et parcs d’engins affichent un taux de prestations 
propres plus élevé, car elles veillent à utiliser au mieux les 
ressources dont elles disposent (Bürgi et Pauli 2016). Il en 
résulte notamment l’emploi de procédés inadaptés et plus 
coûteux, surtout pour la récolte de bois. 

Le principal poste de recettes des entreprises du REF 
est la gestion forestière (51 %), qui comprend le produit 
de la vente du bois (26 %), les soutiens et indemnisations 
publics de la gestion des forêts protectrices (23 %) et les 
autres produits de la gestion forestière (2 %). Les autres 
sources de revenu sont les prestations de services (35 %) 
et la vente de biens (14 %) (Bürgi et al. 2021). Les services 
écosystémiques qui ne sont pas explicitement commandés 
par les pouvoirs publics, comme les prestations récréa-
tives, restent en bien des endroits difficilement valorisés.

Malgré une situation économique globalement difficile, 
il existe dans chaque zone forestière des entreprises 
bénéficiaires, qui suivent toutefois différentes stratégies. 
Si 14 % d’entre elles concentrent leurs activités écono-
miques presque exclusivement sur la gestion forestière, 
une majorité (86 %) fournit des services à des tiers dans 
des proportions moyennes à élevées, et produit des biens 
en plus de la gestion forestière (Bürgi et al 2021).

Stratégies pour l’avenir
Une réduction du taux de prestations propres et l’adoption 
d’une stratégie claire pourraient aider beaucoup d’entre-
prises à mieux exploiter les technologies modernes de 
l’information et de la communication, ce qui permettrait 
d’améliorer la productivité de la gestion forestière (Bürgi et 
Pauli 2016). Une condition importante serait que les effec-
tifs de personnel et les parcs d’engins soient parfaitement 
adaptés à la surface d’exploitation. Cette optimisation, 
associée à l’engagement accru et flexible d’entrepre-
neurs et à l’utilisation d’engins forestiers plus efficaces, 
permettrait de réduire les coûts. Un autre point tout aussi 
important serait la valorisation appropriée de prestations 
forestières qui ne sont pas encore indemnisées, p. ex. dans 
le domaine récréatif (point 3.4). L’optimisation de la struc-
ture des coûts devrait être une priorité absolue, sachant 
que de nombreuses entreprises forestières devront faire 
de gros investissements pour adapter leurs forêts aux 
conséquences des changements climatiques.
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6.4 Soutien de l’économie forestière par la Confédération

Tobias Schulz, Tamaki Ohmura, Jacqueline Bütikofer, Michael Husistein

•	 Depuis 2016 au plus tard, les contributions fédé-
rales sont basées sur l’adaptation aux changements 
climatiques, entraînant ainsi un soutien accru aux 
soins sylvicoles en dehors des forêts protectrices.

•	 Entre 2021 et 2024, les contributions aux mesures 
de soins aux forêts ont été augmentées à titre 
exceptionnel face à l’aggravation et à la multipli-
cation des conséquences climatiques en particulier 
des années sèches.

•	 La « Stratégie intégrale pour la forêt et le bois 2050 » 
permet d’améliorer la coordination entre la politique 
forestière et celle de la ressource bois, créant une nou-
velle base pour les contributions fédérales.

Évolution historique de la politique de soutien de la forêt  
Contrairement aux fondements très stables de la politique 
forestière comme l’obligation de maintien de la forêt, la 
politique de soutien a évolué de façon dynamique. Au 

début, elle était limitée aux reboisements, aux travaux 
d’aménagement et aux infrastructures comme les routes 
forestières. Au milieu des années 1980 se sont ajoutées 
les contributions pour la gestion des forêts de montagne. 
Elles ont été élargies peu après à toutes les forêts de 
Suisse dans le contexte du débat sur la mort des forêts 
(Zimmermann 2015). Les subventions fédérales ont ainsi 
considérablement augmenté, dépassant par moments 
300 millions de francs annuels après les tempêtes dévas-
tatrices Vivian (1990) et Lothar (1999).

Évolution des contributions fédérales de 2008 à 2015
Depuis la « réforme de la péréquation financière et de la 
répartition des tâches entre la Confédération et les cantons » 
(RPT) en 2008, les contributions fédérales à la gestion des 
forêts ne sont plus axées sur les coûts, mais sur les pres-
tations. Durant la première période RPT (2008-2011), elles 
étaient de 130 millions de francs par an en moyenne (fig. 6.4.1).

Jusqu’en 2019, le soutien de la forêt était constitué des trois 
programmes « Forêts protectrices », « Biodiversité en forêt » 
et « Gestion des forêts » ainsi que d’« autres contributions ». 
Ces dernières ont été affectées à des mesures de la politique 
de la ressource bois, au programme de recherche « Forêt et 
changements climatiques » et à la protection des forêts. Les 
contributions fédérales à la gestion des forêts comprennent 
aussi les crédits d’investissement pour l’amélioration des 
structures des entreprises et des méthodes de travail, qui 
ont été très importantes en particulier pour la gestion des 
conséquences de la tempête Lothar (Zimmermann 2015). 
Outre la forêt, la protection contre des dangers naturels tels 
que glissements de terrain, chutes de pierres, avalanches 
est soutenue par le programme « Ouvrages de protection 
et données de base sur les dangers ».

La réalisation des objectifs des différents programmes 
est une tâche commune au sens des conventions-pro-
grammes de la RPT, financée à peu près paritairement par 
la Confédération et les cantons, ce qui permet d’adapter 
les objectifs nationaux aux conditions cantonales. Les 
cantons fixent ponctuellement des priorités différentes 
pour les programmes et leurs objectifs.

Figure 6.4.1 

Subventions forestières de la Confédération depuis 2008. 
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Sur les deux premières périodes RPT (2008-2011 et 
2012-2015), le montant des contributions annuelles a 
été à peu près identique (fig. 6.4.1). Les dépenses pour 
les programmes « Forêts protectrices » et « Ouvrages 
de protection et données de base sur les dangers » ont 
représenté environ deux tiers des subventions forestières, 
10 % étant affectés respectivement aux programmes 
« Diversité en forêt » et « Gestion des forêts ».

Adaptation de la forêt aux changements climatiques et 
biodiversité en forêt depuis 2016
En janvier 2017 est entrée en vigueur la loi révisée sur 
les forêts, qui a permis d’augmenter le financement de 
certains programmes pour des mesures d’adaptation aux 
changements climatiques au début de la période RPT 
2016-2019. Depuis 2017, les contributions pour la forêt 
protectrice (« entretien des forêts protectrices ») et la 
gestion des forêts (« régénération des forêts et soins aux 
jeunes peuplements ») ont été majorées de 10  millions 
de francs par an (FF 2014 4775, p. 4811). En outre, la 
promotion jugée urgente de mesures de protection et de 
la desserte a été élargie au-delà des forêts protectrices 
(FF 2014 4775, p. 4777).

Le domaine de la biodiversité forestière a pris plus 
d’importance, donnant lieu à la publication d’une aide à 
l’exécution sur la promotion de la biodiversité en forêt et 
à une hausse de 10 millions de francs des contributions 
fédérales (fig. 6.4.1), adoptée pour la période 2017-2023 
dans le cadre du plan d’action Stratégie Biodiversité Suisse 
(OFEV 2013).

Augmentation extraordinaire des contributions 
fédérales depuis 2021
Au début des conventions-programmes RPT pour la 
période 2020-2024 est paru le rapport « Politique fores-
tière : objectifs et mesures 2021-2024 » entérinant la 
poursuite de la politique forestière 2020 (OFEV 2021c). 
Le plan de mesures confirmait les objectifs et visait une 
meilleure coordination des tâches entre la Confédération, 
les cantons et d’autres acteurs. Il devait aussi soutenir une 
mise en œuvre plus participative et améliorer l’échange 
entre l’Office fédéral de l’environnement (OFEV) et les 
cantons, et mettait de nouveaux accents sur la promo-
tion du matériau bois et l’adaptation de la forêt aux 

changements climatiques. Depuis 2020, la Confédération 
a regroupé les programmes RPT sur les forêts protectrices, 
la biodiversité en forêt et la gestion des forêts en une seule 
convention-programme « Forêts » (avec les anciennes 
catégories comme programmes partiels). Elle offre ainsi 
la souplesse nécessaire pour répondre aux besoins très 
variables d’un canton à l’autre. 

Les dégâts causés par la combinaison d’événements 
extrêmes comme la sécheresse et les chablis s’aggravent 
depuis 2018, et touchent aussi des peuplements qui 
n’étaient auparavant pas jugés particulièrement menacés 
(point  2.5). Ils ont donné lieu à plusieurs interventions 
parlementaires demandant une augmentation à court 
terme des fonds pour gérer les dégâts (motion Fässler 
20.3745) et une réorientation stratégique à long terme 
pour adapter la gestion forestière aux changements 
climatiques (motion Hêche/Engler 19.4177 et postulat Vara 
20.3750). En conséquence, la contribution fédérale à la 
convention-programme RPT « Forêts » et aux mesures 
complémentaires (interventions stabilisatrices, coupes de 
bois de sécurité et régénération adaptée au climat) a été 
augmentée de 25 millions de francs par an pour quatre ans 
(2021-2024). Les mesures à moyen terme pour gérer les 
défis liés aux changements climatiques sont présentées 
dans le rapport « Adaptation de la forêt aux changements 
climatiques » (Conseil fédéral 2022).

La hausse des contributions fédérales depuis 2008 
témoigne de la volonté de la politique et de la société de 
soutenir l’économie forestière dans ses efforts de conser-
vation de la forêt et de ses nombreuses prestations face 
aux difficultés posées par les changements climatiques. 
La « Stratégie intégrale pour la forêt et le bois 2050 » 
permet d’améliorer la coordination de la politique forestière 
et de la politique de la ressource bois, créant une nouvelle 
base pour les contributions fédérales en faveur de la forêt.
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6.5 L’emploi dans l’économie forestière et l’industrie du bois

Gerda Jimmy, Achim Schafer

•	 Les emplois dans l’économie forestière et l’indus-
trie du bois sont restés stables entre 2011 et 2020. 
Dans le secteur sylvicole, ils ont diminué de 17 % 
jusqu’en 2018, puis sont remontés de 7 %.

•	 En 2020, 96 000 personnes travaillaient dans l’éco-
nomie forestière et l’industrie du bois, dont 2900 
dans le secteur sylvicole et 3300 dans des entre-
prises de services sylvicoles.

•	 Les acteurs de l’économie forestière et de l’industrie 
du bois devront probablement prendre des mesures 
contre la pénurie de personnel spécialisé.

L’emploi dans l’économie forestière et l’industrie du 
bois
L’économie forestière et l’industrie du bois recouvrent la 
sylviculture et l’industrie du bois (y c. traitement et trans-
formation du bois) ainsi que l’industrie du papier et du 
carton (y c. cellulose). Parmi les métiers de la formation 
initiale avec certificat fédéral de capacité (CFC) figurent 
ceux de forestier-bûcheron, spécialiste en industrie du 
bois, charpentier, ébéniste et papetier. En outre, différentes 
formations continues diplômantes sont proposées dans 
tous les secteurs en tant que spécialisations (conducteur 
d’engins forestiers, contremaître charpentier) ou pour 
assumer des fonctions dirigeantes (garde-forestier, chef 
de production dans l’industrie du bois).

Nombre d’emplois dans l’économie forestière et 
l’industrie du bois
De 2011 à 2020, le nombre total d’emplois dans l’économie 
forestière et l’industrie du bois a fluctué entre 96 300 et 
97 600 personnes pour environ 86 000 à 87 000 équiva-
lents plein temps (EPT) (OFS 2022e). Dans l’industrie du 
bois (surtout entreprises artisanales comme menuiseries, 
charpenteries et scieries), l’emploi a enregistré une hausse 
continue de 4 % au total jusqu’en 2020 (fig. 6.5.1). Dans 
l’industrie du papier et du carton à l’inverse, il a reculé d’un 
tiers à 6700 EPT en 2020 (OFS 2022e). Dans la sylviculture, 
les emplois ont diminué de près de 10 % entre 2011 et 2020, 
surtout sur la période de 2011 à 2018 (– 17 %). Depuis lors, 
une reprise se dessine. Du côté des entrepreneurs qui 

fournissent des services sylvicoles, le nombre d’emplois a 
augmenté de 25 % entre 2011 et 2020 (OFS 2022e).

Nombre d’emplois dans la sylviculture  
En 2020, 2900 personnes travaillaient dans la sylviculture, 
représentant 2500 EPT ou près de 2 EPT par 1000 ha de 
forêt. Leurs tâches comprennent l’entretien des forêts, la 
récolte du bois et les pépinières forestières. Elles ont été 
soutenues par environ 3300 prestataires de services pour 
la sylviculture et l’exploitation du bois, représentant environ 
2800 EPT ou 2,2 EPT par 1000 ha de forêt (OFS 2022e). 
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Évolution de l’emploi dans l’économie forestière et l’industrie du bois 

de 2011 à 2020 dans trois secteurs.
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Le nombre d’emplois par unité de surface varie fortement 
selon les zones forestières et reflète les différentes inten-
sités d’exploitation du bois dans les régions (fig. 6.5.2). Il est 
particulièrement élevé sur le Plateau (point 6.3) : en 2020, 
8,75 mètres cubes pleins de bois par hectare (m3p/ha) ont 
été récoltés dans cette zone forestière, soit plus du double 
de la moyenne nationale (3,77 m3p/ha) (OFEV 2021d).

Perspectives d’avenir dans les professions forestières
Malgré un vif intérêt pour les filières de formation fores-
tières et un nombre suffisant de diplômés, la pénurie de 
personnel qualifié préoccupe aussi l’économie forestière. 
Les professionnels bien formés sont devenus de plus en 
plus rares durant la dernière décennie, et la situation 

semble empirer. En 2022, l’association Organisation natio-
nale du monde du travail en forêt (Ortra Forêt Suisse) a 
commandé une analyse pour lutter contre la pénurie de 
spécialistes qualifiés. L’étude a montré que la fidélisation 
à long terme du personnel représentait un défi majeur et 
pourquoi des améliorations ont été proposées, notamment 
pour les conditions de travail et d’engagement (p. ex. 
modèles d’horaires flexibles, planification de travaux 
variés) (Landolt et al. 2023).

Les acteurs de l’industrie du bois font aussi état de 
problèmes à recruter suffisamment de spécialistes. C’est 
pourquoi ce secteur, entre autres, a lancé une campagne 
de promotion de ces professions dans les écoles.

Sources : OFS 2022e, OFEV 2021d
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6.6 Sécurité et santé au travail  

Gerda Jimmy, Janine Schweier

•	 Les accidents de travail en forêt ont légèrement 
diminué entre 2012 et 2021.

•	 Diverses mesures soutiennent la sécurité et la san-
té des ouvriers forestiers, car les travaux en forêt 
présentent un risque élevé d’accident.

•	 Les mesures de prévention en matière de sécurité 
et de santé au travail doivent être maintenues à un 
niveau élevé, en tenant compte des conséquences des 
changements climatiques. Les nouvelles technologies 
peuvent soutenir ces efforts.

Mesures de prévention dans le domaine forestier
Le travail en forêt est très physique et expose régulière-
ment à des situations potentiellement dangereuses. Pour 
préparer le personnel à ces travaux et éviter les accidents, 
des mesures de prévention des accidents et de promotion 
de la santé sont prises en Suisse.

S’agissant de la prévention des accidents, la Caisse natio-
nale suisse d’assurance en cas d’accidents (Suva) analyse 
le déroulement des accidents, sensibilise les entreprises et 
le personnel et met à disposition des notices sur la sécurité 
au travail. Les « Dix règles vitales pour le travail en forêt », 
enseignées depuis 2012 à tous les apprentis dans les cours 
interentreprises, sont un élément clé du travail de prévention. 
Elles prévoient des mesures comme le port d’un équipement 
de protection, la recherche d’un lieu de retraite ou encore 
la garantie des premiers secours en cas d’accident. Depuis 
2016, les apprentis ayant accompli leur apprentissage sans 
accident reçoivent une distinction de la Suva.

Le programme de promotion de la santé de Codoc, l’agence 
spécialisée de l’Office fédéral de l’environnement (OFEV) 
pour la formation forestière, cible aussi les personnes en 
formation. Depuis 2018, il propose de la documentation 
pouvant compléter les contenus enseignés dans les écoles 
professionnelles, les cours interentreprises et les entre-
prises formatrices. Développée sur la base d’expériences 
et d’éléments existants, la documentation comprend p. ex. 
de nombreux exercices pouvant servir aux échauffements 
sur le terrain (fig. 6.6.1) ou à l’élaboration de programmes 
d’entraînement, un test de condition physique pour 

l’enseignement du sport, ou encore un manuel avec des 
propositions de leçons pour les écoles professionnelles. En 
outre, une plate-forme sur les quasi-accidents a été créée 
pour permettre aux enseignants en école professionnelle 
de discuter en classe de situations critiques et de tirer 
ensemble des conclusions. En 2022, les écoles forestières 
de Maienfeld (GR) et de Lyss (BE) ont introduit des séances 
d’une demi-journée sur la protection de la santé pour 
sensibiliser les futurs cadres à cette thématique.

Accidents et maladies professionnels
En 2021, 277 accidents professionnels pour 1000 employés 
à plein temps (EPT) ont été répertoriés dans des entreprises 
et chez des entrepreneurs forestiers (Suva 2022 ; fig. 6.6.2). 
Il s’agissait de la valeur la plus basse depuis 2012. Sur ces 
cas, 119 (43 %) ont entraîné un arrêt de travail de plus de 
trois jours. C’est trois fois plus que la moyenne de toutes 
les branches assurées à la Suva (40 cas par 1000 EPT). 
Si les accidents suivis d’une absence prolongée ont baissé 

Figure 6.6.1 

Cours interentreprises au Mont-sur-Lausanne (VD). Les exercices 

d’équilibre et d’échauffement aident à éviter les accidents comme les 

chutes. Photo : Gerda Jimmy
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depuis 2019, ceux n’ayant entraîné qu’une courte absence 
ont peu évolué. Le travail en forêt reste très risqué. Ainsi, 
32 décès ont été déplorés entre 2012 et 2021, dont 6 pour 
la seule année 2012. Les années suivantes, leur nombre 
a varié entre 1 et 4 décès par an (Suva 2022).

L’évolution des maladies professionnelles paraît à première 
vue préoccupante : la statistique indique une hausse 
continue des nouveaux cas reconnus entre 2012 et 2021, 
qui sont passés de 16 à 28, resp. de 3,0 à 4,7 cas par 
1000 EPT (Suva 2022). Une analyse approfondie montre 
toutefois que les maladies de l’appareil locomoteur étaient 
en fort recul (Wettmann 2022). La hausse concerne surtout 
les troubles auditifs, qui ne se manifestent souvent que 
des décennies après l’exposition. Aujourd’hui, toute une 
génération d’employés en forêt porte systématiquement 
une protection auditive, de sorte que les atteintes à l’ouïe 
devraient baisser (U. Limacher, Suva, communication 
personnelle, 28.2.2023).

Travaux forestiers dans le secteur agricole
Les mesures décrites ci-dessus concernent le travail dans 
des entreprises et chez des entrepreneurs forestiers. Cepen-
dant, beaucoup de travaux en forêt sont exécutés dans un 
cadre privé, surtout dans l’agriculture. Ces ouvriers fores-
tiers reçoivent aussi un soutien pour la sécurité au travail. 
Après la tempête Lothar de fin 1999, plusieurs personnes 
avaient trouvé la mort lors des travaux de déblayage, ce 
qui avait conduit la Confédération à lancer une campagne 
de promotion de la sécurité au travail pour les travailleurs 
sans formation forestière. Parmi les nombreuses mesures 
figuraient la promotion et le soutien financier de cours de 
sécurité au travail pour personnes sans formation forestière, 
le renforcement de l’information sur les dangers possibles 
des travaux forestiers dans le secteur agricole, ainsi que 
l’obligation légale de suivre des cours pour l’exécution de 
travaux forestiers sous contrat. La statistique des décès lors 
de travaux forestiers exécutés par des personnes travail-
lant dans l’agriculture montre que ces efforts doivent être 
poursuivis : entre 2013 et 2022, 51 décès ont été enregistrés, 
soit 17 % de tous les accidents mortels répertoriés dans 
l’agriculture (SPAA 2023).

Les transformations des forêts causées par les change-
ments climatiques doivent aussi être prises en compte dans 
la sécurité au travail. Par exemple, la formation continue 
sur l’abattage en toute sécurité d’arbres complètement ou 
partiellement morts proposée par l’Association des proprié-
taires forestiers ForêtSuisse est très demandée. En outre, 
de nouvelles technologies permettent de simuler numéri-
quement des situations d’accidents dans un environnement 
virtuel.
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Figure 6.6.2 

Accidents professionnels dans les entreprises et chez les entrepre-

neurs forestiers pour 1000 employés à plein temps de 2012 à 2021.
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6.7 Utilisation matérielle et énergétique du bois

Achim Schafer, Claire-Lise Suter Thalmann, Janine Schweier, Oliver Thees

•	 La consommation finale de bois, importations com-
prises, a augmenté durant la dernière décennie, 
s’établissant à environ 11 millions de mètres cubes 
(m3) par an.

•	 L’utilisation du bois comme matériau tend à dimi-
nuer par rapport à l’utilisation énergétique, elle 
représentait une part d’environ 41 % en 2021.

•	 Une grande partie du bois-énergie provient direc-
tement de la forêt. Ce volume s’est accru de 20 % 
sur la dernière décennie. Le potentiel supplémen-
taire exploitable est d’environ 0,8 million de m3 ou 2,3 
térawattheures d’énergie finale par an.

De la production et la récolte en forêt jusqu’au produit fini, 
la matière première bois passe par une série d’étapes de 
traitement, de transformation et de commercialisation. La 
durée des processus et les transports varient selon l’uti-
lisation. Les produits finis et semi-finis sont importés et 
exportés à toutes les étapes. En outre, des processus de 
recyclage interviennent en vue d’une utilisation matérielle 
ultérieure du bois. La répartition entre utilisation matérielle 
et valorisation énergétique se décide déjà en grande partie 
lors de la vente du bois en forêt. Un modèle de flux de 
matériaux fondé sur le calcul des ressources en bois et de 
leur utilisation reproduit les flux de substances (fig. 6.7.1).

Utilisation comme matériau
En 2021, la consommation finale de bois était de 11,2 millions 
de m3, en hausse de 5,1 % par rapport à l’année précé-
dente. Elle est relevée selon trois principales utilisations : 
matérielle, énergétique et autres. Ces dernières recouvrent 
l’emploi dans l’agriculture et l’horticulture et les pertes. 
La part de l’utilisation matérielle dans la consommation 
finale a diminué par rapport à l’utilisation énergétique. En 
2021, elle était d’environ 41 %, avec près de deux tiers de 
produits en bois (p. ex. sciages) et un bon tiers de produits 
en papier et en carton. La part de l’utilisation énergétique 
a légèrement augmenté, atteignant environ 56 % en 2021. 
Les autres utilisations sont restées au niveau de l’année 
précédente, soit à un peu moins de 3 % (OFEV 2022c).

Bois usagé et papier recyclé
Outre le bois de forêt et les importations, le bois usagé et 
le papier recyclé sont d’importantes sources de matière 
première ligneuse. Environ 840 000 t de bois usagé sont 
collectées annuellement en Suisse, dont 250 000 t pour 
l’exportation. Quelque 36 % sont réutilisées en tant que 
matériau, surtout pour la fabrication de panneaux de 
particules à l’étranger. Près de 50 000 t sont considérées 
comme bois à problèmes, car imprégné de produits de 
conservation : une grande partie est valorisée énergé-
tiquement, une très petite partie mise en décharge. En 
Suisse, 1,2 million de t de papier recyclé sont collectées 
chaque année, dont environ deux tiers sont retransformés 
en papier et en carton, le reste étant exporté ou valorisé 
thermiquement (OFEV 2022c).

Produits semi-finis en bois
Les scieries suisses ont produit environ 1,3 million de m3 de 
sciages à partir de quelque 2 millions de m3p de bois rond 
en 2021. Le débitage, en recul les années précédentes, a 
retrouvé en 2021 le niveau de 2016 grâce à une utilisation 
accrue de produits en bois dans la construction. Les 
résineux constituaient 96 % de la production de sciages, 
les feuillus seulement 4 %. Ces valeurs sont dans la 
moyenne des cinq années précédentes. La production de 
matériaux en bois est dominée par les panneaux de parti-
cules (450 000 m3, 70 %), suivis des panneaux de fibres 
(190 000 m3, 29 %) et des contreplaqués (7000 m3, 1 %). 
À cela s’ajoutent 94 000 t de pâte de bois (OFEV 2022c).

Bois d’industrie
Près de 1,1  million de m3 de bois d’industrie ont été 
produits en 2021, dont 544 000 m3 de bois de forêt et 
538 000 m3 de sous-produits. En outre, près de 110 000 m3 
de sous-produits ont été importés. Ces volumes ont servi 
de matière première dans l’industrie des dérivés du bois, 
du papier et de la cellulose (OFEV 2022c). 

Principe de la cascade
Le principe de la cascade, dans le contexte du bois, signifie 
que celui-ci peut être réutilisé en plusieurs étapes succes-
sives comme matériau, contribuant ainsi à un bilan de 



Rapport forestier 2025 © OFEV/WSL 2025� 121

CO2 favorable. Le bois de forêt employé comme matériau 
(grumes et bois d’industrie) ne devrait servir qu’à la dernière 
étape de source de sous-produits et de bois usagé utilisés 
énergétiquement. Ce principe est nettement plus efficace 
en termes de consommation d’énergie et de ressources et 
s’intègre dans la stratégie de l’économie circulaire.

Utilisation énergétique
Le bois est une source d’énergie renouvelable jugée neutre 
en CO2 à long terme, produite de façon décentralisée, stoc-
kable et disponible toute l’année. Il permet de produire de la 
chaleur, de l’électricité et du carburant, avec des pertes de 
transformation variables. La consommation de bois-énergie 
ne cesse d’augmenter depuis plus de vingt ans et atteignait 
environ 6 millions de m3 en 2022 (OFEN 2023). Selon la 
statistique forestière, 2,1 millions de m3 de bois-énergie 
ont été récoltés cette année-là. Le volume a augmenté 
d’environ 20 % en dix ans et ainsi presque doublé en vingt 
ans (OFEV 2022c). Une part importante du bois-énergie 
provient de la forêt. Le reste comprend le bois hors forêt et 
d’entretien du paysage, les sous-produits du traitement et 
de la transformation du bois (dosses, délignures, copeaux, 
sciure) ainsi que le bois usagé utilisé auparavant p. ex. dans 
des bâtiments ou des meubles. Entre 50 et 70 % du bois de 

feuillus récolté en Suisse est utilisé comme bois-énergie, 
pour seulement 15 à 20 % de résineux. Le bois-énergie 
de forêt est préparé sous forme de bûches (40 %) et de 
plaquettes (60 %). La part de ces dernières est en hausse 
depuis plusieurs années. Le choix entre utilisation matérielle 
ou énergétique du bois de forêt dépend de l’évolution des 
prix sur les marchés du bois et de l’énergie et des structures 
régionales de production et de commercialisation.

Contexte politique, climatique et économique
L’utilisation énergétique du bois a été favorisée par le 
contexte politique, l’impact du réchauffement climatique 
sur la forêt et les transformations économiques. Sur le 
plan politique, la transition énergétique décidée par le 
Conseil fédéral et le Parlement en 2011 a été détermi-
nante. En 2017, le peuple suisse a approuvé une nouvelle 
loi sur l’énergie prévoyant le développement des énergies 
renouvelables. En 2019 a été décidée la mise en œuvre 
nationale de l’Accord de Paris. Ces évolutions ont permis 
de développer la promotion de l’utilisation du bois à des 
fins énergétiques, p. ex. avec la prime climat pour le 
remplacement des chauffages au gaz et au mazout par 
des chauffages au bois.

Figure 6.7.1 

Le modèle montre les divers flux de bois (en 1000 m3) en Suisse en 2021.

Source : Modèle des flux du bois OFEV 2022c
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Le réchauffement climatique favorise les essences feuil-
lues, qui représentent aujourd’hui près des deux tiers de 
l’utilisation énergétique du bois (OFEV 2022c). D’autre part, 
les épicéas, surtout dans les peuplements non adaptés à 
la station, souffrent de la sécheresse et des infestations 
de scolytes et dépérissent (points 2.3 et 3.1). Les exploi-
tations forcées sont ainsi plus fréquentes et produisent 
d’importants volumes de bois endommagé dont une partie 
est utilisée à des fins énergétiques.

Enfin, des évolutions économiques comme le départ d’en-
treprises de transformation du bois d’industrie ou le recul 
de la production indigène de meubles favorisent l’utilisation 
énergétique d’assortiments de bois de forêt qui auraient pu 
servir de matériau à plus haute valeur ajoutée. De plus, la 

hausse de la demande a fait augmenter les prix du bois-
énergie. Ces deux tendances entraînent une exploitation 
accrue de bois-énergie et un transfert d’assortiments de 
bois d’industrie et de grumes vers le bois-énergie.

Le bois dans la production suisse d’énergie
Durant la dernière décennie, le bois a pris nettement 
plus d’importance dans la production indigène d’énergie. 
En 2022, env. 11,2 térawattheures (TWh) d’énergie utile 
ont été produits avec du bois (corrigés des variations 
météorologiques). Avec une part d’environ 5,5 % dans la 
consommation finale d’énergie, le bois est aujourd’hui la 
deuxième source d’énergie renouvelable après la force 
hydraulique en Suisse. En 2022, il couvrait près de 14 % 
de la consommation finale de chaleur, et près de 1 % de 
la consommation brute d’électricité. Il n’a joué aucun rôle 
dans la fabrication de carburant (OFEV 2022c, OFEN 2023). 

La majeure partie du bois-énergie (environ 75 %) est 
brûlée dans des chauffages automatiques ou des instal-
lations spéciales pour produire de la chaleur (fig. 6.7.2). Le 
nombre d’installations diminue, il était de 510 000 unités en 
2022. Les chauffages centraux manuels cèdent la place 
à de grandes installations automatiques, qui réduisent les 
pertes de transformation. Le rendement de la production 
de chaleur à partir de bois (sans usines d’incinération des 
ordures ménagères) a atteint 76 % en 2022. Le gain d’effi-
cacité a permis de réduire les émissions de poussières fines, 
d’oxyde d’azote, de composés organiques volatils (COV) et 
de monoxyde de carbone. Comme jusqu’ici, 451 500 instal-
lations (90 %) sont des chauffages individuels.

Pendant longtemps, jusqu’à 97 % du bois-énergie prove-
nait de Suisse (Lehner et al. 2013). Ce n’est plus le cas 
(point 6.8). Les importations de pellets ont doublé sur la 
dernière décennie à 70 000 t par année. Elles proviennent 
presque exclusivement d’Allemagne (48 %), d’Autriche 
(30 %) et de France (19 %) (OFEN 2023). La demande 
accrue d’importation a aussi été favorisée par la multipli-
cation de centrales à bois le long de la frontière nationale.

Monitoring du bois-énergie
En raison de la forte demande en bois-énergie, l’Office 
fédéral de l’environnement (OFEV) a lancé en 2022 un 
monitoring en ce sens. Celui-ci vise à relever la consom-
mation effective, les projets prévus et le potentiel du 

Figure 6.7.2 

Consommation de bois-énergie a) par assortiment de combustible et 

b) par type d’installation, de 2006 à 2022. 
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bois-énergie pour qu’à l’avenir l’utilisation ne dépasse pas 
la quantité durablement exploitable. En outre, les sources 
de données et les statistiques seront harmonisées et 
adaptées.

Potentiel du bois-énergie
Depuis quelques années, les potentiels énergétiques de 
la biomasse suisse sont calculés (Thees et al. 2017). Celui 
du bois-énergie indigène n’est pas encore épuisé. Entre 
2015 et 2022, environ 5,5 millions de m3 de bois par an 
ont été utilisés à des fins énergétiques sur un potentiel de 
quelque 6,8 millions de m3 tous assortiments combustibles 
confondus, ce qui représente 18,6 TWh d’énergie finale 
(OFEN 2023). Le potentiel restant était donc de près de 
1,3 million de m3 de bois-énergie ou 3,6 TWh d’énergie 
finale par an (Keel et Chrenko 2023). En 2022, le poten-
tiel n’était plus que de 0,8 million de m3 (tab. 6.7.1), et il 
pourrait être rapidement épuisé. Selon une analyse de 
la consommation attendue, il sera déjà utilisé et même 
dépassé par les projets planifiés (Keel et Chrenko 2023). 
Lors de la planification de nouvelles centrales à bois, il 
est donc important de clarifier la disponibilité à long terme 
de bois-énergie.

Des simulations basées sur les données de l’Inventaire 
forestier national (IFN) permettent de faire des projec-
tions à long terme des ressources en bois-énergie. Elles 
montrent que le potentiel dépend du type de gestion 

forestière et de la situation sur les marchés du bois et 
de l’énergie. Les potentiels évoluent de manière dyna-
mique. Selon le scénario d’une diminution modérée des 
importants volumes dans la forêt suisse et d’une utilisation 
prioritairement matérielle du bois, le potentiel supplémen-
taire de bois-énergie utilisable serait de 0,7 million de m3 
par an jusqu’en 2056 (Thees et al. 2017). Ces résultats 
confirment les constats du monitoring du bois-énergie 
quant à la faible disponibilité de cette ressource.

Avantages en cas de disponibilité, efficacité 
énergétique et bilan de CO2

Le potentiel limité du bois-énergie impose une utilisation 
efficace, tenant compte des avantages du bois pour le 
système énergétique global en termes de disponibilité, 
d’efficacité énergétique et de bilan de CO2 par rapport à 
d’autres énergies renouvelables. S’agissant de l’impact 
climatique, le bois-énergie devrait être utilisé idéalement 
pour la production de chaleur industrielle élevée et pour 
la production d’électricité dans des centrales de couplage 
chaleur-force afin de combler la baisse hivernale de produc-
tion d’électricité (Nussbaumer 2023, Thees et al. 2023). Les 
technologies de fabrication d’agents énergétiques et de 
carburants chimiques à partir du bois ne sont pas encore 
au point. Dans le domaine de la chaleur, le bois-énergie 
devrait être utilisé en priorité dans de grandes installa-
tions de combustion automatiques, plus efficaces et plus 
propres que les petites. En tant que réservoir d’énergie, le 
bois peut contribuer à niveler les fluctuations de produc-
tion d’énergies renouvelables, éolienne et solaire p. ex., et 
soutenir ainsi la transition énergétique (Thees et al. 2023). 

Selon le principe de la cascade, la ressource bois devrait 
d’abord être utilisée comme matériau avant de faire l’objet 
d’une valorisation énergétique. Cela contribue à protéger 
le climat, améliore l’efficacité des ressources et augmente 
la valeur ajoutée (Bernath et al. 2013). Pour atteindre cette 
utilisation en cascade, de nouvelles incitations en faveur 
de l’utilisation matérielle sont nécessaires, car celle-ci est 
moins soutenue actuellement que la valorisation énergé-
tique du bois (Odermatt et al. 2023).

Tableau 6.7.1 

Consommation de bois-énergie, potentiel total et potentiel supplémen-

taire utilisable pour 2022 (les différences résultent d’arrondissements). 

Assortiments 
de combus-
tibles

Consomma-
tion totale 
par année

Potentiel total 
par année

Potentiel supplé-
mentaire utilisable 
par année

  mio m3 TWh mio m3 TWh mio m3 TWh

Bois de forêt 
(avec impor-
tations)

3,0 8,2 3,5 9,5 0,5 1,3

Bois hors 
forêt

0,3 0,8 0,5 1,2 0,2 0,4

Résidus de 
bois

0,7 2,2 0,8 2,4 0,1 0,2

Bois usagé 1,2 3,2 1,4 3,6 0,1 0,4

Total 5,3 14,4 6,1 16,7 0,8 2,3

Source : Keel und Chrenko 2023
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6.8 Commerce extérieur du bois et des produits en bois  

Achim Schafer

•	 Le commerce extérieur du bois et des produits en 
bois est marqué par un excédent d’importation. 
Celui-ci a fortement progressé en 2021 par rapport 
à 2020 (+ 13,4 %), atteignant une valeur de 4,5 mil-
liards de francs.

•	 Malgré une hausse des exportations de bois brut, la 
quantité disponible en Suisse a augmenté de 2,9 % 
et atteint 4,6 millions de m3 en 2021 grâce à une 
récolte plus élevée.

•	 L’excédent d’importation de bois-énergie n’a cessé 
d’augmenter : en 2022, les importations totales de bois 
de feu ont dépassé d’environ 346 000 t les exportations.

Commerce extérieur du bois : tour d’horizon
Les principaux partenaires de la Suisse dans le commerce 
extérieur du bois et des produits en bois sont les pays voisins 
(Allemagne, Autriche, Italie et France). L’évolution de leurs 
marchés, les fortes fluctuations monétaires et les coûts 
du transport et de la logistique influencent beaucoup la 
balance commerciale. Ils peuvent entraîner des variations 
notables à court terme en cas d’événements extraordinaires 
(disponibilité de chablis et de bois bostryché). 

En 2021, les importations de bois et produits en bois 
ont représenté 6,37  milliards de francs et les exporta-
tions 1,83  milliard, soit 3,2 % des importations totales 
de marchandises et 0,7 % des exportations. L’excédent 
d’importation a fortement progressé par rapport à l’année 
précédente (+ 13,4 %), entraînant un solde commercial 
négatif de – 4,54 milliards de francs. 

Entre 2017 et 2021, le volume des importations de tous les 
produits à base de bois a dépassé chaque année celui des 
exportations (tab. 6.8.1). En valeur, la différence est encore 
plus marquée, les importations d’assortiments de grande 
valeur dépassant nettement les exportations.

En fort recul l’année précédente, le volume des expor-
tations de bois brut (grumes, bois d’industrie et bois-
énergie) a progressé de près de 15 % en 2021, atteignant 

0,55 million de m3. Comme la récolte indigène a augmenté 
parallèlement de 4 % pour s’établir à 5 millions de m3 et 
que les importations sont restées stables à 0,1 million de 
m3, le bois brut disponible en Suisse s’est accru de 2,9 % 
à 4,55 millions de m3.

Catégories de bois bruts en 2021
Grumes de résineux
En 2021, les importations ont diminué de 3,6 % par rapport 
à 2020 et se montaient à 38 300 m3 de bois plein (m3p) ou 
34 500 t. Elles provenaient surtout d’Allemagne (91,7 %). 
Les exportations étaient environ dix fois supérieures aux 
importations. En recul les deux années précédentes, 
elles ont affiché une forte hausse de 25,3 %, atteignant 
324 600 m3 ou près de 292 400 t. Le principal destinataire 
était l’Italie (51,5 %).

Sciages de résineux
Les importations ont progressé de 2,3 %, s’établissant à 
299 900 m3. Les principaux fournisseurs en 2021 étaient 
l’Allemagne (33,7 %) et l’Autriche (30,9 %). Les exporta-
tions ont augmenté de 8,8 % pour atteindre 214 600 m3, 
plus haut niveau depuis 2010. Comme pour les grumes de 
résineux, le principal acheteur était l’Italie (40,9 %), suivie 
de la France (39,4 %). Les exportations vers l’Asie ont aussi 
été en forte hausse.  

Tableau 6.8.1 

Commerce extérieur total du bois et des produits en bois en volume et 

en valeur de 2017 à 2021.

Importations Exportations 

en 1000 m3 de 
bois plein

en mio 
CHF

en 1000 m3 de 
bois plein

en mio 
CHF

2017 6182 7343 4826 2390

2018 5825 7578 4992 2339

2019 5575 7463 4746 2455

2020 5380 6814 4324 1867

2021 5720 7576 4490 2160

Source : BAFU 2022c
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Grumes de feuillus
Les importations ont chuté de 15 % par rapport à 2020, 
s’établissant à 27 400 m3p. En revanche, les exportations, 
en recul en 2020, sont remontées de 12,2 % à 149 400 m3 
en 2021. L’Asie est restée un débouché important avec 
une part de 20,4 %, dont 13,8 % rien que pour la Chine, 
et occupait la troisième place après l’Italie (41,7 %) et 
l’Allemagne (21,2 %).

Sciage de feuillus
S’élevant à 45 400 m3, les importations ont progressé de 
2,9 % par rapport à l’année précédente. Elles provenaient 
à 24,8 % d’Allemagne, suivie de l’Autriche (23,1 %) et de 
la France (20,5 %). Les exportations, à peu près deux fois 
moins élevées, ont augmenté de 11,3 %, à 22 800 m3. Le 
principal acheteur était l’Italie (45,1 %). Les livraisons vers 
l’Asie ont chuté, passant de 16,0 % l’année précédente, à 
seulement 5,0 %.

Bois d’industrie et sous-produits du bois
Après trois années de baisse, les importations de bois 
d’industrie de résineux se sont redressées de 32,0 % en 

2021 pour atteindre 19 800 m3, une valeur toutefois bien 
inférieure à la moyenne de la dernière décennie. Après 
un fort recul l’année précédente, les exportations se sont 
stabilisées à 53 900 m3, retrouvant leur niveau de 2016. Le 
bois d’industrie de feuillus a enregistré une forte baisse tant 
des importations (– 25,4 %) que des exportations (– 38,0 %).

Bois usagé
En recul les années précédentes, les importations de bois 
usagé ont augmenté en 2021 pour atteindre 1900 m3. Les 
exportations ont encore fortement baissé (– 14,8 %), s’établis-
sant à 466 000 m3, mais restaient un poste important dans 
les exportations totales de bois et de produits à base de bois 
en Suisse (10,4 %).

Bois-énergie
Les importations de bois-énergie ont sans cesse augmenté 
durant la dernière décennie, entraînant un solde commer-
cial négatif pour de nombreux produits (fig. 6.8.1). En 2022, 
elles ont dépassé de 346 467 t les exportations, ce qui 
correspond à environ 610 000 m3p de bois. Le solde était 
particulièrement négatif pour les plaquettes et les pellets.
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Figure 6.8.1 

Solde du commerce extérieur des différentes catégories de bois de chauffage en tonnes de 2012 à 2022. La catégorie rondins et bûches n’est 

relevée que depuis 2017.
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6.9 Détente en forêt

Tessa Hegetschweiler, Marcel Hunziker, Boris Salak, Jean-Laurent Pfund

•	 La forêt reste un espace de détente important, en 
particulier pour les habitants des régions urbaines 
et périurbaines. En ville, les arbres, les espaces 
verts et les forêts de proximité jouent un rôle essen-
tiel dans la qualité de vie.

•	 La population apprécie la forêt, espace qu’elle visite 
le plus souvent. La satisfaction des visites a tou-
tefois diminué durant la dernière décennie, et les 
dérangements perçus ont augmenté.

•	 En raison de la croissance démographique et de la 
densification urbaine, l’usage récréatif de la forêt 
devrait s’accroître, ce qui pose un défi pour la ges-
tion des forêts périurbaines.  

La population en forêt
En Suisse, 80 % de la population atteint la forêt la plus 
proche du domicile en 15 minutes à pied (OFEV/WSL 2022). 
Selon l’enquête de 2020 menée déjà pour la troisième 
fois dans le cadre du monitoring socioculturel des forêts 
(WaMos3), 10 % des personnes se rendent presque quoti-
diennement en forêt (OFEV 2022d), 29 % la visitent une à 
deux fois par semaine et 34 % une à deux fois par mois 
(Hegetschweiler et al. 2022). Outre WaMos, l’Inventaire 
forestier national (IFN) fournit aussi des informations sur 
l’utilisation de la forêt comme espace de détente et de 
loisirs. Les gardes forestiers sont notamment interrogés 
sur les fonctions forestières et prioritaires et sur l’intensité, 
la saisonnalité et les types d’activités de loisirs pratiquées 
dans un périmètre de 100 m autour des placettes IFN. 
Les résultats de l’IFN4 (2009-2017) montrent qu’une 
partie toujours plus grande de l’aire forestière suisse est 
utilisée pour des activités récréatives et de loisirs et que la 
fréquence des visites et le nombre d’activités augmentent 
(Fischer et al. 2020, Hegetschweiler et al. 2021).

Depuis WaMos2 de 2010 (OFEV/WSL 2013, Hunziker et al. 
2012), les visites occasionnelles en forêt se sont espacées, 
passant de une à deux fois par semaine à une à deux fois 
par mois (fig. 6.9.1). Par contre, le nombre de personnes qui 
ne se rendent jamais en forêt a diminué au fil des années. 
L’un dans l’autre, la fréquence moyenne des visites par 
habitant est ainsi restée constante, et cela depuis plus de 

quarante ans. La fréquence accrue des visites constatée 
dans l’IFN4 peut s’expliquer par la croissance démogra-
phique en Suisse (OFS 2020). Leur durée moyenne en 
revanche n’a cessé de baisser depuis WaMos1, en 1997 
(OFEFP 1999), passant de 106 minutes dans WaMos1, à 
90 minutes dans WaMos2 et à 79 minutes dans WaMos3.

Activités privilégiées et motifs des visites en forêt
Plus de 90 % de la population dit aimer « assez bien » 
à « beaucoup » la forêt qu’elle visite le plus souvent. La 
part de personnes aimant « beaucoup » la forêt a toutefois 

Figure 6.9.1 

Fréquence des visites en forêt selon les enquêtes de 1997 (WaMos1), 

2010 (WaMos2) et 2020 (WaMos3).
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diminué par rapport à WaMos2, passant de 58 % à 40 %. 
Comme dans WaMos2, la forêt mixte est la forme la plus 
attrayante. La présence d’une strate buissonnante est 
encore plus appréciée dans WaMos3 que dans WaMos2. 
L’intérêt pour le bois mort a aussi augmenté, mais reste à 
un bas niveau. Les lisières composées de grands arbres et 
celles constituées d’arbustes sont à peu près également 
appréciées. L’attrait pour les lisières avec de grands arbres 
a toutefois légèrement diminué dans WaMos3 par rapport 
à WaMos2. De même, l’infrastructure de détente en forêt 
est moins appréciée dans l’enquête de 2020 qu’en 2010, 
sauf les chemins, les bancs et les pistes finlandaises. Au 
total, 83 % de la population est satisfaite de la quantité 
de l’infrastructure et ne souhaite ni davantage, ni moins 
d’infrastructure en forêt.

Les visiteurs se rendent en forêt surtout pour profiter du 
bon air, être en contact avec la nature, agir pour leur santé 
ou s’évader du quotidien. Il est intéressant de noter que le 
seul motif en hausse depuis WaMos2 est le désir d’« être 
seul ». Conformément à ces motifs, les activités le plus 
souvent mentionnées sont la « promenade / marche », 
suivies d’« observer la nature » et de « flâner / être au 
calme / se détendre / spiritualité », ces deux dernières 
activités étant probablement combinées avec la « prome-
nade / marche ». 

Au total, 88 % de la population se dit « plutôt » voire « très 
satisfaite » des visites en forêt. Elles ont un effet délassant 
sur une grande majorité des visiteurs. En ville, les arbres, 
les espaces verts et les forêts périurbaines jouent un rôle 
essentiel dans la qualité de vie. Cependant, les dérange-
ments lors de la détente ont augmenté. Ainsi, la part de 
population indiquant ne jamais se sentir dérangée en forêt, 
qui était encore de 74 % dans WaMos2, a chuté à 54 % 
dans WaMos3. La perception accrue des dérangements 
en forêt est une tendance qui perdure parallèlement à la 
croissance démographique. 

Sylvothérapie, sentiers pédagogiques et école en forêt
L’augmentation du nombre de visiteurs, la diversifica-
tion des loisirs, la hausse des dérangements perçus et 
l’évolution des préférences montrent que le monitoring 
de l’usage récréatif des forêts pourra encore fournir de 
précieuses informations à l’avenir. De nouvelles tendances 
peuvent s’établir très vite et faire de nombreux adeptes. 

Un monitoring systématique peut aider à les identifier 
rapidement et à préparer les bases nécessaires à la 
gestion des visiteurs en forêt. La sylvothérapie, les sentiers 
pédagogiques et les vélos électriques ont le vent en poupe. 
L’école en forêt et les journées en forêt de classes d’écoles 
sont aussi clairement en hausse (point 6.11). La gestion 
des visiteurs, la mise à disposition de l’infrastructure, la 
garantie de la sécurité et de l’accessibilité figurent parmi 
les grands défis de la gestion des forêts. Parallèlement, 
les personnes en quête de détente éprouvent de plus en 
plus le besoin d’être informées sur la gestion forestière. 
La communication accrue et l’implication de la population 
dans des processus participatifs offrent des opportunités 
de sensibilisation, mais posent aussi des exigences élevées 
au personnel (Wilkes-Allemann et al. 2022). Dans tous les 
cas, la forêt continuera de jouer à l’avenir un rôle important 
d’espace de détente pour la population.
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6.10 Forêt et patrimoine culturel

Jean-Laurent Pfund

•	 Le patrimoine culturel de la Suisse est étroitement 
lié à la forêt.

•	 La forêt est présente dans le patrimoine culturel 
immatériel par des traditions et des folklores, et 
dans le patrimoine culturel matériel par des forêts 
exceptionnelles et l’environnement forestier de cer-
tains objets. En 2021, des hêtraies suisses ont été 
inscrites dans la liste du patrimoine mondial de 
l’UNESCO.

•	 On observe actuellement un retour à la nature de la 
population ayant pour effet que la forêt et les arbres 
occupent à nouveau plus de place dans la culture. 
La recherche sur les valeurs culturelles de la forêt 
et leur intégration dans la planification forestière 
pourraient être soutenues par une participation plus 
large de la population.

La culture est définie comme l’ensemble des traits 
distinctifs, spirituels et matériels, intellectuels et affectifs 
qui caractérisent une société ou un groupe social. Le 
patrimoine culturel immatériel recouvre les traditions et 
pratiques liées à l’identité culturelle. En 2017, l’Office 
fédéral de la culture a actualisé la « Liste des traditions 
vivantes de Suisse » (OFC 2017). Celles-ci comprennent 
aussi des formes culturelles traditionnellement proches 
du domaine de la forêt et du bois, comme la lutte suisse 
dans la sciure ou le tavillonnage dans les cantons de 
Fribourg et de Vaud. En milieu urbain, Genève célèbre le 
marronnier de la Treille, qui annonce le printemps, et les 
cantons d’Argovie et de Bâle-Campagne l’arbre de mai.

Le patrimoine matériel comprend des biens culturels créés 
par l’être humain, et des paysages naturels exceptionnels. 
La Convention du patrimoine mondial de l’UNESCO compte 
treize objets suisses. Parmi ceux-ci figurent les hêtraies de 
la vallée de Lodano au Tessin et du Bettlachstock dans le 
canton de Soleure, inscrites en 2021 dans la liste (UNESCO 
2021). La forêt abrite en outre une centaine d’autres objets, 
comme des tertres funéraires préhistoriques et des cime-
tières en forêt.

Notre culture s’enracine dans le passé, mais reste vivante 
par les modes de vie et les convictions vécus aujourd’hui. 
Une équipe de recherche internationale a effectué dans 
treize pays, dont la Suisse, une analyse des valeurs spiri-
tuelles de la forêt en fonction notamment de la couverture 
forestière (Roux et al. 2022). Elle a étudié quatre phases 
d’état et leurs transitions respectives à l’aide d’indicateurs. 
Selon son hypothèse de transition, après une gestion 
plutôt économique et rationnelle, un retour à des valeurs 
immatérielles de la nature se dessine. En effet, une hausse 
des activités spirituelles et thérapeutiques en lien avec la 
forêt s’observe actuellement en Suisse (point 6.9). Cette 
phase transitoire pourrait être utile pour la conservation de 
la forêt. La recherche sur les valeurs culturelles et spiri-
tuelles de la forêt et leur intégration dans la planification 
forestière pourraient être soutenues par une participation 
plus large de la population.

Figure 6.10.1

La nature inspire l’être humain : un simple réarrangement de  

matériaux naturels suffit à créer un effet fascinant (Elfenau, Berne). 

Photo : Andreas Bernasconi
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6.11 Pédagogie forestière  

Gerda Jimmy

•	 À l’école enfantine et primaire, la forêt est de plus en 
plus utilisée comme espace d’apprentissage.

•	 Elle offre une valeur ajoutée pédagogique pour l’en-
seignement de diverses branches.

•	 Les enseignants du secondaire souhaitent mieux 
l’intégrer dans leur enseignement et l’utiliser plus 
souvent comme lieu d’apprentissage.

La forêt accueille de plus en plus souvent des activités péda-
gogiques : les écoles enfantines organisent régulièrement 
des journées en forêt, des classes primaires y suivent des 
leçons, souvent en collaboration avec le secteur forestier. 
Les projets de participation de classes à l’entretien d’un bout 
de forêt sous la surveillance d’un professionnel restent très 
demandés. Les visites d’entreprises forestières ont beaucoup 
de succès, et plusieurs services forestiers cantonaux ont créé 
de nouveaux postes en pédagogie forestière.

Depuis quelques années, on constate un intérêt croissant 
du degré primaire pour la forêt comme lieu d’apprentissage 
au-delà de la pédagogie forestière classique (C. Stocker, 
fondation Silviva, communication personnelle, 27.2.2023). 
Car outre le savoir sur la forêt, d’autres disciplines comme 
les mathématiques peuvent y être enseignées très 
concrètement. Le programme « Enseigner dehors » de la 
fondation Silviva met à disposition du matériel pédago-
gique avec de nombreuses idées d’application ainsi qu’une 
plate-forme pour des possibilités d’échange et de forma-
tion continue. Une même tendance s’observe dans d’autres 
pays européens, comme le montrent des expériences du 
réseau European Forest Pedagogics (C. Stocker, fondation 
Silviva, communication personnelle, 27.2.2023). 

Au degré secondaire, une étude réalisée sur mandat de 
l’OFEV (Probst et al. 2021) relève que la forêt ne figure 
pratiquement jamais dans les programmes d’enseigne-
ment. Des contenus sur la forêt suisse font notamment 
défaut dans le matériel pédagogique, et peu de connais-
sances sont enseignées sur elle. Cependant, les ensei-
gnants manifestent beaucoup d’intérêt pour les activités 
et visites en forêt et souhaiteraient mieux intégrer celle-ci 
dans leur enseignement.

D’une manière générale, l’intérêt pour la pédagogie fores-
tière offre une opportunité pour sensibiliser les généra-
tions futures à la forêt en tant qu’écosystème digne de 
protection.

Figure 6.11.1

La forêt comme espace d’apprentissage offre de multiples possibili-

tés, par exemple par la sollicitation de différents sens. Photo : OFEV
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Glossaire
A

abiotique
Processus et facteurs n’impliquant pas d’organismes 
vivants. Les  facteurs stationnels abiotiques sont des 
facteurs environnementaux qui ne sont ni causés ni 
influencés par des organismes vivants, comme les condi-
tions météorologiques ou la roche-mère. Antonyme : 
 biotique.

Accord de Paris
Accord adopté lors de la conférence sur le climat de 2015 
à Paris qui engage tous les États à réduire leurs émissions 
de gaz à effet de serre. Il remplace le Protocole de Kyoto 
de 1997 et élargit les objectifs d’émission à tous les pays 
du monde. La Suisse a ratifié l’accord le 6 octobre 2017.

accroissement
Dans l’  IFN, accroissement brut du volume de bois. Il 
comprend l’augmentation du volume du bois de tige en 
écorce de tous les arbres et arbustes avec un  diamètre à 
hauteur de poitrine (DHP) d’au moins 12 cm ayant survécu 
entre deux inventaires, le volume du bois de tige en écorce 
du passage à la futaie, et l’augmentation modélisée du 
volume du bois de tige en écorce des pertes durant la 
moitié de la période d’inventaire.  accroissement net 

accroissement brut
 accroissement

accroissement net
 Accroissement du volume de bois après déduction du 
volume de la mortalité.

acide
Composé chimique qui libère des  protons dans une 
solution aqueuse.  base

acidification du sol
Processus par lequel un sol devient plus acide. Par l’ alté-
ration chimique de minéraux ayant un pouvoir tampon et 
l’échange de cations, un sol peut jusqu’à un certain degré 
neutraliser des acides. Si les quantités d’acide entrant dans 
le sol, p. ex. sous forme de polluants atmosphériques, sont 
supérieures à ce qu’il peut neutraliser, le pouvoir tampon 
s’épuise. Le  pH baisse, la  saturation en bases diminue 
et les  protons libérés par les acides peuvent entraîner 
les nutriments hors du sol. Un sol acidifié est donc moins 
apte à fournir des nutriments aux plantes qu’un sol neutre 
ou basique.  capacité d’échange cationique

aérosol
Particule solide ou liquide en suspension dans l’air. 
 poussières fines

aire de conservation génétique
Secteur forestier géographiquement défini qui est délimité 
et protégé afin de conserver à long terme la diversité 
génétique d’essences principales importantes.

altération 
Dissolution et transformation de roches et de minerais 
dans le sol forestier. L’altération chimique est le principal 
processus de neutralisation des acides dans les sols et la 
source de nutriments la plus importante pour les plantes. 
 acidification du sol

ammoniac (NH3)
Composé azoté gazeux toxique, à l’odeur âcre. Il résulte 
principalement des activités agricoles (élevage, purinage).

arbre sec sur pied
Arbre mort sur pied, dans l’ IFN arbre ou arbuste mort à 
partir de 12 cm de  diamètre à hauteur de poitrine (DHP).
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arbre-habitat 
Arbre vif comportant des structures d’habitat telles que 
trous de pivert,  cavités à terreau, aires de grands oiseaux 
(rapaces diurnes et nocturnes), champignons en forme de 
consoles, fentes causées par la foudre, grosses branches 
mortes au niveau de la couronne, poches d’humus, poches 
dans l’écorce, coulées de sève en surface.

association forestière
Association végétale dominée par des arbres d’une unité 
floristique définie du classement de la végétation carac-
térisée par la présence de certaines espèces végétales.

azote (N)
Important élément nutritif et l’un des principaux consti-
tuants de l’air sous forme d’un gaz incolore et inodore (N2). 
Pour être absorbé par les plantes, l’azote atmosphérique 
doit être transformé soit en  nitrate (NO3

–), soit en ammo-
nium (NH4

+).

B

base
Composé chimique capable de fixer des  protons. Une 
base peut neutraliser un  acide.

biodiversité
Terme générique pour la diversité des  écosystèmes 
(milieux naturels, biocénoses) et de leurs processus, la 
diversité des espèces et la diversité génétique au sein des 
espèces.

biomasse
Ensemble des matières organiques d’origine végétale ou 
animale, y c. matériel mort, dans un  écosystème.

biotique
Processus et facteurs impliquant des organismes vivants. 
Les   facteurs stationnels biotiques sont des facteurs 
environnementaux causés ou influencés par des orga-
nismes vivants (p. ex. concurrence, organismes nuisibles 
ou abroutissement).  abiotique

bois bostryché
Arbres infestés par les scolytes (bostryches).

bois d’industrie
Bois brut qui après déchiquetage ou traitement chimique 
sert à fabriquer de la pâte de bois et de la cellulose pour 
le papier, de la laine de bois, des panneaux de particules 
ou de fibres et d’autres produits industriels.

bois de tige
Volume aérien de la tige d’un arbre (sans les branches, 
mais avec l’écorce) dans l’ IFN.  grume

bois-énergie
Bois destiné à être utilisé thermiquement pour produire de 
l’énergie, donc par combustion. Il est utilisé comme bois 
de feu classique ( bûche), plaquettes, briquettes de bois 
ou pellets. Selon son origine, une distinction est faite entre 
bois de forêt,  bois hors forêt,  sous-produits (du bois 
d’industrie), bois de plantation et  bois usagé (industrie 
du bois).

bois hors forêt
Bois poussant hors de la forêt. Il comprend le bois prove-
nant de régions urbaines, de talus routiers et de berges 
ainsi que de l’entretien de haies ou d’arbre individuels.

bois mort
Arbres et arbustes morts à terre ou sur pied.  arbre sec 
sur pied

bois rond
Terme générique désignant le bois dans son état naturel 
après récolte, et englobant les  grumes, le  bois d’in-
dustrie et le  bois-énergie. Une distinction est faite entre 
bois rond feuillu et résineux selon le groupe d’essences.

bois usagé (industrie du bois)
Bois éliminé du processus d’utilisation. Il s’agit de bois 
provenant p. ex. de la démolition d’immeubles ou de l’élimi-
nation de meubles et d’emballages. Selon sa provenance, 
il est à l’état naturel ou a été traité.

bûche
Bois de forêt séché, scié et fendu utilisé comme 
 bois-énergie.
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C

capacité d’échange cationique
Valeur exprimant la quantité de  cations qu’un sol est 
capable de retenir sur son complexe adsorbant, en quantité 
de cations échangeables (cations basiques : Ca2+, Mg2+, K+, 
Na+ ; cations acides : H+, Al3+, Fe2+).

carbone (C)
Composant essentiel des composés organiques. Sa 
combustion ou celle de composés carbonés libère du 
 CO2 (dioxyde de carbone).

cation
Composé chimique chargé positivement.  cation basique, 
 capacité d’échange cationique

cation basique
Cation dont l’hydroxyde (OH–) est une  base faible. En 
font partie les nutriments Ca2+, Mg2+, K+ (d’après l’anglais 
base cation [BC]).  rapport BC/Al

cavité à terreau
Cavité d’un tronc où s’est accumulé un terreau constitué 
de bois très décomposé, de résidus végétaux et de restes 
d’excréments d’animaux. Elle constitue un   habitat 
précieux pour des espèces rares et très spécialisées.

CEE-ONU
Abréviation de « Commission économique des Nations 
Unies pour l’Europe » (United Nations Economic Commis-
sion for Europe, UNECE). Sise à Genève et fondée en 1947 
en tant que l’une de cinq commissions régionales, dont le 
but essentiel est de promouvoir la coopération économique 
entre les 56 États membres.

centrale de couplage chaleur-force (CCF)
Centrale qui brûle un combustible (p. ex. du bois) pour 
produire de l’électricité et en même temps de la chaleur 
utilisée à d’autres fins (p. ex. processus industriels, chauf-
fage).  installations spéciales

charge critique (critical load)
Charge maximale de dépôts de polluants atmosphé-
riques (composés azotés et soufrés, métaux lourds) qu’un 
 écosystème, en l’état actuel des connaissances, est 
capable de supporter sans subir de dommages à long 
terme.

CO2 (dioxyde de carbone) 
Gaz produit par la combustion ou la décomposition 
de matières carbonées telles que le bois ou le pétrole. 
C’est un gaz à effet de serre en grande partie respon-
sable du réchauffement climatique. Les plantes fixent le 
CO2 et intègrent le  carbone (C) dans leur biomasse. 
 photosynthèse

composés organiques volatils (COV)
Groupe de composés d’hydrocarbures assez volatils 
pouvant contenir des composants toxiques.

comptabilité nationale 
Mode de calcul et de présentation pour la saisie statistique 
de l’activité économique annuelle d’un pays consistant à 
relever la production, la distribution et l’utilisation de la 
valeur totale de tous les biens et prestations produits.

conservation ex situ
Conservation d’une espèce hors de son milieu naturel, 
p. ex. dans des collections d’individus vivants créées à 
cet effet, ou sous forme de graines dans une banque de 
gènes.  conservation in situ

conservation in situ
Conservation ciblée d’une espèce dans son milieu naturel. 
 conservation ex situ

couche supérieure du sol
Deuxième couche du sol forestier depuis la surface, 
aussi appelée horizon A, constituée de terre minérale et 
d’humus.  horizon organique
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coupe progressive
Forme de gestion d’un  peuplement dans laquelle la 
forêt est régénérée par parcelles (en Suisse généralement 
de petite taille) par une combinaison de diverses coupes 
(progressive, d’abri, en lisière). Il en résulte des peuple-
ments à des  stades de développement qui se distinguent 
clairement les uns des autres par les dimensions de leurs 
arbres.  forêt permanente,  forêt jardinée

critère
Dans le Rapport forestier 2025, terme désignant, au sens 
de  Forest Europe, un domaine thématique ou un aspect 
de la forêt dont l’état ou les particularités sont décrits ou 
évalués à l’aide de plusieurs  indicateurs.

cryptogame
Plante sans fleurs et champignon qui se multiplient par 
spores (mousses, fougères, prêles).

D

dangers naturels gravitaires
Mouvements vers l’aval tels que les processus de chute, 
les avalanches, les glissements de terrain, les laves torren-
tielles et les crues.

définition de la forêt
La forêt est un écosystème durablement occupé par 
des arbres. Selon la définition de l’ IFN, les critères de 
délimitation déterminants entre forêt et non-forêt sont un 
 degré de recouvrement minimal de 20 %, une hauteur 
dominante d’au moins 3 m, et une largeur minimale de 
25 à 50 m dépendant du degré de recouvrement.

défoliation
Perte de feuilles ou d’aiguilles d’un arbre par rapport à une 
valeur de référence, la différence de foliation étant jugée 
d’origine inconnue. La valeur de référence correspond à la 
foliation maximale prévisible pour une essence donnée. La 
défoliation et la croissance des arbres sont des  indica-
teurs de l’évolution de la santé des forêts sur le long terme.

degré de fermeture
Structure horizontale d’un peuplement et expression de la 
concurrence entre les houppiers (fermeture). Il se réfère à 
la strate supérieure du peuplement déterminant, si celle-ci 
a atteint un  degré de recouvrement de 20 %. Dans 
l’ IFN, on distingue les degrés « comprimé », « normal », 
« lâche », « aéré », « clairiéré », « en collectifs serrés », 
« en collectifs normaux » et « à fermeture étagée ».

degré de recouvrement
Rapport de la surface des projections des houppiers à la 
surface totale d’un peuplement ou d’une surface à évaluer, 
sans tenir compte des recouvrements multiples. Il ne peut 
pas dépasser 100 %.  degré de fermeture,  définition 
de la forêt

diamètre à hauteur de poitrine (DHP)
Diamètre du tronc, mesuré à 1,3 m du sol.  diamètre au 
milieu

diamètre au milieu
Diamètre de bois ronds mesuré au milieu du tronc, généra-
lement sous écorce.  diamètre à hauteur de poitrine (DHP)

diversité structurelle
Dans l’IFN, indicateur servant à caractériser le  peuple-
ment en tant qu’habitat. Il est déduit des paramètres 
suivants :  stade de développement,  degré de ferme-
ture,  structure des peuplements, proportion de gros bois, 
gravité des dégâts au peuplement, présence de lisière 
forestière ou de limite de peuplement, présence et types 
de trouées dans le peuplement,  degré de recouvrement 
de la  strate buissonnante, degré de recouvrement des 
arbustes à baies, ainsi que présence de souches, de 
 bois mort à terre, d’ arbres secs sur pied et de tas 
de branches.

durabilité dans l’exploitation de la forêt et du bois
Principe de gestion forestière visant à conserver dura-
blement la forêt et ses diverses fonctions et prestations. 
 fonctions de la forêt,  prestation forestière
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E

écosystème
Ensemble dynamique et fonctionnel composé d’un milieu 
naturel et de tous ses êtres vivants (biocénose). Ceux-ci 
interagissent avec leur environnement   biotique et 
 abiotique et échangent de l’énergie, des matériaux et 
des informations.

Éléanor (Burglind)
Tempête hivernale qui a touché la Suisse le 3 janvier 2018. 
Plus forte tempête depuis  Lothar en 1999, elle a couché 
environ 1,3 million de mètres cubes de bois, surtout dans 
le Jura et dans la plaine du nord des Alpes.

entreprise forestière
Unité organisationnelle de l’économie forestière qui gère 
des forêts sous une direction et selon une stratégie 
uniques en tant que personne physique ou morale de 
droit public ou de droit privé. Une entreprise forestière 
peut comporter un ou plusieurs propriétaires forestiers. En 
Suisse, les entreprises forestières relèvent le plus souvent 
des pouvoirs publics, p. ex. une commune politique. Pour 
être considérées comme entreprise forestière dans la 
 statistique forestière suisse de l’Office fédéral de la 
statistique, elles doivent disposer de comptes consolidés 
de la surface exploitée et d’une surface minimale de forêt 
(Plateau : 150 ha, Jura : 200 ha, Préalpes : 250 ha, Alpes 
et sud des Alpes : 500 ha).

épandage d’alluvions
Dépôt de débris majoritairement grossiers charriés hors 
du lit d’un cours d’eau lors d’une inondation.  dangers 
naturels gravitaires

espèce cible
Espèce animale ou végétale dont la conservation et la 
promotion nécessitent des mesures de protection et d’en-
tretien spécifiques. Généralement  espèce prioritaire au 
niveau national. Le résultat des mesures est évalué d’après 
la présence effective de l’espèce cible.  espèce parapluie

espèce envahissante, non indigène
Espèce introduite dont on sait ou on doit supposer 
qu’elle pourrait se propager en Suisse et atteindre ainsi 
une densité de peuplement qui pourrait porter atteinte 
à la diversité biologique et à l’utilisation durable de ses 
éléments ou mettre en danger l’être humain, les animaux 
ou l’environnement.

espèce parapluie
Espèce cible dans la conservation des espèces. La protec-
tion d’une espèce parapluie profite en même temps à de 
nombreuses autres espèces vivant dans le même milieu 
naturel. 

espèce pionnière
Espèce végétale présente dans les premiers stades de 
 succession. Ses caractéristiques sont la formation de 
nombreuses graines qui se dispersent facilement, une 
fructification annuelle, une croissance rapide en jeunesse, 
une faible tolérance à l’ombre et une grande tolérance aux 
conditions climatiques extrêmes ainsi que, souvent, une 
courte durée de vie  essence climacique

espèce saproxylique
Champignon ou animal qui dépend entièrement ou partiel-
lement du bois, l’habite ou l’utilise pendant au moins une 
partie de son cycle de vie. Ce terme est surtout utilisé 
pour les insectes. 

espèces et milieux prioritaires au niveau national
Liste d’espèces animales et végétales que la Confédération 
a définies comme étant prioritaires pour la promotion des 
espèces en Suisse. Le caractère prioritaire est déterminé 
d’après le degré de menace et la responsabilité de la 
Suisse pour la survie d’une espèce ou d’un milieu naturel.

essence climacique
Essence qui s’impose en fin de  succession.  espèces 
pionnières.

étage collinéen
Cf.  étages de végétation
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étages de végétation
Ensemble des stations présentant des conditions de 
végétation comparables ( association forestière), compte 
tenu des facteurs stationnels déterminants, en particulier 
l’altitude. En Suisse, on distingue cinq principaux étages : 
l’étage collinéen, l’étage montagnard, l’étage subalpin, 
l’étage alpin et l’étage nival. Les limites entre étages sont 
diffuses et peuvent évoluer avec le temps.

exploitation forcée
Exploitation non planifiée de peuplements forestiers 
consécutive à des  perturbations.

F

facteurs stationnels
Ensemble des influences environnementales agissant 
en un lieu donné sur les êtres vivants. Ils recouvrent les 
influences de l’environnement  biotique et  abiotique. 
Les facteurs stationnels primaires (p. ex. eau, chaleur, 
lumière, facteurs chimiques et mécaniques) agissent 
directement. Les facteurs stationnels secondaires (p. ex. 
facteurs climatiques, altitude, facteurs biotiques dans le 
sol) agissent indirectement.

flux d’ozone
Quantité d’ ozone absorbée par les stomates des feuilles 
et des aiguilles. Le volume du flux d’ozone dépend de 
l’essence et des conditions environnementales.  POD

flux de gènes
Diffusion du patrimoine génétique à l’intérieur d’une popu-
lation et entre populations, chez les plantes par le pollen 
et les graines.

fonction prioritaire
Fonction la plus importante d’une forêt ou d’une parcelle 
forestière remplissant simultanément plusieurs fonctions. 
Dans l’ IFN, désigne la fonction forestière qui a priorité 
en cas de conflit d’utilisation selon les forestiers de triage, 
les autres fonctions étant prises en considération dans la 
mesure des possibilités.

fonctions de la forêt
Tâches remplies par la forêt (effets et potentiel de la forêt) 
ou attendues d’elle (exigences de la population). Divisées 
en fonctions protectrice, économique et sociale dans la 
Constitution.  prestation forestière

Forest Europe
Conférence ministérielle de 45 pays européens et de la 
Commission européenne ayant pour but la protection et 
la gestion durable des forêts en Europe.

forêt buissonnante
Au sens de l’  IFN,  peuplement dont la surface est 
couverte à plus de deux tiers d’arbustes. Il s’agit en parti-
culier des forêts d’aulnes verts et de pins couchés, mais 
aussi des forêts de noisetiers et de boisements similaires.

forêt jardinée
 Futaie à structure étagée dans laquelle des arbres 
de toutes les classes de diamètre se côtoient, et qui est 
toujours exploitée pied par pied (jardinage). Le jardinage 
vise la récolte des bois mûrs, la sélection des arbres de 
valeur, la conservation de la structure étagée du peuple-
ment sur de petites surfaces, et une   régénération 
continue.

forêt naturelle
Forêt issue de  régénération naturelle et qui se développe 
depuis longtemps sans intervention humaine. Dans l’IFN, 
forêt qui n’a pas été gérée ou pâturée par du bétail depuis 
plus de 100 ans, qui est issue d’une régénération naturelle 
pure et qui contient une proportion de résineux proche de 
l’état naturel.

forêt permanente
Forme de gestion d’un  peuplement dans laquelle la forêt 
n’est pas régénérée par coupes étendues, mais par prélè-
vement par pieds d’arbres mûrs ( forêt jardinée) ou par 
petits groupes (forêt jardinée par groupes et de montagne). 
Il en résulte une forêt irrégulière dans laquelle toutes les 
générations d’arbres se côtoient sur de petites, voire très 
petites surfaces.  coupe progressive
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forêt primaire
Forêt dont les utilisations humaines antérieures ne sont 
ni connues ni reconnaissables ou étaient si insignifiantes 
et si anciennes qu’elles n’ont aucune influence identifiable 
sur la composition en essences, la structure, la quantité 
de bois mort et la dynamique de la forêt actuelle. Les 
forêts primaires se distinguent par de grandes quantités de 
 bois mort, car les arbres morts y sont laissés sur place.

FSC
Abréviation de Forest Stewardship Council. Organisation 
internationale d’associations environnementales, de 
peuples autochtones ainsi que de l’économie forestière et 
l’industrie du bois fondée en 1993 qui soutient l’exploita-
tion écologiquement et socialement durable de la forêt et 
délivre le label FSC au bois produit selon ces principes. 
 PEFC

futaie
Forme de base d’un  peuplement dans lequel les arbres 
sont principalement issus de francs-pieds (graines ou 
boutures). Une distinction est faite entre futaie régulière et 
 forêt jardinée. La première est composée de peuplements 
homogènes, bien délimités sur le plan spatial et temporel 
et avec une structure en strates dans lesquels les arbres 
du peuplement principal présentent des  diamètres à 
hauteur de poitrine (DHP) similaires et peuvent donc être 
classés dans le même  stade de développement. Dans la 
forme de gestion de la futaie régulière, la  régénération 
se fait par coupes étendues à la fin d’une  révolution. 
 taillis,  taillis-sous-futaie

G

géant
Arbres d’un  diamètre à hauteur de poitrine (DHP) de 
plus de 80 cm. Ils sont écologiquement très précieux, car 
grâce à leur gros volume de bois, leur écorce épaisse et 
leur couronne (houppier) généralement imposante et très 
structurée, ils offrent des  habitats à de nombreuses 
espèces d’animaux et d’insectes.

gestion intégrée des risques
Mode de gestion tenant compte de l’ensemble des dangers 
naturels et mesures et impliquant tous les responsables 
de la planification et de la mise en œuvre de ces mesures. 
Vise la durabilité écologique, économique et sociale.

grume
  Bois rond de qualité supérieure, utilisable comme 
 sciage ou bois de placage. En général, il s’agit de  bois 
de tige.

H

habitat
Milieu naturel d’une espèce végétale ou animale englobant 
tous les facteurs environnementaux écologiques d’une 
biocénose.

hétérozygotie
Caractéristique d’individus présentant des gènes mater-
nels et paternels (allèles) différents en un locus donné. 
Le degré d’hétérozygotie (en %) indique combien de locus 
sont hétérozygotes chez un arbre individuel ou leur valeur 
moyenne pour tous les arbres d’une population. Il sert d’in-
dicateur de la diversité génétique au sein d’une population.

horizon organique
Première couche du sol forestier constituée de résidus 
organiques à différents stades de décomposition.  couche 
supérieure du sol

humus
Ensemble de la substance organique morte à base de 
carbone présente dans l’horizon organique et dans le sol 
(0-100 cm de profondeur).  couche supérieure du sol

I

IFN
Cf.  Inventaire forestier national
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îlot de sénescence
Peuplement en général de 1 à 5 ha constitué principalement 
de vieux arbres laissés sur pied jusqu’à leur décrépitude 
naturelle. Ils servent à enrichir les forêts exploitées en 
vieux bois et en  bois mort.

indicateur
Valeur simple et mesurable se rapportant à des systèmes, 
des processus ou des états complexes. Dans l’ IFN, les 
indicateurs sont des caractéristiques avec un contenu 
informatif particulier en relation avec les  critères spéci-
fiques utilisés pour le contrôle de la gestion durable.

infrastructure écologique
Une infrastructure écologique est un réseau de surfaces 
importantes pour la biodiversité. Elle sert à conserver, à 
valoriser, à rétablir et à relier les précieux milieux naturels 
et proches de l’état naturel en Suisse.

installations spéciales
Installations dans lesquelles du  bois-énergie sous forme 
de pellets ou de plaquettes est brûlé pour produire de la 
chaleur et de l’électricité. Contrairement aux chauffages 
individuels et à bûches, elles existent dans diverses tailles, 
grandes ou petites.  centrale de couplage chaleur-force

inventaire forestier
Relevé périodique de caractéristiques d’arbres et de 
peuplements servant de base pour le suivi des forêts et la 
planification forestière à l’échelle de l’entreprise, du canton 
ou du pays.  IFN,  inventaire Sanasilva

Inventaire forestier national (IFN)
Inventaire par échantillonnage sur environ 6500 placettes 
réparties dans toute la Suisse. L’IFN dresse périodique-
ment le bilan de l’état et des modifications de la forêt. Ses 
données permettent de tirer des conclusions statistique-
ment fiables pour la Suisse, ses grands cantons et ses 
régions. Actuellement se déroule le cinquième inventaire 
(IFN5 2018-2026), dont les résultats intermédiaires (2018-
2022) sont pris en compte dans le Rapport forestier 2025. 
Les précédents inventaires ont eu lieu sur les périodes 
1983-1985 (IFN1), 1993-1995 (IFN2), 2004-2006 (IFN3) 
et 2009-2017 (IFN4). Depuis 2009, les données sont 
collectées en continu par relevé annuel d’un neuvième 
des placettes. Les sources primaires de données sont les 
photos aériennes, les relevés de terrain et les enquêtes 
auprès des  service forestier.

inventaire Sanasilva
Inventaire annuel de la  défoliation et de la mortalité dans 
la forêt suisse réalisé sur un sous-ensemble systématique 
de l’  IFN comprenant environ 50 placettes d’échantil-
lonnage. Il fait partie du réseau européen représentatif 
d’une maille de 16×16 km du niveau I du PIC-Forêts de la 
CEE-ONU.  inventaire forestier

J

jeune peuplement
 Peuplement dans les  stades de développement recrû/
fourré et bas-perchis. Dans l’ IFN, tous les peuplements 
avec un diamètre à hauteur de poitrine dominant (DHPdom) 
inférieur à 12 cm sont comptabilisés comme jeunes forêts.

L

lave torrentielle
Mélange de débris solides (p. ex. des pierres) et d’eau, avec 
une proportion élevée de matière solide, qui se déplace 
plus ou moins vite.  dangers naturels gravitaires
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layon de débardage
Tranchée non boisée, aménagée sans travaux de terras-
sement dans les terrains accessibles aux tracteurs pour le 
transport de bois jusqu’à la route forestière la plus proche. 
 tapis de branches

lessivage des nitrates
Quantité annuelle de  nitrates (NO3

–) qui s’écoulent de 
la zone d’enracinement vers les eaux de surface ou les 
eaux souterraines.

limite forestière statique
Limite forestière fixée dans le plan de gestion. Les boise-
ments qui s’établissent en dehors de cette limite ne sont 
pas considérés comme une forêt au sens juridique et 
peuvent donc être défrichés sans autorisation.

lisière
Limite ou zone de transition entre la forêt et les autres 
éléments du paysage. La lisière comprend le manteau 
forestier (arbres de lisière typiques d’au moins 12 cm de 
 diamètre à hauteur de poitrine [DHP]), le cordon de 
buissons (plantes ligneuses de moins de 12 cm DHP), et 
l’ourlet herbeux en tant que zone tampon non exploitée ou 
exploitée uniquement de manière extensive située entre 
la forêt et les terres agricoles exploitées intensivement.

loi sur les forêts (LFo)
Loi du 4 octobre 1991 sur les forêts, entrée en vigueur 
le 1er janvier  1993, complétée par l’ordonnance du 
30 novembre 1992 sur les forêts (OFo). La première loi 
suisse sur les forêts était la loi fédérale de 1876 concernant 
la haute surveillance de la Confédération sur la police des 
forêts dans les régions élevées. Celle-ci comprenait déjà 
le principe de gestion durable de la forêt, et notamment 
l’obligation de conserver l’aire forestière précisant que 
les défrichements en forêt ne sont autorisés que si une 
surface équivalente est reboisée ailleurs.

Lothar
Tempête qui a balayé l’Europe occidentale et centrale le 
26 décembre 1999. Elle a causé des dégâts chiffrés à près 
de 1,8 milliard de francs en Suisse.

M

mètre cube plein (m3p)
Unité de mesure pour le  bois rond. Un mètre cube plein 
correspond à un mètre cube de masse de bois, générale-
ment sans écorce. Cette unité de mesure est utilisée pour 
le bois rond récolté et vendu.

monitoring de la biodiversité (MBD)
Projet de l’Office fédéral de l’environnement (OFEV) visant 
à surveiller la  biodiversité en Suisse. Le MBD relève 
régulièrement le nombre de certaines espèces animales 
et végétales sur des placettes d’échantillonnage. Il montre 
comment la biodiversité évolue.

monitoring socioculturel des forêts (WaMos)
Enquête périodique représentative sur les relations que 
la population suisse entretient avec la forêt, menée par 
téléphone en 1997 (WaMos1) et en 2010 (WaMos2), et en 
ligne en 2020 (WaMos3).

mycorhize
Symbiose entre un champignon et une plante dans laquelle 
un champignon est en contact avec les radicelles d’une 
plante. Les champignons mycorhiziens fournissent de 
l’eau et des nutriments du sol à la plante et reçoivent en 
échange du glucose produit par cette dernière.

N

néophyte
Espèce végétale introduite intentionnellement ou non 
après 1492 (voyage vers l’Amérique de Christophe Colomb) 
dans un habitat situé en dehors de son aire de répartition 
naturelle.

nitrate (NO3
–)

Composé d’azote et d’oxygène bien soluble dans l’eau. Les 
besoins en azote des plantes sont couverts par l’absorption 
de nitrates de l’eau du sol. 
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O

obligation de conserver l’aire forestière
Cf.  loi sur les forêts (LFo)

Observation intercantonale permanente des forêts 
(WDB) 
Programme de recherche sur l’observation à long terme 
des forêts mené depuis 1984 par l’Institut de biologie 
végétale appliquée (IAP) sur mandat de treize cantons à 
ce jour et de l’OFEV. La santé et la vitalité des forêts sont 
régulièrement relevées sur 190 placettes d’observation en 
mettant l’accent sur la croissance de la forêt et le cycle 
des éléments nutritifs dans les sols.

ongulé sauvage
Terme regroupant les artiodactyles sauvages, et désignant 
dans l’ IFN les cerfs, les chevreuils et les chamois.

ozone (O3)
Composé d’oxygène fortement réactif présent à l’état de 
traces dans l’atmosphère. Dans la stratosphère, la couche 
d’ozone protège la terre du rayonnement ultraviolet nocif. 
Au niveau du sol, il est nocif même à faible concentration. 
L’ozone irrite les voies respiratoires humaines et porte 
atteinte aux cellules photosynthétiques des plantes.

P

parasite
Organisme qui vit à l’intérieur ou à la surface d’autres 
organismes vivants en se nourrissant de leurs éléments 
nutritifs.

patinage des roues (dégât)
Dégâts causés au sol forestier par la circulation d’engins 
lourds lors de la récolte des bois sous l’effet des forces de 
frottement des roues ou des chenilles. Il peut être réduit 
par des mesures techniques.

patrimoine culturel immatériel
Traditions vivantes comme les expressions orales, les 
arts du spectacle, les pratiques sociales, les rituels et les 
événements festifs, les connaissances et les pratiques 
relatives à la nature et à l’univers et les techniques 
artisanales.

pâturage boisé
Pâturage comportant des arbres forestiers et soumis à la 
législation forestière. Paysage forestier ouvert alternant 
sur de petites surfaces îlots de forêt et pâturages qui s’est 
formé suite au pacage extensif et revêt aujourd’hui une 
grande valeur pour la protection de la nature. Les plus 
beaux pâturages boisés se trouvent dans le Haut-Jura et 
dans les Alpes centrales.  selve

PEFC
Abréviation de « Programme de reconnaissance des certi-
fications forestières » (Programme for the Endorsement 
of Forest Certification). Organisation indépendante de 
certification qui vise à garantir et à améliorer constamment 
une gestion forestière durable.  FSC

perturbation
Événement limité dans le temps et dans l’espace entraînant 
une perte de biomasse vivante, tel que chablis, infestation 
de scolytes, incendie de forêt, sécheresse.  exploitation 
forcée

peuplement
Ensemble d’arbres se distinguant nettement des surfaces 
voisines par la composition en essences, l’âge ou la struc-
ture. Il constitue la plus petite unité spatiale pour la gestion 
sylvicole et l’ inventaire forestier.

peuplement comprimé
 Peuplement dans lequel les couronnes sont en contact 
étroit et s’influencent mutuellement, ce qui se manifeste 
souvent par des couronnes déformées.   degré de 
fermeture

peuplement semencier
 Peuplement comportant au moins 100 arbres d’une 
qualité sélectionnée et dans lequel des  semences sont 
récoltées.
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pH
Mesure de la concentration de  protons dans un milieu 
aqueux, p. ex. dans une  solution du sol ou dans la pluie. 
Plus un pH est bas, plus la concentration de protons est 
élevée. Les liquides sont neutres lorsque leur pH est égal 
à 7, basiques lorsqu’il est supérieur à 7 et acides lorsqu’il 
est inférieur à 7.

photosynthèse
Processus biochimique par lequel les plantes utilisent 
l’énergie solaire pour produire du glucose et de l’oxygène 
et donc de la  biomasse à partir du  CO2 (dioxyde de 
carbone) et de l’eau.

plan directeur forestier (PDF)
Instrument de gestion et de coordination pour le  service 
forestier cantonal (aussi appelé plan forestier régional 
[PFR] dans certains cantons). Le PDF a un caractère 
contraignant pour les autorités. Il détermine les prestations 
forestières d’intérêt public sur la base des  fonctions de 
la forêt et fixe les consignes pour arriver à une gestion 
durable de la forêt. Il englobe une région ou un canton 
et doit être coordonné avec le plan directeur cantonal 
conformément à la loi sur l’aménagement du territoire.

plantation
Ensemencement de sites ou plantation à leur emplacement 
définitif en forêt des jeunes arbres ou arbustes (plants) 
issus de graines ou de boutures. Type de gestion souvent 
utilisé pour régénérer la forêt, p. ex. sur des surfaces 
sinistrées.  régénération naturelle

plante autochtone
Plante indigène apparue naturellement dans son aire de 
répartition ou qui l’a colonisée sans intervention humaine 
directe ou indirecte. 

plante vasculaire
Plante possédant un système de vaisseaux stables 
(trachées) assurant le transport d’eau. Les plantes de ce 
type comprennent trois parties : les racines, la tige et les 
feuilles. Elles sont subdivisées en ptéridophytes (fougères, 
prêles) et spermatophytes (arbres, buissons, graminées, 
fleurs).

plasticité
Transformation de caractéristiques extérieures d’un 
individu en réaction à des changements de facteurs 
environnementaux. Aussi différences extérieures entre 
individus possédant des génotypes identiques (clones) 
ou très semblables. Résulte souvent d’un changement de 
l’expression génique.

POD
Dose d’ozone phytotoxique (d’après l’anglais phytotoxic 
ozone dose [POD]). Indice de la dose d’ozone absorbée 
par les stomates des végétaux.  flux d’ozone

polluant atmosphérique
Substances nocives transportées dans l’air. En font partie 
l’ ozone (O3), l’ ammoniac (NH3), l’oxyde d’azote et le 
dioxyde de soufre, ainsi que des poussières fines.  aérosol

potentiel du bois-énergie
Quantité de bois pouvant être utilisé à des fins énergé-
tiques. Une distinction est faite entre potentiel théorique 
et potentiel durable. Le premier désigne une limite 
maximale purement théorique (p. ex. l’ accroissement), 
le second le potentiel disponible en tenant compte des 
conditions-cadres juridiques, politiques, écologiques, 
techniques et économiques. 

poussières fines
Particules très fines en suspension dans l’air de diverses 
origines (combustion, frottement mécanique, formation 
secondaire de polluants précurseurs gazeux).  aérosol

prestation forestière
Avantage économique, sanitaire ou social que la forêt 
procure à des personnes, voire à l’ensemble de la société. 
Souvent utilisé comme synonyme de  service écosysté-
mique.  fonctions de la forêt

proton
Atome d’hydrogène chargé positivement (H+). Les protons 
sont libérés dans une solution aqueuse par les  acides et 
captés par les  bases. Dans les sols acides, les protons 
sont présents à des concentrations élevées.  pH
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provenance 
Lieu d’origine de matériel de reproduction ( semences ou 
jeunes plants) destiné à une  plantation. Par exemple, les 
hêtres de la forêt de Sihlwald sont appréciés pour leurs 
propriétés de croissance. Les provenances de régions 
sèches et chaudes gagnent en importance en raison des 
changements climatiques.

puits de carbone
Réservoir qui absorbe et fixe du  carbone (C). Les forêts 
absorbent du CO2 de par leur croissance et par l’aug-
mentation du carbone séquestré dans l’horizon organique, 
dans le sol et dans le bois mort. L’exploitation forestière et 
la décomposition libèrent du carbone dans l’atmosphère. 
Si la forêt absorbe plus de carbone qu’elle n’en libère, elle 
devient un puits de carbone. Cette définition n’intègre pas 
la capacité de stockage du bois construit.

R

rapport BC/Al
Ratio entre les  cations basiques (BC, base cations) Ca, 
Mg et K et l’aluminium (Al) inorganique dans la  solution 
du sol. Mesure de l’ acidification du sol.

Recherches à long terme sur les écosystèmes 
forestiers (LWF) 
Programme de recherche qui étudie les effets à long terme 
sur la forêt d’atteintes d’origine naturelle et anthropique. 
Il s’appuie sur un réseau de différents types de placettes 
qui font partie du réseau de la  CEE-ONU (49 placettes 
de l’ inventaire Sanasilva réparties systématiquement sur 
une grille de maille de 16×16 km, et 19 sites permanents de 
recherche, auxquels s’ajoutent divers sites expérimentaux). 

récolte de bois
Prélèvement d’arbres en forêt. Le processus comprend 
le bûcheronnage (abattage et façonnage, ébranchage et 
débitage), le débardage (transport jusqu’à la route fores-
tière) et l’entreposage du bois jusqu’à son transport routier 
vers l’usine.  layon de débardage

recrû/fourré
  Stade de développement d’un   peuplement dans 
lequel les 100 plus hauts arbres par hectare mesurent 
en moyenne au maximum 1,3 m de hauteur. Les jeunes 
arbres ne forment pas encore de peuplement fermé 
et appartiennent à la strate herbacée ou à la  strate 
buissonnante.

régénération
Ensemencement et croissance de jeunes arbres. La régé-
nération peut être favorisée par des mesures sylvicoles 
(p. ex. éclaircies pour la  régénération naturelle), ou se 
faire par  plantations ciblées. Le terme désigne égale-
ment un collectif de jeunes arbres.

régénération naturelle
 Régénération qui se produit naturellement par ense-
mencement ou par multiplication végétative.

réseau d’exploitations forestières (REF)
Relevé systématique de la situation économique de 160 
exploitations forestières publiques. Les données relevées 
par zone forestière et pour toute la Suisse permettent de 
tirer des conclusions pour l’ensemble de la branche.

résilience
Capacité d’un  écosystème à conserver un état d’équi-
libre malgré diverses perturbations écologiques.

ressources génétiques
Diversité génétique présente dans des populations natu-
relles ou des collections de  conservation ex situ.

révolution
Nombre planifié d’années entre la création d’un peuple-
ment forestier et sa réalisation (coupe de réalisation) dans 
un  peuplement. Correspond à la période entre deux 
coupes de réalisation.  taillis,  futaie
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S

saprophyte
Organisme (surtout champignons et bactéries) qui se 
nourrit de résidus organiques morts (bois, parties de 
végétaux, feuilles, aiguilles, cônes, corne, animaux morts, 
etc.), car il ne fait pas de photosynthèse. 

saturation en bases
Pourcentage de   cations basiques par rapport à la 
 capacité d’échange cationique du sol. Une saturation 
élevée indique en général une bonne disponibilité en 
nutriments pour les plantes, une saturation basse est 
caractéristique des sols acides.

sciage
Produit issu du débitage des  grumes dans une scierie, 
p. ex. planches et lattes pour la construction, l’industrie 
de l’emballage ou la fabrication de meubles.

selve
Pâturage avec des châtaigniers ou des noyers dispersés 
comme dans un parc, utilisé aussi bien pour produire du 
bois, des fruits et du foin que pour servir de pâturage. En 
Suisse, les selves sont surtout présentes dans le sud des 
Alpes. En tant que forme d’agroforesterie, elles prennent 
une importance accrue pour la production agricole durable. 
 Pâturage boisé

semence
Graine prélevée directement sur l’arbre-mère, dans des 
filets ou au sol, et utilisée pour la production de jeunes 
plants forestiers.

service écosystémique
Avantage qu’un  écosystème procure à la société, comme 
la production de biomasse ou le stockage de carbone. 
 fonctions de la forêt,  prestation forestière

service forestier
Service de l’administration fédérale ou cantonale chargé 
de l’exécution de la législation forestière. Dans les cantons, 
les secteurs sont partagés en arrondissements et en 
triages forestiers.

solution du sol
Partie aqueuse du sol, y c. les substances qui y sont 
dissoutes. La solution du sol remplit la fonction importante 
de milieu de transport et de réaction dans le sol.

source de carbone
Le contraire d’un  puits de carbone.

sous-produit du bois d’industrie
Déchet d’entreprises de la transformation du bois telles 
que scieries, raboteries et menuiseries, par exemple 
copeaux et sciure. Ce type de sous-produits est utilisé 
énergétiquement ou en tant que matériau.

sous-produit du bois de forêt
Part du bois récolté qui ne peut pas être utilisée comme 
  bois rond : rameaux et ramilles ainsi que troncs et 
branches n’atteignant pas les diamètres et longueurs 
prédéfinis des assortiments de bois rond. Ce type de 
sous-produits est utilisé comme source d’énergie et, 
rarement, comme matériau.

stade de développement
Étape dans l’évolution du peuplement, définie d’après les 
grandeurs moyennes ou dominantes (diamètre ou hauteur). 
En fonction du diamètre à hauteur de poitrine dominant 
(DHPdom), l’ IFN distingue les stades de développement 
suivants : le recrû / fourré (< 12 cm), le perchis (12-30 cm), 
la jeune futaie (31-40 cm), la futaie moyenne (41-50 cm) 
et la vieille futaie (> 50 cm).

statistique forestière suisse
Relevés annuels de l’Office fédéral de la statistique portant 
sur la quantité de bois livrée à port de camion par assor-
timent et essence, sur les plantations et sur les données 
financières des entreprises (sans les petits propriétaires 
de forêt). Les relevés sont effectués de façon exhaustive 
auprès de toutes les entreprises forestières et de façon 
partielle par le  réseau d’exploitations forestières (REF).

strate arborée (étage d’arbres)
Étage de végétation principalement constitué d’arbres. La 
strate arborée détermine la constitution et la structure de 
la forêt, renferme la majeure partie de sa biomasse, et régit 
des  services et fonctions écosystémiques importants. 
 strate buissonnante
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strate buissonnante (ou arbustive)
Strate de la  structure du peuplement verticale formée 
avant tout d’arbustes d’une hauteur maximale de 5 m. 
 strate arborée

Stratégie intégrale pour la forêt et le bois 2050 
Stratégie nationale destinée à remplacer et à regrouper 
la politique forestière et la politique de la ressource bois à 
partir de 2025. Elle comprend une approche globale visant 
l’équilibre entre les aspects de protection et d’utilisation 
et prenant en compte tous les objectifs sectoriels (climat, 
énergie, biodiversité, aménagement du territoire, économie 
régionale, agriculture, économie circulaire, sécurité, bioé-
conomie, etc.).

structure du peuplement
Stratification verticale d’un peuplement, définie selon les 
parts de ses strates (supérieure, intermédiaire et inférieure) 
comme structures à une ou plusieurs strates, étagées et 
par collectifs.

succession
Enchaînement temporel de la croissance de différentes 
associations végétales et animales en un lieu donné sans 
influence humaine. La succession forestière désigne 
l’enchaînement d’associations pionnières et d’essences 
de lumière jusqu’aux associations climaciques compo-
sées d’essences d’ombre.  espèce pionnière,  essence 
climacique

surface forestière
Ensemble des surfaces pouvant être qualifiées de forêt 
selon la définition de l’ IFN. Il englobe la forêt et la  forêt 
buissonnante.

Swiss Bird Index (SBI®)
Indice de la Station ornithologique suisse de Sempach 
qui reproduit l’évolution des oiseaux nicheurs en Suisse 
depuis 1990. Sont prises en compte dans l’indice partiel 
SBI® Forêt 56 espèces forestières d’oiseaux pour les 
populations desquelles un nombre suffisant de données 
sont disponibles. 

sylviculture proche de la nature
Mode de gestion inspirée du développement naturel de 
la forêt. Celui-ci vise des mélanges d’essences adaptés 
à la station et des peuplements richement structurés sur 
le plan tant vertical qu’horizontal, et mise en principe sur 
la  régénération naturelle. Contrairement à la  forêt 
naturelle, la forêt proche de la nature est exploitée.

T

taillis
Forme de base d’un  peuplement dont les arbres sont 
issus de rejets de souche (multiplication végétative par 
développement de pousses depuis la souche) ou de 
drageons. Plus ancienne forme d’exploitation destinée 
essentiellement à la production de bois de feu et qui 
favorise les essences formant des rejets de souche comme 
le charme et le chêne. Le taillis est exploité à courtes 
 révolution de 10 à 30 ans.  futaie,  taillis-sous-futaie

taillis-sous-futaie
Forme de forêt présentant des éléments du  taillis et de 
la  futaie, composée d’une strate inférieure (sous-étage) 
de rejets de souche (arbres issus de multiplication végé-
tative par développement de pousses depuis la souche) et 
d’une strate supérieure de francs-pieds (arbres issus de 
semences ou de boutures) et en partie de rejets de souche 
réservés. Forme de gestion rare aujourd’hui, surtout prati-
quée du début du Moyen Âge jusqu’au XIXe siècle. 

tapis de branches
Tranchée en forêt recouverte de branches et de rameaux 
d’arbres abattus afin de protéger le sol forestier des engins 
forestiers lors de la récolte du bois et de l’évacuation des 
arbres.  layon de débardage 

U

utilisation en cascade
Stratégie consistant à utiliser le bois d’abord en tant que 
matériau, p. ex. dans des meubles ou pour construire des 
maisons, avant qu’il ne fasse l’objet d’une valorisation 
énergétique (incinération) à la fin du cycle de vie pour 
produire de la chaleur.
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V

valeur ajoutée brute
Valeur de l’ensemble des marchandises et services produits 
en une année d’un pays après déduction de la consom-
mation intermédiaire, c’est-à-dire les biens et services 
consommés, traités ou transformés lors du processus de 
production.

vieux bois (économie forestière)
Stade de développement d’un peuplement dans lequel les 
100 plus gros arbres par hectare ont un  diamètre à 
hauteur de poitrine moyen d’au moins 50 cm. Correspond 
au stade de développement de la vieille futaie dans l’ IFN.

vitalité
Capacité d’un arbre à se développer, déterminée par son 
patrimoine génétique et les conditions environnementales. 
La vitalité s’exprime notamment par la capacité d’adapta-
tion et de concurrence de l’arbre.

Vivian
Tempête qui a causé des dommages considérables en 
Europe, y c. en Suisse, en février 1990. En Suisse, elle a 
surtout touché les Préalpes du nord, où elle a détruit des 
surfaces importantes de forêts de montagne.

volume de bois
Volume du  bois de tige en écorce (généralement en m3/
ha) de tous les arbres et les arbustes vivants (sur pied ou 
à terre) d’un  peuplement avec un diamètre à hauteur 
de poitrine (DHP) d’au moins 12 cm ou sur une surface.

volume de bois total
Volume du  bois de tige de tous les arbres vifs et morts 
(sur pied et à terre) et tous les arbustes d’au moins 12 cm 
de  diamètre à hauteur de poitrine (DHP). Le volume de 
bois total comprend le  volume de bois et le volume de 
 bois mort.

Z

zone de protection des eaux souterraines
Principal instrument de planification pour la protection de 
l’eau potable. Les cantons sont tenus de délimiter des 
zones de protection autour des captages d’intérêt public. 
Celles-ci comprennent différents degrés de protection : 
la zone S1 sert à protéger directement le captage d’eau 
potable. La zone S2 protège le captage des atteintes 
nuisibles et des interventions sur le terrain. La zone S3 
constitue une zone tampon avec le secteur de protection 
attenant et fait l’objet de restrictions d’utilisation et de 
mesures de prévention des dangers. Les aquifères kars-
tiques et fissurés fortement hétérogènes sont protégés 
depuis 2017 par les zones supplémentaires Sh (h = haute 
vulnérabilité) et Sm (vulnérabilité moyenne).

zone forestière
Région délimitée en fonction des conditions de croissance 
et de production du bois. La Suisse comprend les zones 
forestières du Jura, du Plateau, des Préalpes, des Alpes 
et du sud des Alpes. Elles sont aussi appelées régions de 
production dans l’ IFN.
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